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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Arrêté du 11 mai 2022 modifiant l’arrêté du 
20 juin 1975 portant création d’une commission 
d’attribution des secours au ministère de la Culture.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 20 juin 1975 modifié, portant création 
d’une commission d’attribution des secours au 
ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 8 février 1999 modifié portant création 
du comité national de l’action sociale du ministère de 
la Culture et de la Communication ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2020 relatif aux missions 
et à l’organisation du secrétariat général ;
Vu l’avis du comité national d’action sociale en date 
du 17 février 2022,

Arrête :

Art. 1er. - L’arrêté du 20 juin 1975 modifié, portant 
création d’une commission d’attribution des secours 
au ministère de la Culture, dans sa rédaction issue de 
l’arrêté du 11 mars 2011, est modifié conformément 
aux dispositions des articles 2 à 6 suivants.

Art. 2. - Il est créé au ministère de la Culture une 
commission d’attribution des secours chargée de 
donner son avis sur toutes les demandes de secours 
formulées par les fonctionnaires, agents contractuels 
ou apprentis du ministère de la Culture et des 
établissements publics ne disposant pas de commission 
des secours propres, confrontés à des difficultés 
financières. Les demandes peuvent être formulées par 
des agents en position d’activité ou retraités, ainsi que 
par leurs ayants-droit. Elles sont instruites et présentées 
anonymement en commission par les assistants de 
service social du personnel du ministère de la Culture 
ou par les assistants de service social relevant d’un 
établissement public.

Art. 3. - La commission d’attribution des secours est 
composée de membres représentants du personnel et 
de cinq membres représentants de l’administration.

Le nombre de représentants du personnel découle 
des résultats des élections professionnelles : 
chaque organisation siégeant au comité national 
d’action sociale du ministère de la Culture désigne 
un représentant en commission d’attribution des 
secours.

Les représentants de l’administration sont :
- le sous-directeur des politiques et relations sociales 
et de l’expertise statutaire, ou son représentant, qui 
préside la commission d’attribution des secours,
- le chef du bureau de l’action sociale ou son 
représentant,
- le directeur général des patrimoines et de l’architecture 
ou son représentant,
- le directeur général de la création artistique ou son 
représentant,
- le directeur général des médias et des industries 
culturelles ou son représentant.

La composition de la commission telle qu’elle découle 
du présent article serait revue dans l’hypothèse où le 
résultat des élections professionnelles aboutirait à 
faire siéger moins de cinq organisations syndicales au 
comité national d’action sociale.

Les modalités de fonctionnement de la commission 
d’attribution des secours sont définies par un règlement 
intérieur soumis à l’avis du Comité national d’action 
sociale du ministère de la Culture.

Art. 4. - Le conseiller en économie sociale et familiale 
de l’association pour l’action sociale culturelle et 
sportive du ministère, ainsi que le régisseur du bureau 
de l’action sociale chargé de la mise en paiement des 
secours siègent de droit à la commission d’attribution 
des secours, sans pouvoir prendre part au vote.

Art. 5. - La commission d’attribution des secours se 
réunit 12 fois par an sur le fondement d’un calendrier 
communiqué à ses membres.

En cas de situation d’une particulière gravité et 
urgente évaluée par les assistants de service social, une 
commission d’attribution des secours extraordinaire 
peut être réunie.

Art. 6. - La commission émet un avis en séance sur les 
dossiers de demandes de secours pour lesquels elle est 
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saisie. Les dossiers sont présentés anonymement par 
les assistants de service social. Ils doivent comporter 
tous les éléments nécessaires à l’appréciation de la 
situation des demandeurs.

Il est procédé à un vote sur la suite à donner à chacun 
des dossiers présentés.

La commission peut ainsi décider :
- d’attribuer un secours ;
- d’ajourner l’examen de la demande dans l’attente 
d’éléments d’information complémentaires ;
- de rejeter la demande.

En cas d’égalité des votes, la voix du président de la 
commission est prépondérante.

Art. 7. - Le secrétaire général est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

Pour la ministre de la Culture et par délégation :
La secrétaire générale adjointe,

Aude Accary-Bonnery

Décision du 17 mai 2022 fixant la composition du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail d’administration centrale.
Le secrétaire général du ministère de la Culture,
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié 
relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 instituant les comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail au 
ministère chargé de la culture ;
Vu le procès-verbal de consolidation des résultats du 
10 décembre 2018 ;
Vu la désignation pas les organisations syndicales de 
leurs représentants,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres titulaires 
représentants du personnel au comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail d’administration 
centrale institué auprès du secrétaire général du 
ministre de la Culture :

I. Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. Jean-Paul Leonarduzzi ;
- Mme Chloé Grimaux ;
- M. Franck Lenoble.

II. Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Guillemine Babillon ;
- Mme Chantal Devillers-Sigaud.

III. Au titre de Sud-Culture Solidaires :
- Mme Isabelle Blanchard.

IV. Au titre du Syndicat national des affaires culturelles-
Fédération syndicale unitaire (SNAC-FSU) :
- Mme Patricia Fleury.

Art. 2. - Sont nommés membres suppléants 
représentants du personnel au comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail d’administration 
centrale institué auprès du secrétaire général du 
ministre de la Culture :

I. Au titre de de l’Union des syndicats des personnels 
des affaires culturelles CGT(CGT-Culture) :
- Mme Blandine Crestin-Billet ;
- M. Ridha Maatoug ;
- M. Jean-Pierre Estival

II. Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Marie-Christine Papillon ;
- Mme Sophie Tissier.

III. Au titre de Sud-Culture Solidaires :
- Mme Servane Cotereau.

IV. Au titre du Syndicat national des affaires culturelles-
Fédération syndicale unitaire (SNAC-FSU) :
- M. Jean-Pierre Degardin.

Art. 3. - La décision du 8 décembre 2021 fixant la 
composition du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail d’administration centrale est 
abrogée.

Art. 4. - Le secrétaire général du ministère de la 
Culture est chargée de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Le secrétaire général,
Luc Allaire
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CRÉATION ARTISTIQUE - MUSIQUE, 
DANSE, THÉÂTRE ET SPECTACLES

Délégation de signature complémentaire du 25 avril 
2022 à l’Opéra national de Paris.
Le directeur général de l’Opéra national de Paris,
Vu le décret n° 94-111 du 5 février 1994 modifié fixant 
le statut de l’Opéra national de Paris ;
Vu le décret du 26 août 2020 portant nomination de 
M. Alexander Neef aux fonctions de directeur général 
de l’Opéra national de Paris ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 191 ;
Vu la délégation de signature du 1er septembre 2020 de 
M. Romain Risset, directeur de la production artistique 
et du planning,

Décide :

Art. 1er. - Compte tenu des nouvelles missions au 
sein de la direction générale, M. Olivier Aldeano 
n’est plus bénéficiaire de la délégation de signature 
du 1er septembre 2020 de M. Romain Risset, directeur 
de la production artistique et du planning.

Art. 2. - La présente décision prend effet à compter 
du 1er mars 2022.

Art. 3. - La présente décision sera publiée sur le site 
internet de l’Opéra national de Paris et au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Le directeur général,
Alexander Neef

Décision n° 13/2022 du 27 avril 2022 portant 
délégaiton de signature à la Cité de la musique - 
Philharmonie de Paris.
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 10 ;
Vu le décret n° 2015-1178 du 24 septembre 2015 
modifié relatif à l’établissement public de la Cité de 
la musique - Philharmonie de Paris et notamment ses 
articles 14 et 14-1 ;
Vu le décret du 27 octobre 2021 portant nomination du 
directeur général de l’établissement public de la Cité de 
la musique - Philharmonie de Paris - M. Mantei (Olivier),

Art. 1er. - Délégation est donnée à Kelly Alexer, 
comptable, à effet de procéder au nom du directeur 
général et dans le cadre des activités propres au service 
facturier de l’agence comptable à la validation des 

demandes de paiement dans le système informatique 
budgétaire et comptable.

Cette délégation prend effet le 27 avril 2022.

Art. 2. - La présente délégation sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et sur le site internet 
de la Cité de la musique - Philharmonie de Paris.

Le directeur général,
Olivier Mantei

ÉDUCATION ARTISTIQUE 
- ENSEIGNEMENT - RECHERCHE 

- FORMATION

Arrêté du 4 mai 2022 portant classement du 
conservatoire à rayonnement intercommunal-CRI 
de « Roannais Agglomération ».
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art .  1 er.  -  Le  conservato i re  de  Roannais 
Agglomération, sis 63, rue Jean-Jaurès, CS 70005, 
42311 Roanne cedex, est classé dans la catégorie des 
conservatoires à rayonnement intercommunal pour 
une durée de 7 ans à compter de la date de signature 
du présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création 
artistique est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la création artistique,

Christopher Miles

Arrêté du 18 mai 2022 portant dispense du diplôme 
d’État de professeur de danse (M. Bernard 
Courtot-de Bouteiller).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment son 
article L. 362-1 ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux 
différentes voies d’accès à la profession de professeur 
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de danse en application de l’article L. 362-1 du Code 
de l’éducation, notamment son article 25 ;
Vu la demande de l’intéressé en date du 1er décembre 
2021 ;
Vu l’avis favorable du collège danse de l’inspection de 
la création artistique en date du 1er mars 2022,

Arrête :

Art. 1er. - M. Bernard Courtot-de Bouteiller est 
dispensé de l’obtention du diplôme d’État de 
professeur de danse dans l’option classique, au titre 
de la renommée particulière.

Art. 2. - Le directeur général de la création 
artistique est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des enseignements spécialisés et supérieur

et de la recherche,
Denis Declerck

Arrêté du 18 mai 2022 portant dispense du diplôme 
d’État de professeur de danse (M. Jean-Pierre 
Lamperti).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment son 
article L. 362-1 ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux 
différentes voies d’accès à la profession de professeur 
de danse en application de l’article L. 362-1 du Code 
de l’éducation, notamment son article 25 ;
Vu la demande de l’intéressé en date du 6 décembre 
2021 ;
Vu l’avis favorable du collège danse de l’inspection de 
la création artistique en date du 13 avril 2022,

Arrête :

Art. 1er. - M. Jean-Pierre Lamperti est dispensé 
de l’obtention du diplôme d’État de professeur de 
danse dans l’option jazz, au titre de l’expérience 
confirmée.

Art. 2. - Le directeur général de la création 
artistique est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des enseignements spécialisés et supérieur

et de la recherche,
Denis Declerck

PATRIMOINES - ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

Circulaire MC/SG/MPDOC/2022-018 du 13 mai 
2022 relative aux Journées européennes du 
patrimoine 2022/Levez les yeux 2022.
Le secrétaire général
Le directeur général du patrimoine et de l’architecture
à
Mmes et MM. les préfets de région
Mmes et MM. les directrices et directeurs régionaux des 
affaires culturelles
Commande : Consignes d’action
Action(s) à réaliser : Note à transmettre aux référents 
communication des DRAC
Échéance : Effet immédiat
Contact utile : Claire Lancry -DICOM - claire.
lancry@culture.gouv.fr 

Les Journées européennes du patrimoine - 
Patrimoine durable

Le samedi 17 et dimanche 18 septembre 2022 se 
tiendra la 39e édition des Journées européennes du 
patrimoine, qui célèbrera le patrimoine durable, thème 
hautement d’actualité dans un contexte de changement 
climatique.

C’est en réinterrogeant les pratiques, les enseignements 
tirés des traditions, la continuité des savoir-faire, que 
les acteurs du patrimoine (monuments historiques 
publics et privés, sites archéologiques, musées, 
services d’archives, détenteurs de pratiques reconnues 
comme patrimoine culturel immatériel…) préparent 
le patrimoine de demain pour un avenir plus durable. 
C’est en poursuivant les objectifs de développement 
durable de l’Agenda 2030 de l’ONU que, par exemple, 
les professionnels du patrimoine privilégient les 
restaurations qui tiennent compte des réemplois et 
des matériaux naturels, au plus près des exigences 
environnementales et que les monuments historiques 
impressionnent par leur résilience énergétique.

Le patrimoine contribue à la redynamisation et 
au développement économique et touristique des 
territoires ainsi qu’à la conservation des savoir-faire 
présents sur tout le territoire ; il constitue également 
une ressource d’emplois locaux non délocalisable. 
Autant d’enjeux qui seront mis en lumière par les 
Journées européennes du patrimoine 2022.

La force des Journées européennes du patrimoine 
est aussi de rassembler la population autour de la 
richesse du patrimoine, mais également des acteurs et 
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des métiers, du patrimoine bâti comme du patrimoine 
naturel ou immatériel… C’est dans cet esprit que nous 
souhaitons donc que ce week-end soit un moment fort, 
familial et fédérateur.

Nous vous informons par ailleurs que l’opération 
« Levez les yeux ! », lancée en 2019 par le ministère 
de la Culture et le ministère de l’Éducation nationale, 
de la Jeunesse et des Sports, se poursuit cette année.

Ce dispositif invite le public scolaire à participer aux 
Journées européennes du patrimoine et aux Journées 
nationales de l’architecture, sur le temps scolaire, 
les vendredis précédant les manifestations. Cette 
opération prend appui sur des initiatives existantes, 
particulièrement sur l’opération les « Enfants du 
patrimoine », portée par les CAUE et organisée avec 
des partenaires engagés de longue date dans des 
programmes de sensibilisation des jeunes. En 2021, 
« Levez les yeux ! », a permis de proposer le vendredi 
précédant les Journées plus de 1 000 animations au 
public scolaire. Dans le cadre de cette opération, vous 
voudrez bien mobiliser l’ensemble des compétences 
que comptent les régions en matière de patrimoine 
et d’éducation artistique et culturelle. Vous inciterez 
les propriétaires et gestionnaires des monuments et 
sites participants à favoriser et à organiser l’accueil 
de groupes scolaires le vendredi 16 septembre 2022.

Les Journées européennes du patrimoine devraient 
bénéficier du soutien du groupe Lidl et de la Fondation 
Renault. La Fédération française des véhicules 
d’époque (FFVE) continue également son partenariat 
avec le ministère de la Culture. Dans ce cadre, la 
FFVE s’engage à mobiliser son réseau (musées, 
collectionneurs, professionnels et métiers d’art…) et 
à prêter des véhicules de collection, afin d’animer des 
lieux participants. Nous vous invitons à demander à 
vos services en charge des Journées européennes du 
patrimoine de prendre attache avec les délégations 
régionales de la FFVE.

Ces partenariats contribuent à la réalisation des 
programmes de vos régions et/ou des tirés à part dans 
la presse régionale.

Il vous appartient d’établir des partenariats régionaux 
en veillant à ne pas associer des entreprises concurrentes 
aux partenaires nationaux de la manifestation.

Le succès de chaque édition des Journées européennes 
du patrimoine dépend de la qualité du programme et de 
sa mise à disposition de tous les publics, notamment à 
travers le site internet (via l’outil OpenAgenda) et les 
brochures régionales.

Il est indispensable que chaque service déconcentré 
assure le recensement de la programmation de sa 

région sur la plateforme OpenAgenda pour assurer la 
cohérence nationale de la manifestation.

Lors des inscriptions, vos services s’assureront que la 
programmation remplit les critères de participation aux 
Journées européennes du patrimoine. Les monuments 
et sites doivent présenter un intérêt historique, 
artistique et architectural, et proposer des activités 
gratuites ou à des tarifs préférentiels, notamment pour 
les moins de 18 ans ainsi que pour les détenteurs du 
Pass Culture et pour les demandeurs d’emploi, sur 
présentation d’un justificatif.

La délégation à l’information et à la communication 
(DICOM) du ministère de la Culture, chargée de la 
coordination générale de la manifestation, se tient à 
la disposition de vos services pour les accompagner 
sur l’ensemble des problématiques de communication.

Nous savons pouvoir compter sur votre implication 
et l’engagement de vos services, pour garantir le 
succès de cette 39e édition des Journées européennes 
du patrimoine.

Le secrétaire général,
Luc Allaire

Le directeur général du patrimoine et de l’architecture,
Jean-François Hébert

PATRIMOINES - ARCHÉOLOGIE

Décision n° 2022-Pdt/22/014 du 10 mai 2022 portant 
délégation de signature à la directrice interrégionale 
Nouvelle-Aquitaine et Outre-mer et à ses principaux 
collaborateurs de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives (INRAP).
Le président,
Vu le Code du patrimoine, et notamment ses 
articles L. 523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié 
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2016-1126 du 11 août 2016 portant 
modification des statuts de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret du 7 décembre 2020 portant nomination 
du président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives,

Décide :
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Art. 1er. - Délégation est donnée à Mme Gracy 
Pradier-Guldner, directrice de l’interrégion Nouvelle-
Aquitaine et Outre-mer, à l’effet de signer au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions :
- les projets d’opération et tout acte en recettes ;
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 
du Code du patrimoine susvisé ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article 
L. 523-9-ii du Code du patrimoine susvisé ;
- les conventions de collaboration avec les responsables 
scientifiques d’opération désignés par l’État qui 
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi 
que les conventions avec les experts ou spécialistes 
nécessaires à la réalisation des opérations d’archéologie 
préventive ;
- les conventions ponctuelles de coopération avec les 
collectivités territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales, hormis les conventions prévoyant le 
versement par l’institut de subventions et hormis les 
conventions de groupement avec un ou des opérateurs 
d’archéologie préventive pour répondre aux appels 
d’offres passés, aux fins de réalisation de fouilles, par 
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens 
de l’article L. 523-9-ii du Code du patrimoine susvisé ;
- tout acte en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction interrégionale, 
d’un montant inférieur à 45 000 € HT, concernant 
notamment les commandes - hors marché à bons de 
commande - ou les marchés et ordres de service, les 
décisions de poursuivre ou tous les actes d’exécution 
afférents ainsi que les contrats, à l’exception des baux, 
en matière de travaux, fournitures et services ;
- les bons de commande quel que soit leur montant 
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de 
commande et relevant du budget alloué à la direction 
interrégionale ;
- les ordres de mission relatifs à un déplacement 
en métropole et dans les départements et territoires 
d’outre-mer des agents de l’institut et des responsables 
scientifiques extérieurs placés sous l’autorité de la 
directrice de l’interrégion, ainsi que les états de frais 
et les demandes de remboursement de frais de ces 
agents et personnalités ;
- l’état récapitulatif des frais de déplacement, la 
signature de cet état de frais de déplacement à 
rembourser aux agents, valant approbation des 
conditions de déroulement de la mission et prise en 
charge des frais induits ;

- les conventions conclues avec des étudiants de 
l’enseignement supérieur ou des élèves scolaires, et 
l’établissement d’enseignement pour la réalisation de 
stages effectués au sein de la direction interrégionale 
et dont la gratification n’excède pas le seuil minimal 
fixé par la sécurité sociale, dans la limite du budget 
alloué à la direction interrégionale ;  
- les actes et décisions relatifs à la rupture ou au terme 
des conventions de stage effectué au sein de la direction 
interrégionale ;  
- les demandes d’avance périodique, les demandes 
d’avance spécifique et les demandes d’avance 
conventionnelle sur frais de fonctionnement de 
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les 
états de frais correspondants ou les demandes de 
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de 
service permanents et les ordres de service temporaires 
des personnes habilitées à intervenir sur un chantier 
d’opération archéologique ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain 
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;
- les autorisations de prises de vues photographiques 
et de tournage d’importance régionale ;
- les copies certifiées conformes des pièces des 
dossiers relevant de la compétence de la direction de 
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Gracy Pradier-Guldner, délégation est donnée 
à M. Patrick Bretagne, secrétaire général auprès de 
la directrice de l’interrégion Nouvelle-Aquitaine 
et Outre-mer, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, tous 
les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Gracy Pradier-Guldner et de M. Patrick Bretagne, 
délégation est donnée à M. Luc Detrain, à M. Christophe 
Requi, à M. Vincent Lhomme et à M. Jean-François 
Modat, tous les quatre directeurs-adjoints scientifiques 
et techniques auprès de la directrice de l’interrégion 
Nouvelle-Aquitaine et Outre-mer, à l’effet de signer, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de leurs 
attributions :
- les conventions relatives à la réalisation de 
diagnostic par l’institut, passées avec les personnes   
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article 
L. 523-7 du Code du patrimoine susvisé et dont le 
budget d’opération correspondant est inférieur à 
250 000 € HT ; 
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
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projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article 
L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et dont le 
budget d’opération correspondant est inférieur à 
250 000 € HT, à l’exception des accords-cadres ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille ;
- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les 
décomptes généraux définitifs des travaux, qui portent 
sur les opérations d’archéologie préventive relevant de 
leurs compétences respectives.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Gracy Pradier-Guldner et de M. Patrick 
Bretagne, délégation est donnée à M. Thierry Cornec, 
référent pour l’Océan indien auprès de la directrice 
de l’interrégion Nouvelle-Aquitaine et Outre-mer, à 
l’effet de signer, dans les mêmes conditions et dans la 
limite de ses attributions :
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-
7 du Code du patrimoine susvisé et dont le budget 
d’opération correspondant est inférieur à 250 000 € HT ; 
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille ;
- les procès-verbaux de fin de chantier.

Art. 5. - La présente décision prend effet à compter 
de sa signature.

Art. 6. - La directrice de l’interrégion Nouvelle-
Aquitaine et Outre-mer de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et sur le site 
internet de l’institut.

Le président de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives,

Dominique Garcia

Décision n° 2022-Pdt/22/015 du 10 mai 2022 portant 
délégation de signature aux directeurs et chefs de 
service du siège et à leurs adjoints de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives 
(INRAP).
Le président,
Vu le Code du patrimoine, et notamment ses articles 
L. 523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié 
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2016-1126 du 11 août 2016 portant 
modification des statuts de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventive ;
Vu le décret du 7 décembre 2020 portant nomination 
du président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives,

Décide :

Titre I - Direction scientifique et technique

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Marc Bouiron, 
directeur scientifique et technique, à l’effet de signer 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :
I - Les actes suivants afférents à des opérations 
réalisées en France et à l’étranger :
- les projets d’opérations et tout acte en recettes ;
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes projetant 
d’exécuter des travaux, au sens de l’article L. 523-7 
du Code du patrimoine ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux, au sens de l’article 
L. 523-9-ii du Code du patrimoine ;
- les conventions de collaboration avec les responsables 
scientifiques d’opération désignés par l’État qui 
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi 
que les conventions avec les experts ou spécialistes 
nécessaires à la réalisation des opérations d’archéologie 
préventive ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain 
et les procès-verbaux de fin de chantier des opérations 
d’archéologie préventive ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux 
afférents aux opérations d’archéologie préventive ;
II - Les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction scientifique et 
technique relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction scientifique et 
technique, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
scientifique et technique, ainsi que toutes décisions, 
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documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction scientifique et technique ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des 
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur 
scientifique et technique, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les états de frais et les demandes de remboursement 
de frais des agents de l’institut placés sous l’autorité 
du directeur scientifique et technique ainsi que ceux 
des membres du Conseil scientifique, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut invitées par 
le président ou le directeur scientifique et technique à 
se déplacer dans le cadre des activités scientifiques et 
techniques de l’institut, à l’exception de ceux relatifs à des 
déplacements en dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les certificats administratifs.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Marc Bouiron, directeur scientifique et technique, 
délégation est donnée à Mme Giulia de Palma, 
directrice adjointe en charge de la recherche et de la 
valorisation scientifique, à l’effet de signer au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 1 ci-dessus.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Marc Bouiron, directeur scientifique et technique, 
délégation est donnée à M. Richard Cottiaux, directeur 
adjoint en charge de l’activité opérationnelle et 
méthodes, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de 
ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 1 ci-dessus.

Titre II - Direction de l’administration et des 
finances

Art. 4. - Délégation est donnée à Mme Corinne Curti, 
directrice de l’administration et des finances, à l’effet de 
signer au nom du président, dans les mêmes conditions 

et dans la limite de ses attributions, tous actes et 
décisions afférents aux attributions du président de 
l’institut énumérées aux paragraphes 3°, à l’exclusion 
de la nomination des ordonnateurs secondaires et 
des ordonnancements imputables sur l’enveloppe 
« personnel » inscrite au budget voté de l’établissement 
ainsi que des dépenses de fonctionnement relatives à 
la gratification des stagiaires et de leurs indemnités de 
frais de transports, 8°, 10° et 11° de l’article R. 545-32 
du Code du patrimoine.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, délégation est donnée à Mme Christiane 
Berthot, directrice de l’administration et des finances 
adjointe, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de 
ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 4 ci-dessus.

Art. 6. - Délégation est donnée sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et des 
finances, à Mme Geneviève Ghozlan, responsable du 
service de l’exécution budgétaire, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les titres de recette ;
- les actes de liquidation et de mandatement en 
dépense ;
- tous documents comptables en recette et en dépense ;
- tous ordres de reversement.

Art. 7. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Aurore Eskenazi, chef du service 
de la politique des achats, des marchés publics et de la 
relation client, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses 
attributions :
- le cahier du registre des dépôts ;
- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et 
des offres ;
- les décisions de sélection de candidatures et 
d’admission des offres ;
- les correspondances administratives dans le cadre 
des procédures de mise en concurrence prévues par 
le Code de la commande publique ;
- les certificats administratifs ;
- tout acte d’exécution sur les marchés à l’exception des 
bons de commande, des résiliations et des avenants ;
- les bons de commande, s’inscrivant dans le cadre du 
budget alloué au service de la politique des achats, des 
marchés publics et de la relation client, dont le montant 
est inférieur à 4 000 € HT ;
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- les copies certifiées conformes.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Aurore Eskenazi, chef du service de la politique 
des achats, des marchés publics et de la relation client, 
délégation est donnée à Mme Isabelle Delhumeau, 
chargée des marchés publics, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- le cahier du registre des dépôts ;
- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et 
des offres ;
- les décisions de sélection de candidatures et 
d’admission des offres ;
- les correspondances administratives dans le cadre 
des procédures de mise en concurrence prévues par 
le Code de la commande publique ;
- les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes.

Art. 9. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Cyrielle Delcourt-Marois, chef 
du service des affaires générales et immobilières, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les bons de commande, s’inscrivant dans le cadre 
du budget alloué au service des affaires générales 
et immobilières, dont le montant est inférieur à 
4 000 € HT ;
- les actes de liquidation et de mandatement en 
dépense ;
- les titres de recette ;
- tous ordres de reversement ;
- tous documents comptables en dépense.

Art. 10. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Marie-Christine Billia-Kali, chef 
du service des affaires juridiques, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les bons de commande, s’inscrivant dans le cadre du 
budget alloué au service des affaires juridiques, dont 
le montant est inférieur à 20 000 € HT ;
- les copies certifiées conformes ;
- les certificats administratifs.

Titre III - Direction des ressources humaines

Art. 11. - Délégation est donnée à Mme Marie Borgeot, 
directrice des ressources humaines, à l’effet de signer 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :

I - les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
des ressources humaines, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les décisions relatives aux évènements de carrière et 
à l’affectation des agents, à l’exception de tout courrier 
ou décision affectant l’entrée ou la sortie d’agents des 
effectifs de l’établissement ou leur réintégration ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- les conventions de mise à disposition des agents de 
l’institut telles que définies à l’article 25 du décret 
du 2 avril 2002 susvisé, ainsi que les conventions de 
détachement et de mise à disposition concernant des 
personnels extérieurs accueillis par l’institut ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les décisions relatives aux prestations sociales ;
- les actes relatifs à la prévention (hygiène et sécurité, 
médecine de prévention) ;
- les décisions relatives à l’exercice du droit syndical ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents de 
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l’institut placés sous l’autorité de la directrice des 
ressources humaines et des représentants du personnel, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- les certificats administratifs ;
- et, généralement toutes autres pièces relatives à la 
gestion des ressources humaines, dans les limites 
susvisées.
II - Par délégation du président, la directrice des 
ressources humaines procède à l’ordonnancement 
des dépenses et recettes imputables sur l’enveloppe 
« personnel » inscrite au budget voté de l’établissement.

Art. 12. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
délégation est donnée à M. Patrick Menu, responsable 
du pôle gestion statutaire et de la rémunération, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
des ressources humaines, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;

- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents de 
l’institut placés sous l’autorité de la directrice des 
ressources humaines et des représentants du personnel, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.

Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines, et de M. Patrick Menu, responsable du pôle 
gestion statutaire et de la rémunération, délégation 
est donnée à M. Hadrien Fino, responsable adjoint 
du service de la gestion et de l’administration des 
personnels, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses 
attributions :
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- les décisions relatives aux évènements de carrière 
et à l’affectation des agents recrutés en contrat à 
durée indéterminée et en contrat à durée déterminée, 
à l’exception de tout courrier ou décision affectant 
l’entrée ou la sortie d’agents des effectifs de 
l’établissement ou leur réintégration ;
- les ordonnancements imputables sur l’enveloppe 
« masse salariale » et ceux relatifs aux dépenses de 
fonctionnement relative à la gratification des stagiaires 
et de leurs indemnités de frais de transports.

Art. 14. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines, délégation est donnée à Mme Céline 
Grandpierre, responsable du pôle effectifs, formations 
et mobilités professionnelles, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
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- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur à 
25 000 € HT, émis par recours à une centrale d’achat, et 
relevant du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toutes décisions, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- tout acte juridique relatif aux moyens de recrutement 
de l’institut ;
- les attestations et pièces relatives à la gestion courante 
des recrutements, de la mobilité et de la formation ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents de 
l’institut placés sous l’autorité de la directrice des 
ressources humaines et des représentants du personnel, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.

Art. 15. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
et de Mme Céline Grandpierre, responsable du Pôle 
effectifs, formations et mobilités professionnelles, 
délégation est donnée à Mme Nathalie Mauger, chef du 
service du développement des ressources humaines à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
des ressources humaines, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- tout acte juridique relatif aux moyens de recrutement 
de l’institut ;
- les attestations et pièces relatives à la gestion courante 
des recrutements, de la mobilité et de la formation ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents placés 
sous l’autorité de la directrice des ressources humaines, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.
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Art. 16. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
et de Mme Céline Grandpierre, responsable du pôle 
effectifs, formations et mobilités professionnelles, 
délégation est donnée à Mme Anaïs Anclin, chef du 
service de l’action sociale à l’effet de signer au nom 
du président, dans les mêmes conditions et dans la 
limite de ses attributions :
- les décisions d’attribution de secours individuels dont 
le montant est inférieur ou égal à 2 000 € HT.

Titre IV - Direction du développement culturel et 
de la communication

Art. 17. - Délégation est donnée à Mme Thérésia 
Duvernay, directrice du développement culturel et 
de la communication, à l’effet de signer au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction du développement 
culturel et de la communication relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement 
d’un accord-cadre à bons de commandes, et 
relevant du budget alloué à la direction du 
développement culturel et de la communication, 
ainsi que toute décision, documents et actes 
nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
du développement culturel et de la communication, 
ainsi que toutes décisions, documents et actes 
nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction du développement culturel 
et de la communication ainsi que tout avenants, 
ordres de service et décisions de poursuivre dans 
le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, 
ainsi que les autres actes nécessaires à la passation, 
à l’exécution et à la réception des prestations y 
compris l’application des pénalités et à la résiliation.

- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement de frais de déplacement des agents 
de l’institut placés sous l’autorité de la directrice du 
développement culturel et de la communication, à 
l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut invitées par 

le président ou la directrice du développement culturel 
et de la communication à se déplacer dans le cadre des 
activités de la direction du développement culturel et 
de la communication, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les autorisations de prises de vues photographiques 
et de tournage d’importance nationale, ainsi que les 
autorisations relatives à l’utilisation de photographies 
ou films dont l’institut est titulaire des droits ;
- les contrats portant cession de droits d’auteur au profit 
de l’institut, pour tout montant ;
- les conventions et contrats de coproduction 
audiovisuelle qui prévoient un apport de l’institut dont 
le montant est inférieur à 25 000 € HT ;
- les conventions et contrats de coédition scientifique 
et grand public qui prévoient un apport de l’institut 
dont le montant est inférieur à 25 000 € HT ;
- les certificats administratifs.

Art. 18. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Thérésia Duvernay, directrice du développement 
culturel et de la communication, délégation est 
donnée à Mme Laure Bromberger, directrice adjointe 
du développement culturel et de la communication, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, les 
mêmes documents que ceux mentionnés à l’article 17 
ci-dessus.

Art. 19. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Thérésia Duvernay, directrice du développement 
culturel et de la communication, et de Mme Laure 
Bromberger, directrice adjointe du développement 
culturel et de la communication, délégation est donnée 
à M. Vincent Charpentier, chef du service presse et 
médias, à l’effet de signer au nom du président, dans les 
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions, 
les mêmes documents que ceux mentionnés à 
l’article 17 ci-dessus.

Titre V - Direction des systèmes d’information

Art. 20. - Délégation est donnée à M. Franck Virlogeux, 
directeur des systèmes d’information par intérim en 
charge du service études et de développements, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des systèmes 
d’information relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement 
d’un accord-cadre à bons de commandes, et 
relevant du budget alloué à la direction des 
systèmes d’information, ainsi que toute décision, 
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documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur à 
25 000 € HT, émis par recours à une centrale d’achat, 
et relevant du budget alloué à la direction des 
systèmes d’information, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-cadre 
conclus pour des activités relevant du budget alloué 
à la direction des systèmes d’information ainsi que 
tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement de frais de déplacement des agents 
de l’institut placés sous l’autorité du directeur des 
systèmes d’information, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les certificats administratifs.

Art. 21. - Délégation est donnée à M. Arnauld Peyrou, 
directeur des systèmes d’information par intérim en 
charge du service technique et support, à l’effet de 
signer au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des systèmes 
d’information relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement 
d’un accord-cadre à bons de commandes, et 
relevant du budget alloué à la direction des 
systèmes d’information, ainsi que toute décision, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur à 
25 000 € HT, émis par recours à une centrale d’achat, 
et relevant du budget alloué à la direction des 
systèmes d’information, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-cadre 
conclus pour des activités relevant du budget alloué 
à la direction des systèmes d’information ainsi que 

tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation.

- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement de frais de déplacement des agents 
de l’institut placés sous l’autorité du directeur des 
systèmes d’information, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les certificats administratifs.

Titre VI - Ingénieur sécurité prévention

Art. 22. - Délégation est donnée à Mme Vanessa 
Letellier, ingénieur sécurité prévention, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions, les plans de 
prévention prévus aux articles L. 4511-1 et R. 4511-
1 et suivants du Code du travail et applicables aux 
entreprises appelées à réaliser des prestations pour 
l’institut, dans ses locaux.

Art. 23. - La présente décision prend effet à compter 
de sa date de signature.

Art. 24. - Les délégataires sont chargés de l’exécution 
de la présente décision chacun pour leur domaine 
de compétence qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et sur le site internet de 
l’institut.

Le président de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives,

Dominique Garcia

Décision n° 2022-Pdt/22/016 du 18 mai 2022 portant 
délégation de signature aux directeurs et chefs de 
service du siège et à leurs adjoints de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives 
(INRAP).
Le président,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses 
articles L. 523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié 
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2016-1126 du 11 août 2016 portant 
modification des statuts de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret du 7 décembre 2020 portant nomination 
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du président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives,

Décide :

Titre I - Direction scientifique et technique

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Marc Bouiron, 
directeur scientifique et technique, à l’effet de signer 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :
I - les actes suivants afférents à des opérations réalisées 
en France et à l’étranger :

. les projets d’opérations et tout acte en recettes ;

. les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes projetant 
d’exécuter des travaux, au sens de l’article L. 523-7 
du Code du patrimoine ;

. les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux, au sens de 
l’article L. 523-9-ii du Code du patrimoine ;

. les conventions de collaboration avec les 
responsables scientifiques d’opération désignés 
par l’État qui n’appartiennent pas au personnel de 
l’institut, ainsi que les conventions avec les experts 
ou spécialistes nécessaires à la réalisation des 
opérations d’archéologie préventive ;

. les procès-verbaux de mise à disposition du terrain et 
les procès-verbaux de fin de chantier des opérations 
d’archéologie préventive ;

. les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille et les décomptes généraux définitifs des 
travaux afférents aux opérations d’archéologie 
préventive ;

II - les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction scientifique et 
technique relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction scientifique et 
technique, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
scientifique et technique, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 

alloué à la direction scientifique et technique ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des 
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur 
scientifique et technique, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les états de frais et les demandes de remboursement 
de frais des agents de l’institut placés sous l’autorité 
du directeur scientifique et technique ainsi que ceux 
des membres du conseil scientifique, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut invitées par 
le président ou le directeur scientifique et technique à 
se déplacer dans le cadre des activités scientifiques et 
techniques de l’institut, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les certificats administratifs.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Marc Bouiron, directeur scientifique et 
technique, délégation est donnée à Mme Giulia de 
Palma, directrice adjointe en charge de la recherche 
et de la valorisation scientifique, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions, les mêmes documents que 
ceux mentionnés à l’article 1 ci-dessus.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Marc Bouiron, directeur scientifique et technique, 
délégation est donnée à M. Richard Cottiaux, directeur 
adjoint en charge de l’activité opérationnelle et 
méthodes, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de 
ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 1 ci-dessus.

Titre II - Direction de l’administration et des 
finances

Art. 4. - Délégation est donnée à Mme Corinne Curti, 
directrice de l’administration et des finances, à l’effet de 
signer au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions, tous actes et 
décisions afférents aux attributions du président de 
l’institut énumérées aux paragraphes 3°, à l’exclusion 
de la nomination des ordonnateurs secondaires et 
des ordonnancements imputables sur l’enveloppe 
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«personnel» inscrite au budget voté de l’établissement 
ainsi que des dépenses de fonctionnement relatives à 
la gratification des stagiaires et de leurs indemnités de 
frais de transports, 8°, 10° et 11° de l’article R. 545-32 
du Code du patrimoine.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, délégation est donnée à Mme Christiane 
Berthot, directrice de l’administration et des finances 
adjointe, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de 
ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 4 ci-dessus.

Art. 6. - Délégation est donnée sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et des 
finances, à Mme Geneviève Ghozlan, responsable du 
service de l’exécution budgétaire, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les titres de recette ;
- les actes de liquidation et de mandatement en 
dépense ;
- tous documents comptables en recette et en dépense ;
- tous ordres de reversement.

Art. 7. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Aurore Eskenazi, chef du service 
de la politique des achats, des marchés publics et de la 
relation client, à l’effet de signer au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses 
attributions :
- le cahier du registre des dépôts ;
- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et 
des offres ;
- les décisions de sélection de candidatures et 
d’admission des offres ;
- les correspondances administratives dans le cadre 
des procédures de mise en concurrence prévues par 
le Code de la commande publique ;
- les certificats administratifs ;
- tout acte d’exécution sur les marchés à l’exception des 
bons de commande, des résiliations et des avenants ;
- les bons de commande, s’inscrivant dans le cadre du 
budget alloué au service de la politique des achats, des 
marchés publics et de la relation client, dont le montant 
est inférieur à 4 000 € HT ;
- les copies certifiées conformes.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Aurore Eskenazi, chef du service de la politique 
des achats, des marchés publics et de la relation client, 

délégation est donnée à Mme Isabelle Delhumeau, 
chargée des marchés publics, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- le cahier du registre des dépôts ;
- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et 
des offres ;
- les décisions de sélection de candidatures et 
d’admission des offres ;
- les correspondances administratives dans le cadre 
des procédures de mise en concurrence prévues par 
le Code de la commande publique ;
- les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes.

Art. 9. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Cyrielle Delcourt-Marois, chef 
du service des affaires générales et immobilières, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les bons de commande, s’inscrivant dans le cadre 
du budget alloué au service des affaires générales 
et immobilières, dont le montant est inférieur à 
4 000 € HT ;
- les actes de liquidation et de mandatement en dépense ;
- les titres de recette ;
- tous ordres de reversement ;
- tous documents comptables en dépense.

Art. 10. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Marie-Christine Billia-Kali, chef 
du service des affaires juridiques, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les bons de commande, s’inscrivant dans le cadre du 
budget alloué au service des affaires juridiques, dont 
le montant est inférieur à 20 000 € HT ;
- les copies certifiées conformes ;
- les certificats administratifs.

Titre III - Direction des ressources humaines

Art. 11. - Délégation est donnée à Mme Marie Borgeot, 
directrice des ressources humaines, à l’effet de signer 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :
I - les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
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du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
des ressources humaines, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires à la 
passation, à l’exécution et à la réception des prestations 
y compris l’application des pénalités et à la résiliation ;

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les décisions relatives aux évènements de carrière et 
à l’affectation des agents, à l’exception de tout courrier 
ou décision affectant l’entrée ou la sortie d’agents des 
effectifs de l’établissement ou leur réintégration ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- les conventions de mise à disposition des agents de 
l’institut telles que définies à l’article 25 du décret 
du 2 avril 2002 susvisé, ainsi que les conventions de 
détachement et de mise à disposition concernant des 
personnels extérieurs accueillis par l’institut ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les décisions relatives aux prestations sociales ;
- les actes relatifs à la prévention (hygiène et sécurité, 
médecine de prévention) ;
- les décisions relatives à l’exercice du droit syndical ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents de 
l’institut placés sous l’autorité de la directrice des 
ressources humaines et des représentants du personnel, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 

ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- les certificats administratifs ;
- et, généralement toutes autres pièces relatives à la 
gestion des ressources humaines, dans les limites 
susvisées.
II - Par délégation du président, la directrice des 
ressources humaines procède à l’ordonnancement 
des dépenses et recettes imputables sur l’enveloppe 
«personnel» inscrite au budget voté de l’établissement.

Art. 12. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
délégation est donnée à M. Patrick Menu, responsable 
du pôle gestion statutaire et de la rémunération, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur à 
25 000 € HT, émis par recours à une centrale d’achat, et 
relevant du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toutes décisions, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires à la 
passation, à l’exécution et à la réception des prestations 
y compris l’application des pénalités et à la résiliation ;

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;



Bulletin officiel  326

23

- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents de 
l’institut placés sous l’autorité de la directrice des 
ressources humaines et des représentants du personnel, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.

Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
et de M. Patrick Menu, responsable du pôle gestion 
statutaire et de la rémunération, délégation est donnée 
à M. Hadrien Fino, responsable adjoint du service de la 
gestion et de l’administration des personnels, à l’effet de 
signer au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions :
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- les décisions relatives aux évènements de carrière 
et à l’affectation des agents recrutés en contrat à 
durée indéterminée et en contrat à durée déterminée, 
à l’exception de tout courrier ou décision affectant 
l’entrée ou la sortie d’agents des effectifs de 
l’établissement ou leur réintégration ;
- les ordonnancements imputables sur l’enveloppe 
« masse salariale » et ceux relatifs aux dépenses de 
fonctionnement relative à la gratification des stagiaires 
et de leurs indemnités de frais de transports.

Art. 14. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines, délégation est donnée à Mme Céline 
Grandpierre, responsable du pôle effectifs, formations 
et mobilités professionnelles, à l’effet de signer au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
des ressources humaines, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation ;

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- tout acte juridique relatif aux moyens de recrutement 
de l’institut ;
- les attestations et pièces relatives à la gestion courante 
des recrutements, de la mobilité et de la formation ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents de 
l’institut placés sous l’autorité de la directrice des 
ressources humaines et des représentants du personnel, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.

Art. 15. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
et de Mme Céline Grandpierre, responsable du pôle 
effectifs, formations et mobilités professionnelles, 
délégation est donnée à Mme Nathalie Mauger, chef du 
service du développement des ressources humaines à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
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- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des ressources 
humaines relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement d’un 
accord-cadre à bons de commandes, et relevant 
du budget alloué à la direction des ressources 
humaines, ainsi que toute décision, documents et 
actes nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
des ressources humaines, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction des ressources humaines ainsi 
que tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires à la 
passation, à l’exécution et à la réception des prestations 
y compris l’application des pénalités et à la résiliation ;

- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- tout acte juridique relatif aux moyens de recrutement 
de l’institut ;
- les attestations et pièces relatives à la gestion courante 
des recrutements, de la mobilité et de la formation ;
- les ordres de mission, les états de frais et les 
demandes de remboursement de frais des agents  placés 
sous l’autorité de la directrice des ressources humaines, 
à l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut, dès lors que 
ces déplacements sont organisés et pris en charge par 
la direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.

Art. 16. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Borgeot, directrice des ressources humaines, 
et de Mme Céline Grandpierre, responsable du pôle 
effectifs, formations et mobilités professionnelles, 
délégation est donnée à Mme Anaïs Anclin, chef du 
service de l’action sociale à l’effet de signer au nom 
du président, dans les mêmes conditions et dans la 
limite de ses attributions :
- les décisions d’attribution de secours individuels dont 
le montant est inférieur ou égal à 2 000 € HT.

Titre IV - Direction du développement culturel et 
de la communication

Art. 17. - Délégation est donnée à Mme Thérésia 
Duvernay, directrice du développement culturel et 
de la communication, à l’effet de signer au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction du développement 
culturel et de la communication relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement 
d’un accord-cadre à bons de commandes, et 
relevant du budget alloué à la direction du 
développement culturel et de la communication, 
ainsi que toute décision, documents et actes 
nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur 
à 25 000 € HT, émis par recours à une centrale 
d’achat, et relevant du budget alloué à la direction 
du développement culturel et de la communication, 
ainsi que toutes décisions, documents et actes 
nécessaires à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-
cadre conclus pour des activités relevant du budget 
alloué à la direction du développement culturel 
et de la communication ainsi que tout avenants, 
ordres de service et décisions de poursuivre 
dans le cadre de leur exécution, quel que soit 
leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation ;

- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement de frais de déplacement des agents 
de l’institut placés sous l’autorité de la directrice du 
développement culturel et de la communication, à 
l’exception de ceux relatifs à des déplacements en 
dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut invitées par 
le président ou la directrice du développement culturel 
et de la communication à se déplacer dans le cadre des 
activités de la direction du développement culturel et 
de la communication, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les autorisations de prises de vues photographiques 
et de tournage d’importance nationale, ainsi que les 
autorisations relatives à l’utilisation de photographies 
ou films dont l’institut est titulaire des droits ;
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- les contrats portant cession de droits d’auteur au profit 
de l’institut, pour tout montant ;
- les conventions et contrats de coproduction 
audiovisuelle qui prévoient un apport de l’institut dont 
le montant est inférieur à 25 000 € HT ;
- les conventions et contrats de coédition scientifique 
et grand public qui prévoient un apport de l’institut 
dont le montant est inférieur à 25 000 € HT ;
- les certificats administratifs.

Art. 18. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Thérésia Duvernay, directrice du développement 
culturel et de la communication, délégation est 
donnée à Mme Laure Bromberger, directrice adjointe 
du développement culturel et de la communication, à 
l’effet de signer au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, les 
mêmes documents que ceux mentionnés à l’article 17 
ci-dessus.

Art. 19. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Thérésia Duvernay, directrice du développement 
culturel et de la communication, et de Mme Laure 
Bromberger, directrice adjointe du développement 
culturel et de la communication, délégation est donnée 
à M. Vincent Charpentier, chef du service presse et 
médias, à l’effet de signer au nom du président, dans les 
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions, 
les mêmes documents que ceux mentionnés à 
l’article 17 ci-dessus.

Titre V - Direction des systèmes d’information

Art. 20. - Délégation est donnée à M. Marc Cohen, 
directeur des systèmes d’information, à l’effet de 
signer au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions :
- les actes en dépenses passés par l’institut pour 
répondre aux besoins de la direction des systèmes 
d’information relatifs :

. aux bons de commandes émis sur le fondement 
d’un accord-cadre à bons de commandes, et 
relevant du budget alloué à la direction des 
systèmes d’information, ainsi que toute décision, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux bons de commandes, d’un montant inférieur à 
25 000 € HT, émis par recours à une centrale d’achat, 
et relevant du budget alloué à la direction des 
systèmes d’information, ainsi que toutes décisions, 
documents et actes nécessaires à l’exécution et à la 
réception des prestations y compris l’application 
des pénalités ;

. aux marchés subséquents, marchés ordinaires ou 
bons de commandes non rattachés à un accord-cadre 
conclus pour des activités relevant du budget alloué 
à la direction des systèmes d’information ainsi que 
tout avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, ainsi que les autres actes nécessaires 
à la passation, à l’exécution et à la réception des 
prestations y compris l’application des pénalités et 
à la résiliation ;

- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement de frais de déplacement des agents 
de l’institut placés sous l’autorité du directeur des 
systèmes d’information, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les certificats administratifs.

Titre VI - Ingénieur sécurité prévention

Art. 21. - Délégation est donnée à Mme Vanessa 
Letellier, ingénieur sécurité prévention, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions, les plans de 
prévention prévus aux articles L. 4511-1 et R. 4511-
1 et suivants du Code du travail et applicables aux 
entreprises appelées à réaliser des prestations pour 
l’institut, dans ses locaux.

Art. 22. - La présente décision prend effet à compter 
de sa date de signature.

Art. 23. - Les délégataires sont chargés de l’exécution 
de la présente décision, chacun pour leur domaine 
de compétence, qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et sur le site internet de 
l’institut.

Le président de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives,

Dominique Garcia
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PATRIMOINES - MONUMENTS 
HISTORIQUES, MONUMENTS 

NATIONAUX, SITES PATRIMONIAUX 
REMARQUABLES, IMMOBILIER 

DOMANIAL

Avenant du 15 juillet 2021 aux conventions de 
mécénat n° 2017-179 R, n° 2018-214 R, n° 2019-
232 R et n° 2020-300 R passées pour le château de 
Vaux-le-Vicomte entre la Demeure historique et 
la société civile immobilière Valterre, propriétaire 
(articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine).

Le présent avenant concerne les conventions de 
mécénat suivantes, passées pour le château de Vaux-
le-Vicomte entre la Demeure historique et la société 
civile immobilière Valterre, le propriétaire :
- la convention n° 2017-179 R signée le 19 juillet 2017 
et l’avenant à la convention n° 2017-179 R signé le 
8 octobre 2020 ;
- la convention n° 2018-214 R signée le 11 décembre 
2018 ;
- la convention n° 2020-300 R signée le 15 novembre 
2020.

Il est passé entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière Valterre, propriétaire du 
monument, dont le siège se trouve à Vaux-le-Vicomte - 
77950 Maincy, représentée par son gérant, M. Asciano 
de Vogüé, Vaux-le-Vicomte - 77950 Maincy, et dont 
les associés sont les suivants depuis le décès de Patrice 
de Vogüé le 19 mars 2020 :
. Mme Cristina de Vogüe, née Colonna, et veuve de 
Patrice de Vogüé, Vaux-le-Vicomte - 77950 Maincy, 
1 part en pleine propriété
. M. Alexandre de Vogüé, Vaux-le-Vicomte - 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises
. M. Jean-Charles de Vogüé, Vaux-le-Vicomte - 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises
. M. Ascanio de Vogüé, Vaux-le-Vicomte - 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises
soit 1 005 parts, dénommée ci-après « le propriétaire » ;

- l’Association des Amis de Vaux-le-Vicomte, 
association reconnue d’utilité publique, domiciliée 
au château de Vaux-le-Vicomte, 77950 Maincy, 
représentée par Pascale Coffinet, sa trésorière,
dénommée ci-après « l’A.A.V.V ».

Il a pour objet d’encadrer uniquement les modalités 
de collecte de dons de mécénat en numéraire par 
l’A.A.V.V et destinés à financer le programme de 
travaux des conventions signées entre la Demeure 
historique et le propriétaire en application des 
articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine. 
L’ensemble des engagements pris par les propriétaires 
restent inchangés.

Art. 1er. - Il est convenu entre les parties que l’A.A.V.V 
peut collecter des fonds de mécénat pour le compte 
de la Demeure historique, qui les affectera aux 
programmes de travaux prévus par les conventions 
nos 2017-179 R, 2018-214 R et 2020-300 R signées 
entre la Demeure historique et le propriétaire, dans 
les conditions définies ci-après.

Art. 2. - L’A.A.V.V s’engage à informer les mécènes 
du projet de restauration ou de mise en accessibilité 
auquel les fonds sont reversés et à leur signaler que 
dans l’hypothèse où les fonds collectés pour ce projet 
excèderaient le montant requis pour financer ces 
travaux, lesdits fonds pourront être réaffectés à un 
autre projet de restauration ou de mise en accessibilité 
du château de Vaux-le-Vicomte.

Compte tenu des empêchements énumérés par le 
Bulletin officiel des finances publiques pour cause de 
parenté, d’alliance, de présence dans certains conseils 
d’administration ou de signature préalable d’une 
convention conclue en application des articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine par le mécène 
ou l’un des membres de son foyer fiscal, l’A.A.V.V 
recueillera avant d’émettre les reçus fiscaux, soit 
auprès du propriétaire, soit auprès des mécènes, des 
attestations d’absence d’empêchement.

L’A.A.V.V émettra, sous sa responsabilité et pour le 
compte de la Demeure historique, les reçus fiscaux 
pour les dons collectés en vue de financer l’un des 
projets de restauration ou de mise en accessibilité du 
château de Vaux-le-Vicomte ouvrant droit à réduction 
d’impôts, selon le modèle fourni par la Demeure 
historique (établi selon le Cerfa n° 11580).

Conformément à la réglementation en vigueur, elle 
attribuera un numéro d’ordre unique et chronologique 
à chaque reçu fiscal émis.

Elle s’engage à transmettre, par tout moyen, les reçus 
fiscaux aux mécènes.



Bulletin officiel  326

27

Art. 3. -L’A.A.V.V reversera les fonds collectés à la 
Demeure historique selon les modalités définies ci-après.

Elle collectera les dons versés par les mécènes, les 
individualisera au sein de sa comptabilité et les reversera 
à la Demeure historique convention par convention dans 
un délai raisonnable, déduction faite des frais de gestion 
qu’elle prélèvera pour son compte, à charge pour la 
Demeure historique de prélever les siens.

La Demeure historique retiendra pour ses frais de 
gestion 2 % du montant de chaque don. L’A.A.V.V 
est autorisée à prélever les frais de gestion qu’elle 
souhaite, sous réserve que les frais de gestion 
globalement prélevés n’excèdent pas 5 % du montant 
du don, conformément à la règlementation en vigueur. 
En conséquence, les frais de gestion de l’A.A.V.V ne 
pourront dépasser 3 % du montant du don.

L’A.A.V.V. communiquera à la Demeure historique, 
simultanément au reversement des fonds :
- le nom du ou des mécènes et le montant des dons 
affectés à chacun des projets de restauration ou de 
mise en accessibilité du château de Vaux-le-Vicomte 
dans le respect de la volonté des mécènes, ainsi que 
les frais de gestion prélevés ;
- les attestations d’absence d’empêchement et les reçus 
fiscaux émis en son nom à chaque mécène.

Elle respectera les règles relatives à l’appel public à 
la générosité.

Art. 4. - L’A.A.V.V déclare qu’elle a déjà collecté des 
fonds auprès de mécènes qui souhaitent les affecter à 
la restauration ou à la mise en accessibilité du château 
de Vaux-le-Vicomte, conformément au programme de 
travaux de l’une des conventions signées entre la Demeure 
historique et le propriétaire et qu’elle a émis en son nom 
des reçus fiscaux aux mécènes pour les dons concernés.

L’A.A.V.V s’engage à communiquer à la Demeure 
historique le nom des mécènes, le montant des dons 
concernés et le programme de travaux auquel ils 
doivent être affectés, ainsi que les reçus fiscaux et les 
attestations d’absence d’empêchement correspondants.

De son côté, la Demeure historique s’engage à affecter 
les fonds ainsi collectés conformément à la volonté 
des donateurs, telle que communiquée par l’A.A.V.V.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet

Avenant du 26 septembre 2021 à la convention 
n° 2020-260 RA passée pour le château de 
Cazeneuve entre la Demeure historique et les 
propriétaires, Louis Elzéar de Sabran-Pontevès et 
Édith de Sabran-Ponthevès (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

Le présent avenant concerne la convention de mécénat 
n° 2020-260 RA, passée pour le château Royal 
de Cazeneuve - 33730 Préchac entre la Demeure 
historique et Louis Elzéar de Sabran-Pontevès et 
Édith de Sabran-Ponthevès, propriétaires, et signée 
le 7 avril 2020.

Art. 1er. - Les annexes 1, 2 et 3 du présent avenant 
complètent les annexes 1, 2 et 3 de la convention 
n° 2020-260 RA signée le 7 avril 2020.

Art. 2. - Les propriétaires s’engagent à lancer les 
travaux décrits et évalués dans le programme de 
travaux figurant à l’annexe i du présent avenant dès que 
deux conditions auront été remplies : l’obtention d’un 
financement par les subventions publiques et les dons 
de mécénat de 80 % pour chaque phase des travaux ; les 
propriétaires restent néanmoins libres de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour eux de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Louis Elzéar et Édith de Sabran-Pontevès

Annexe 1 : Programme de travaux

Le programme de travaux porte sur la mise en 
accessibilité de la cour d’honneur du château Royal 
de Cazeneuve.

La réalisation d’un cheminement accessible aux 
fauteuils roulants permettra aux personnes à mobilité 
réduite d’accéder seules à l’ascenseur ainsi qu’à 
l’intérieur du château.

Création d’un cheminement 
extérieur Montant HT

Maçonnerie 8 159,46 €
Menuiserie 456,00 €
Honoraires d’architecte (10 %) 861,54 €
Total HT 9 477,00 €
TVA (20 %) 1 895,40 €
Total TTC 11 372,40 €

Les propriétaires,
Louis Elzéar et Édith de Sabran-Pontevès
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Annexe 2 : Plan de financement

Financement % Montant
Subvention DRAC 30 3 411,12 €
Mécénat 50 5 685,20 €
Autofinancement 20 2 274,08 €
Total 100 11 370,40 €

Les propriétaires,
Louis Elzéar et Édith de Sabran-Pontevès

Annexe 3

* Entreprises réalisant les travaux
- Maçonnerie :
SARL Bouneou, 1294, route de Pouchalan - 40240 
Estigarde
- Menuiserie :
SARL MAURA, 5, chemin de l’Aouzillère - 33840 
Captieux
- Maitrise d’œuvre :
Philippe Leblanc, 60, rue Hoche -33200 Bordeaux

* Échéancier des travaux
Début des travaux : 1er octobre 2021
Fin des travaux : fin juin 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Louis Elzéar et Édith de Sabran-Pontevès

Avenant du 27 septembre 2021 à la convention 
n° 2014-094 R passée pour le château de Broglie 
entre la Demeure historique et Philippe Maurice 
de Broglie, le propriétaire (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

Le présent avenant concerne la convention de mécénat 
n° 2014-094 R, passée pour le château de Broglie entre 
la Demeure historique et Philippe Maurice de Broglie, 
le propriétaire, et signée le 26 novembre 2014.

Art. 1er. Le propriétaire du château de Broglie, 27 
rue Maréchal Leclerc - 27270 Broglie, déclare sous 
sa responsabilité que les façades et toitures Est et Nord 
du château de Broglie faisant l’objet des travaux prévus 
dans le cadre de la convention n° 2014-094 R sont 
inscrites au titre des monuments historiques.

Art. 2. - Les annexes 1, 2 et 3 de la convention n° 2014-
094 R signée 26 novembre 2014 sont complétées par 
les annexes 1, 2 et 3 du présent avenant.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage à lancer les 
travaux décrits et évalués dans le programme de 
travaux figurant à l’annexe i du présent avenant dès 
que deux conditions auront été remplies : l’obtention 
d’un financement par les subventions publiques et 
les dons de mécénat de 80 % pour chaque phase 
des travaux ; le propriétaire reste néanmoins 
libre de commencer les travaux dans l’hypothèse 
où ce taux n’est pas atteint, à charge pour lui 
de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire 
ou de l’autorisation de travaux.

Art. 4. - L’article 17 de la convention n° 2014-094 R 
est modifié comme suit :

« Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par le 
propriétaire, la Demeure historique retiendra pour ses 
frais de gestion 4 % sur la fraction de chaque don reçu 
inférieure ou égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction 
excédant ce montant, et ce quel que soit les modalités 
de collecte des fonds. ».

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Philippe Maurice de Broglie

Annexe 1 : Programme de travaux

Le programme de travaux porte sur la restauration 
de la toiture et des façades Nord et Est du château de 
Broglie.

(Tableaux page suivante)
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Tranche 1 : élévation Est et tour d’angle Montant HT
Étude archéologique 20 000,00 €
Travaux préliminaires (nettoyage de la végétation, échafaudages) 23 000,00 €
Maçonnerie 74 000,00 €
Charpente 56 000,00 €
Couverture 55 000,00 €
Divers (Menuiseries, lucarnes, garde-corps) 25 000,00 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre 20 000,00 €
Total 1 HT 273 000,00 €

Tranche 2 : partie orientale de l’élévation Nord Montant HT
Travaux préliminaires (nettoyage de la végétation, échafaudages) 35 000,00 €
Maçonnerie 127 000,00 €
Charpente 126 500,00 €
Couverture 91 000,00 €
Divers (menuiseries, garde-corps) 22 500,00 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre 35 000,00 €
Total 2 HT 437 000,00 €

Tranche 3 : partie occidentale de l’élévation Nord Montant HT
Travaux préliminaires (nettoyage de la végétation, échafaudages) 27 000,00 €
Maçonnerie 90 500,00 €
Charpente 120 000,00 €
Couverture 89 000,00 €
Divers (menuiseries, garde-corps) 25 500,00 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre 30 000,00 €
Total 3 HT 382 000,00 €

Total 1 à 3 HT 1 091 500,00 €
TVA (10 %) 109 150,00 €
Total TTC 1 091 500,00 €

Le propriétaire,
Philippe Maurice de Broglie

Annexe 2 : Plan de financement

Financement % Montant
Autofinancement 20 218 300,00 €
Mécénat 55 600 325,00 €
Subvention DRAC 25 272 875,00 €
Total 100 1 091 500,00 €

Le propriétaire,
Philippe Maurice de Broglie
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Annexe 3

* Entreprises réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Tranche 1 : fin 2021 - 2023
Tranche 2 : 2025 - 2027
Tranche 3 : 2028 - 2030

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
Philippe Maurice de Broglie

Convention de mécénat n° 2021-381 A du 
28 septembre 2021 passée pour le château de 
Montfleury entre la Demeure historique et les 
propriétaires, Corinne et Pascal de Rocquigny 
(articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine).

La présente convention concerne le château de 
Montfleury, Lieu-dit Les Moines, 123, rue de 
Montfleury - 63270 Laps, inscrit par arrêté du 
6 décembre 1977, dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Corinne de Rocquigny, Château de Montfleury, Lieu-
dit Les Moines, 123, rue de Montfleury - 63270 Laps,
- Pascal de Rocquigny, Château de Montfleury, Lieu-
dit Les Moines, 123, rue de Montfleury - 63270 Laps,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux sont 
destinés à améliorer l’accès des personnes à mobilité 
réduite et la sécurité des visiteurs du monument.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives. Si les ressources recueillies ne 

permettent pas d’engager la totalité du programme, 
ils le réduiront à due concurrence, avec l’accord de la 
Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur 
responsabilité que ni eux, ni d’autres personnes 
physiques ou morales présentes sur le site, n’ont réalisé 
de recettes commerciales excédant 60 000 euros 
pour l’année civile 2020. Ils déclarent qu’il n’y a 
pas de dirigeant salarié ni de directeur salarié dans le 
monument qui puissent remettre en cause sa gestion 
désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 46,5 % 
pour chaque phase des travaux ; les propriétaires 
restent néanmoins libres de commencer les travaux 
dans l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
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de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des familles, 
ou des groupes d’étudiants auront été conclues entre les 
propriétaires et les établissements d’enseignement publics 
ou privés sous contrat d’association avec l’État ou les 
structures mentionnées, la durée minimale d’ouverture au 
public sera réduite. Cette réduction sera égale au nombre 
de jours au cours desquels le monument aura fait l’objet 
d’une telle visite, comprenant au moins vingt participants, 
entre le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 

au moins un mois à l’avance, de tout événement 
contraire à l’article 7 de la présente convention, ainsi 
que de toute réduction des horaires ou de l’étendue 
des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art.10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
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conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 

propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et de 
procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, les 
propriétaires, seuls responsables de ces travaux, devront 
prendre à leur charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise 
en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, 
sur celui des propriétaires). La Demeure historique 
la transmettra au ministère chargé de la culture, qui 
pourra la mettre en ligne sur son propre site s’il y a 
convenance. Après l’entrée en vigueur de la convention, 
la Demeure historique la transmettra également au 
bureau des agréments de la direction générale des 
finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
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n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 

qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Corinne et Pascal de Rocquigny

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite de la salle du 
pressoir du château de Montfleury.

Prestations Montant TTC
Création d’une place de stationnement PMR
Cheminement jusqu’à la salle du Pressoir 3 128,40 €

Aménagement d’un escalier PMR
Bandes de vigilance, bandes de contraste visuel, bande antidérapante

2 200,00 €
2 034,00 €

Création d’un sanitaire PMR 2 318,40 €
Sous Total TTC 9 680,80€

Honoraires d’architecte (11 %) 1 086,00 €
Sous Total TTC 9 680,80 €
Total TTC 10 766,80 €

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 46,5 5 000,00 €
Autofinancement 53,5 5 766,80 €
Total 100 10 766,80 €

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Ascenci TP, 8, rue de l’Artisanat, 63160 Billom
Dom&Vie, 1, rue du Puits-Artésien, 63000 Clermont-Ferrand
SARL Les Charpentiers de Laisles, Laisles, 63410 Charbonnières-les-Vieilles
Laurent Roche, 23 bis, rue Pierre-Pottier, 63160 Billom
Carine Bouttier, 2, impasse du Mù, Manson, 63122 Saint-Genès-Champanelle

* Échéancier des travaux
De fin septembre à décembre 2021

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Corinne et Pascal de Rocquigny
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Convention de mécénat n° 2021-370 R du 
29 septembre 2021 passée pour le moulin de 
l’abbaye de Reigny entre la Demeure historique et le 
propriétaire, Louis-Marie Mauvais (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne la toiture, les 
façades, le bief ainsi que le pont sur le bief et le réseau 
hydraulique du moulin de l’abbaye de Reigny, 89270 
Vermenton, inscrits par arrêtés du 10 et du 16 juillet 
2012, dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Louis-Marie Mauvais, domicilié à l’abbaye 
de Reigny, 89270 Vermenton,
dénommés ci-après « le propriétaire ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties inscrites du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties inscrites.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que la SAS ARTEAM et lui-même, considérés 
ensemble, n’ont pas réalisé de revenus ou de profits 
nets dans le monument globalement, sur la période 
2018-2020. Il déclare en outre qu’il n’y pas de dirigeant 
salarié ni de directeur salarié au sein du monument qui 
puisse remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 60 % 
pour chaque phase des travaux ; le propriétaire reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et ses 
ayants droit à conserver le monument pendant au moins 
dix ans à compter de la date d’achèvement des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
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l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’il 
effectuerait en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
règlera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.
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En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par le propriétaire et des frais de gestion concernant le 
mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant, et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 

propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui du propriétaire), et remise aux mécènes pressentis. 
La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Louis-Marie Mauvais



Bulletin officiel  326

37

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur :
- la restauration du bief du moulin de l’abbaye de Reigny ;
- la restauration du pont sur le bief.

Le programme de travaux auquel donnera lieu la réalisation d’une étude en cours, préalable à la restauration de 
la toiture et des façades du moulin de l’abbaye de Reigny, fera l’objet d’un avenant à la présente convention.

Lot n°1 : Restauration des ouvrages sur le bief du moulin Montant HT
Installation et repli du chantier 16 217,40 €
Mur de soutènement Rive droite 38 633,41 €
Passerelle en arche 42 939,22 €
Digue entre le bief et la rivière 57 208,14 €
Mur Rive gauche 18 826,89 €
Masse de déversoir 24 861,06 €
Montant total HT 198 686,12 €
TVA (20 %) 39 737,22 €
Sous Total TTC 238 423,34 €

Lot n° 2 : Restauration du pont sur le bief Montant HT
Maçonnerie 17 365,71 €
TVA (20 %) 3 473,14 €
Sous Total TTC 20 838,85 €

Total TTC 259 262,19 €

Le propriétaire,
Louis-Marie Mauvais

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant

Mécénat 25 64 815,54 €
DRAC 35 90 741,77 €
Autofinancement 40 103 704,88 €
Total 100 259 262,19 €

Le propriétaire,
Louis-Marie Mauvais
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
- Restauration des ouvrages sur le bief du moulin : 
Patrick Ceschin, Chemin de Toisy, 89460 Bazarnes
- Restauration du pont sur le bief : entreprise Moresk, 
23, route de Chamvres, 89300 Joigny

* Échéancier des travaux
2e semestre 2022 - novembre 2026

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
Louis-Marie Mauvais

Convention de mécénat n° 2021-380 R du 4 octobre 
2021 passée pour le château de Montmuran entre 
la Demeure historique et le propriétaire, Olivier de 
la Villéon (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code 
du patrimoine).

La présente convention concerne les deux tours du 
xiiie siècle et le pavillon xviiie siècle du château de 
Montmuran, 35630 Les Iffs, classés par arrêté du 
17 septembre 2003, dénommés ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code général 
des impôts, représentée par Armelle Verjat, sa déléguée 
générale, dûment habilitée par le conseil d’administration, 
dénommée ci-après « la Demeure historique » ;
- Olivier de la Villéon, 18, château de Montmuran, 
35630 Les Iffs
dénommé ci-après « le propriétaire ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties classées du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties classées.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure historique 
des modifications qui seraient imposées ultérieurement 
au programme par les autorités administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année 
civile 2020. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant 
salarié ni de directeur salarié dans le monument qui 
puissent remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 88,1 % pour chaque phase des travaux ; le 
propriétaire reste néanmoins libre de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour lui de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-verbal 
de réception des travaux, dès qu’il sera en possession 
de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à l’informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.
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III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et ses 
ayants droit à conserver le monument pendant au moins 
dix ans à compter de la date d’achèvement des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre le propriétaire et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 

des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après lui, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un 
don qu’il effectuerait en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, et 
de faire valoir leurs droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
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propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
règlera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises 
en charge, ni les règlements correspondants de la 
Demeure historique aux entrepreneurs dans ses 
déclarations d’impôt sur le revenu. Il n’y fera figurer 
que la fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par le propriétaire et des frais de gestion concernant le 
mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant, et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 
propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise 
en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, 
sur celui du propriétaire). La Demeure historique 
la transmettra au ministère chargé de la culture, 
qui pourra la mettre en ligne sur son propre site 
s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.
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XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 

ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de La Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Olivier de la Villéon

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration de la charpente, de la couverture et des huisseries des tours 
du xiiie siècle et du pavillon xviiie du château de Montmuran.

Travaux Montant HT
Installation de chantier, échafaudages 169 682,00 €
Maçonnerie, pierre de taille 82 371,20 € 
Charpente 204 590,70 €
Couverture 198 993,88 €
Huisseries 29 800,00 €
Ferronnerie 10 000,00 €
Honoraires d’architectes (8,6 %) 66 000,00 €
Montant total HT 761 437,78 €

 

Montant total HT 761 437,78 € 
TVA (10 %) 76 143,77 €
Total TTC 837 581,55 €

Le propriétaire,
Olivier de la Villéon

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 12,5 104 395,39 €
DRAC 60 502 548,93 €
Conseil régional de Bretagne 15 125 637,23 €
Prix VMF 0,6 5 000,00 €
Autofinancement 11,9 100 000,00 €
Total 100 837 581,55 €

Le propriétaire,
Olivier de la Villéon
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Consultation en cours

* Échéancier des travaux
Janvier 2022 - 2025

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
Olivier de la Villéon

Convention de mécénat n° 2021-382 A du 19 octobre 
2021 passée pour le château de Vaux-le-Vicomte 
entre la Demeure historique, la société civile 
immobilière Valterre, propriétaire, et l’Association 
des Amis de Vaux-le-Vicomte (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le château de 
Vaux-le-Vicomte, 77 950 Maincy, classé monument 
historique (château, communs et tous bâtiments, 
clôtures, grilles, jardins avec leurs terrasses et statues, 
bassins, pièces d’eau, réservoirs, cours d’eau) par 
arrêtés du 22 novembre 1929 et du 4 avril 1939, 
dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière VALTERRE, propriétaire 
du monument, dont le siège se trouve à Vaux-le-
Vicomte, 77950 Maincy, représentée par son gérant, 
M. Asciano de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, et dont les associés sont les suivants depuis 
le décès de Patrice de Vogüé le 19 mars 2020 :

. Mme Cristina de Vogüe, née Colonna, et veuve de 
Patrice de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 Maincy, 
1 part en pleine propriété

. M. Alexandre de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

. M. Jean-Charles de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

. M. Ascanio de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

soit 1 005 parts, dénommée ci-après « le propriétaire » ;

- l’Association des Amis de Vaux-le-Vicomte, 
association reconnue d’utilité publique, domiciliée au 
château de Vaux-le-Vicomte, 77950 Maincy, représentée 
par Pascale Coffinet, sa trésorière, dûment habilitée aux 
fins des présentes, dénommée ci-après « l’A.A.V.V ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société civile 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux sont 
destinés à améliorer l’accès des personnes à mobilité 
réduite et la sécurité des visiteurs du monument.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par la société 
civile, avec l’accord de la Demeure historique. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare que les sociétés SERV, 
SEG et elle-même n’ont pas réalisé de revenus ou 
de profits nets dans le monument globalement, sur la 
période 2018-2020. Elle déclare que les rémunérations 
des dirigeants salariés sont inférieures à la limite prévue 
pour l’appréciation de la gestion désintéressée. La société 
civile déclare également que les porteurs de parts de la 
SCI ne perçoivent pas de rémunérations qui puissent 
remettre en cause la gestion désintéressée du monument.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
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subventions publiques et les dons de mécénat de 100 % ; 
la société civile reste néanmoins libre de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour elle de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis de 
construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 

des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
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toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de collecte des fonds

Art. 14. - L’A.A.V.V pourra collecter des fonds de 
mécénat en numéraire pour le compte de la Demeure 
historique, qui les affectera au programme de travaux 
décrits et évalués à l’annexe 1.

Elle collectera les dons versés par les mécènes, les 
individualisera au sein de sa comptabilité et les 
reversera à la Demeure historique dans un délai 
raisonnable, déduction faite des frais de gestion prévus 
à l’article 23 qu’elle prélève pour son compte.

Art. 15. - Compte tenu des empêchements énumérés 
par le Bulletin officiel des finances publiques 
pour cause de parenté, d’alliance ou de présence 
dans certains conseils d’administration, l’A.A.V.V 
recueillera avant d’émettre les reçus fiscaux, soit 
auprès du propriétaire, soit auprès des mécènes, des 
attestations d’absence d’empêchement.

Art. 16. - L’A.A.V.V émettra, sous sa responsabilité 
et pour le compte de la Demeure historique, les 
reçus fiscaux pour les dons collectés ouvrant droit 
à réduction d’impôts, selon le modèle fourni par la 
Demeure historique (établi selon le Cerfa n° 11580).

Conformément à la réglementation en vigueur, elle 
attribuera un numéro d’ordre unique et chronologique 
à chaque reçu fiscal émis. En application de la loi du 
24 août 2021, elle fournira chaque année, à la demande 
de la Demeure historique, le nombre total de reçus 
fiscaux émis et le montant total des dons collectés, 
avant prélèvement des frais de gestion.

Elle transmettra, par tout moyen, les reçus fiscaux 
aux mécènes.

VI. Engagements de l’A.A.V.V

Art. 17. - L’A.A.V.V s’engage à informer les mécènes 
que les dons sont reversés au projet objet de la présente 
convention et à leur signaler que dans l’hypothèse 
où les fonds collectés pour ce projet excèderaient 
le montant requis pour financer ces travaux, lesdits 
fonds pourront être réaffectés à un autre projet de 
restauration ou de mise en accessibilité du château de 
Vaux-le-Vicomte.

Art. 18. - L’A.A.V.V communiquera à la Demeure 
historique, simultanément au reversement des fonds :
- le nom du ou des mécènes et le montant des dons 
perçus, ainsi que les frais de gestion prélevés ;
- les attestations d’absence d’empêchement et les 
reçus fiscaux émis au nom de la Demeure historique 
à chaque mécène.

Art. 19. - Elle respectera les règles relatives à l’appel 
à la générosité du public.

VII. Modalités de paiement

Art. 20. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile étant assujettie à la TVA, la Demeure 
historique règlera le montant HT.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 21. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
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d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VIII. Contreparties du mécène

Art. 22. - Les éventuelles contreparties accordées 
au(x) mécène(s) seront définies dans une convention 
distincte, conclue entre la SCI Valterre, l’A.A.V.V et 
le(s) mécène(s).

IX. Frais de gestion

Art. 23. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 20, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
2 % du montant de chaque don, et ce quelles que soient 
les modalités de collecte des fonds.

Lorsque l’A.A.V.V collectera des fonds de mécénat en 
numéraire pour le compte de la Demeure historique, 
elle sera autorisée à prélever les frais de gestion 
qu’elle souhaite, sous réserve que les frais de gestion 
globalement prélevés n’excèdent pas 5 % du montant 
du don, conformément à la règlementation en vigueur. 
En conséquence, les frais de gestion de l’A.A.V.V ne 
pourront dépasser 3 % du montant du don.

Des taux différents pourront être appliqués en cas de 
don reçu de mécènes étrangers.

X. Dispositions diverses

Art. 24. - Dans l’hypothèse où un mécène n’honorerait 
pas une promesse de don, l’A.A.V.V se chargera 
d’échanger avec celui-ci, et de lui adresser une mise 
en demeure, voire de diligenter un recours si elle le 
juge opportun.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

XI. Exclusivité

Art. 25. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XII. Communication et publication de la convention

Art. 26. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elles le souhaitent, sur 
celui de la société civile et de l’A.A.V.V) et pourra être 
remise aux mécènes pressentis. La Demeure historique la 
transmettra au ministère chargé de la culture, qui pourra 
la mettre en ligne sur son propre site s’il y a convenance. 
Après l’entrée en vigueur de la convention, la Demeure 
historique la transmettra également à la direction 
régionale des finances publiques de Paris.

Art. 27. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XIII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 28. - L'A.A.V.V ayant déjà collecté des fonds 
auprès de mécènes et émis des reçus fiscaux pour le 
programme de travaux décrit et évalué à l’annexe i, la 
convention entrera en vigueur à la réception des fonds 
correspondants, déduction faite des éventuels frais de 
gestion prévus à l’article 23 par la Demeure historique. 
L’AAVV s’engage parallèlement à communiquer à la 
Demeure historique l’identité des mécènes concernés, 
la copie des reçus fiscaux émis, et les attestations 
d’absence d’empêchement correspondants à ces dons 
telles que communiquées par la société civile.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 23.

XIV. Litiges

Art. 29. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet
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Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la refonte du système de sécurité et de sûreté du château de Vaux-le-Vicomte.

Prestations Montant HT
Assistance à la maîtrise d’ouvrage 75 000,00 €
Câblage 265 000,00 €
Contrôle d’accès/détection d’intrusion 70 000,00 €
Vidéosurveillance 240 000,00 €
Interphonie/Vidéophonie 16 000,00 €
Armoire de gestion des clefs 45 000,00 €
LAN Sûreté 25 000,00 €
Cheminement 20 000,00 €
Sous Total HT 756 000,00 €

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 61,2 462 382,00 €
Région Île-de-France 38,8 293 618,00 €
Total 100 756 000,00 €

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Entreprise CAT Ingénierie : 36, rue Gallieni, 92600 Asnières-sur-Seine
Entreprise Equanime Sécurité : 4, impasse des Groies, 17800 Mazerolles

* Échéancier des travaux
Début des travaux : 25 octobre 2021
Fin des travaux : 30 juin 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet
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Convention de mécénat n° 2021-390 R du 
2 décembre 2021 passée pour le château d’Oricourt 
entre la Demeure historique et Colette et Jean-
Pierre Cornevaux, les propriétaires (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne la tour principale du 
château médiéval d’Oricourt, 1, rue Nicolas-Rolin, 
70110 Oricourt, classée par arrêté du 4 mai 1984, 
dénommée ci-après « le monument ».

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Colette Cornevaux, domiciliée au château d’Oricourt, 
1, rue Nicolas-Rolin, 70110 Oricourt,
- Jean-Pierre Cornevaux domicilié au château 
d’Oricourt, 1, rue Nicolas-Rolin, 70110 Oricourt,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, ils le réduiront 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 

Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité 
que ni eux, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année civile 
2020. Ils déclarent qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni de 
directeur salarié dans le monument qui puissent remettre 
en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 85 % 
pour chaque phase des travaux ; les propriétaires 
restent néanmoins libres de commencer les travaux 
dans l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.
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III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement 
contraire à l’article 7 de la présente convention, ainsi 
que de toute réduction des horaires ou de l’étendue 
des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
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historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en nature, 
la Demeure historique émettra un reçu fiscal comportant 
l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) date(s) du don, 
la description physique (nature et quantités) des biens 
et services reçus qu’ont acceptés les propriétaires sans 
mention de leur valeur, sur présentation d’un récapitulatif 
des travaux réalisés établi par l’entreprise mécène, et visé 
par l’architecte et les propriétaires. Pour ses frais de gestion, 
la Demeure historique facturera aux propriétaires la somme 
de 150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 
propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par ces 
derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 

les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le 
souhaite, sur celui des propriétaires). La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Colette et Jean-Pierre Cornevaux
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Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration de 
la tour principale du château d’Oricourt.

Les travaux consistent en la consolidation de la 
tour principale, en la restauration de sa toiture et en 
la réalisation des aménagements nécessaires à son 
ouverture au public.

Toutefois, des études préalables sont en cours. Au 
regard de celles-ci, la présente annexe pourra être 
modifiée pour préciser la teneur des travaux.

Les propriétaires,
Colette et Jean-Pierre Cornevaux

Annexe II : Plan de financement

Le programme de travaux est estimé à 200 000 €. 
Dans l’hypothèse où les études en cours entraîneraient 
une modification substantielle de cette estimation, la 
présente annexe pourra être modifiée.

Financement % Montant
Mécénat 15 30 000,00 €
DRAC 30 60 000,00 €
Conseil régional de 
Bourgogne - Franche-Comté 20 40 000,00 €

Conseil départemental de 
la Haute-Saône 20 40 000,00 €

Autofinancement 15 30 000,00 €
Total 100 200 000,00 €

Les propriétaires,
Colette et Jean-Pierre Cornevaux

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Consolidation de la tour : 2023-2024
Toiture : 2024-2025
Aménagements en vue de l’ouverture au public : 
2025-2026

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Colette et Jean-Pierre Cornevaux

Convention de mécénat n° 2021-391 R du 
15 décembre 2021 passée pour la chapelle 
Saint-Rémy du château de Courvalain entre la 
Demeure historique et la société civile immobilière 
Courvalain 1, propriétaire (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne la chapelle Saint-
Rémy du château de Courvalain, lieu-dit Courvalain, 
72160 La-Chapelle-Saint-Rémy, immeuble labélisé 
par la Fondation du patrimoine le 28 août 2019, 
dénommée ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domicilie 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le ministre 
chargé du budget en application du 2 bis de l’article 200 et 
du f du 1 de l’article 238 bis du Code général des impôts, 
représentée par Armelle Verjat, déléguée générale, dûment 
habilitée par le conseil d’administration, dénommée ci-
après « la Demeure historique » ;
- la société civile immobilière Courvalain 1, propriétaire 
du monument dont le siège se trouve 6 bis rue des 
Marronniers 75016 Paris, représentée par sa gérante 
Stéphanie Bussière, dénommée ci-après « la société 
civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. M. Bussière Pascal, 6 bis, rue des Marronniers, 
75016 Paris, 522 parts (50 %)

. Mme Bussière Stéphanie, 6 bis, rue des Marronniers, 
75016 Paris, 522 parts (50 %)

soit 1 044 parts, dénommés ci-après « les associés »

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société civile 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties labélisées du monument.

La société civile s’engage à informer la Demeure historique 
des modifications qui seraient imposées ultérieurement 
au programme par les autorités administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.
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II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où le total 
de l’aide fournie par la Demeure historique excèderait le 
coût des travaux, à reverser l’excédent à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que ni elle, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année 
civile 2020. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant 
salarié, ni de directeur salarié dans le monument qui 
puisse remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 75 % 
pour chaque phase des travaux ; la société civile reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - (Sans objet)

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que les parties du monument concernées par les 

travaux sont clairement visibles de la voie publique, 
et donc que son obligation de les ouvrir au public se 
trouve de fait remplie.

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - (Sans objet)

Art. 10. - (Sans objet)

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile n’étant pas assujettie à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
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d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par la société 
civile et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quelles que soient les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera une 
mise en demeure, sauf renonciation au don par la société 
civile. Elle pourra subordonner l’engagement d’actions 
plus contraignantes à la prise en charge, par ces derniers, 
de tout ou partie des frais d’avocats et de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la société 

civile, seule responsable de ces travaux, devra prendre à sa 
charge la totalité des frais d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de clauses 
de cette convention, la solution sera celle qui figure 
le cas échéant dans le Guide juridique du mécénat en 
faveur des monuments historiques privés de la Demeure 
historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été remis 
aux propriétaires. Le tribunal de grande instance de Paris 
sera seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

La gérante et associée,
Stéphanie Bussière

L’associé,
Pascal Bussière
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Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration de 
la toiture et des menuiseries de la chapelle Saint-Rémy 
du château de Courvalain, labélisé par la Fondation 
du patrimoine.

Prestations Montant TTC
Échafaudages 7 566,24 €
Charpente 11 450,55 €
Couverture 41 986,28 €
Zinguerie 49 190,25 €
Menuiserie 165 221,10 €
Total TTC 275 414,42 €

La gérante et associée,
Stéphanie Bussière

L’associé,
Pascal Bussière

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 72,1 198 560,82 €
Département de la Sarthe 2,9 8 000,00 €
Autofinancement 25 68 853,60 €
Total 100 275 414,42 €

La gérante et associée,
Stéphanie Bussière

L’associé,
Pascal Bussière

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux

Entreprise Guillard, Le petit Genetay, 72160 Thorigné-
sur-Dué

SARL Lemercier, ZA du Champ de la Croix, 72160 
Tuffé-Val-de-la-Chéronne

* Échéancier des travaux

Couverture : février à juillet 2022

Huisseries : mi-décembre 2021 - décembre 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement

Au fur et à mesure des travaux.

La gérante et associée,
Stéphanie Bussière

L’associé,
Pascal Bussière

Convention de mécénat n° 2021-393 R du 
16 décembre 2021 passée pour l’Hôtel-Dieu de 
Galande entre la Demeure historique et M. Thibaut 
Anneron et Mme Montserrat Romero, propriétaires 
(articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine).

La présente convention concerne le bâtiment n° 26 de 
l’Hôtel-Dieu de Galande, rue du Châtel, 60300 Senlis, 
inscrit en totalité par arrêté du 24 juin 2020, dénommé 
ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- M. Thibaut Anneron, domicilié au 24, rue du Châtel, 
60300 Senlis, propriétaire (50 %) ;
- Mme Montserrat Romero, domiciliée au 24, rue du 
Châtel, 60300 Senlis, propriétaire (50 %) ;
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas d’engager 
la totalité du programme, ils le réduiront à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
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pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité 
que ni eux, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année civile 
2020. Ils déclarent qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni de 
directeur salarié dans le monument qui puissent remettre 
en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 76,5 % pour chaque phase des travaux ; les 
propriétaires restent néanmoins libres de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour eux de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 

transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement 
contraire à l’article 7 de la présente convention, ainsi 
que de toute réduction des horaires ou de l’étendue 
des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
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durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par les propriétaires et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant, et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
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propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise 
en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, 
sur celui des propriétaires). La Demeure historique la 
transmettra au ministère chargé de la culture, qui pourra 
la mettre en ligne sur son propre site s’il y a convenance. 
Après l’entrée en vigueur de la convention, la Demeure 
historique la transmettra également au bureau des 
agréments de la direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de clauses 
de cette convention, la solution sera celle qui figure 
le cas échéant dans le Guide juridique du mécénat en 
faveur des monuments historiques privés de la Demeure 
historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été remis 
aux propriétaires. Le tribunal de grande instance de Paris 
sera seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Thibaut Anneron et Montserrat Romero

Annexe 1 : Programme des études et des travaux

Le programme de travaux porte sur la restauration du bâtiment situé au n° 26 de l’ancien Hôtel-Dieu de Galande.

Suite aux études structurelles menées par le maître d’œuvre, il est apparu qu’une reprise complète des éléments 
structurels de l’immeuble était indispensable à la sauvegarde de l’ensemble.

Le présent programme de travaux porte sur :
- une phase de consolidation structurelle et de réfection du clos-couvert avec reprise de la charpente
- la restauration des façades
- la création de l’ensemble menuisé de la façade sud.

Travaux Montant HT
Échafaudage, maçonnerie, pierre de taille 453 548,35 €
Charpente, couverture 311 116,66 €
Menuiserie, serrurerie 283 781,66 €
Plâtrerie, Isolation, Carrelage, Peinture 28 805,83 €
Études, MOE 121 397,87 €
Hausses et imprévus, coordonnateur SPS, bureau de contrôle 119 639,90 €
Total HT 1 318 290,27 €
TVA 10 % 263 658,05 €
Total TTC 1 581 948,32 €

Les propriétaires,
Thibaut Anneron et Montserrat Romero
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Annexe 2 : Plan de financement

Financement % Montant TTC
Fonds européens 6,3 100 000,00 €
DRAC 39,1 620 000,00 €
Conseil régional 1,6 25 000,00 €
Conseil départemental 1 15 000,00 €
Mission Bern 19 300 000,00 €
Mécénat 9,5 150 000,00 €
Autofinancement 23,5 371 948,32 €
Total 100 1 581 948,32 €

Les propriétaires,
Thibaut Anneron et Montserrat Romero

Annexe 3 : Coordonnées du cabinet d’architecte 
et des entreprises

* Entreprises réalisant les études et les travaux
Maitrise d’œuvre :
Cabinet ARTENE - M. Frédéric Didier, architecte en 
chef des monuments historiques).
Entreprises :
En cours.

* Échéancier des travaux
De mars 2022 à février 2024

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Thibaut Anneron et Montserrat Romero

Convention de mécénat n° 2021-394 R du 
21 décembre 2021 passée pour le château de 
la Baume entre la Demeure historique et le 
propriétaire, François de Las Cases (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne les toitures et 
fenêtres, l’escalier Louis XIII, la chambre du Roi et 
le Grand Salon Rouge du château de la Baume, 48100 
Prinsuejols, classés par arrêté du 11 février 1975, 
ainsi que la chambre du Dauphin et la chambre de la 
Demoiselle, inscrites par arrêté du 21 janvier 1963, 
dénommée ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 

général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- François de Las Cases, 50, rue de Clichy, 75009 Paris,
dénommé ci-après « le propriétaire ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties classées et sur les parties inscrites du 
monument ou sur des parties dont le maintien en bon 
état est nécessaire à la conservation des parties classées 
et inscrites.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année 
civile 2020. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant 
salarié ni de directeur salarié dans le monument qui 
puissent remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
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subventions publiques et les dons de mécénat de 70 % 
pour chaque phase des travaux ; le propriétaire reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et 
ses ayants droit à conserver le monument pendant au 
moins dix ans à compter de la date d’achèvement des 
travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 

conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
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année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’il 
effectuerait en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
règlera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 

le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par le 
propriétaire et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 
propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui du propriétaire), et remise aux mécènes pressentis. 
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La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

François de Las Cases

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur :
- la restauration de la toiture Nord ;
- la restauration des souches de cheminées et du rampant de la toiture Sud ;
- la restauration des peintures décoratives de l’escalier Louis XIII ;
- le ponçage des parquets de la chambre du Roi, de la chambre du Dauphin, de la chambre de la Demoiselle et 
du Grand salon Rouge ;
- la restauration de 5 fenêtres du château de la Baume.

Prestations Montant HT
Toiture Nord 30 000 €
Souches de cheminées et rampant de la toiture Sud 140 000 €
Peintures décoratives de l’escalier Louis XIII 15 000 €
Ponçage des parquets 7 000 €
Huisseries 35 000 €
Honoraires d’architecte (10,1 %) 23 000 €
Aléas (8 %) 20 000 €
Sous Total HT 270 000 €

Sous-total HT 270 000 €
TVA (10 %) 27 000 €
Total TTC 297 000 €

Le propriétaire,
François de Las Cases
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Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 30 89 100 €
DRAC 40 118 800 €
Autofinancement 30 89 100 €
Total 100 297 000 €

Le propriétaire,
François de Las Cases

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux

En cours.

* Échéancier des travaux

De 2022 à 2027.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement

Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
François de Las Cases

Convention de mécénat n° 2021-395 R du 
23 décembre 2021 passée pour le château de Sambucy 
entre la Demeure historique et les propriétaires, 
Jean et Marc de Sambucy (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le perron de la cour 
d’honneur et la tour de la cour des chevaux du château 
de Sambucy, 22, boulevard de l’Ayrolle, 12100 Millau, 
classés par arrêté du 10 mars 1995, dénommé ci-après 
le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Jean de Sambucy, nu-propriétaire du monument, 12 
rue des Sablons - 77 000 Vaux-le-Pénil,
- Marc de Sambucy, usufruitier du monument, 24 rue 
Saint-Antoine - 71400 Autun,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, ils le réduiront 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité 
que ni eux, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année civile 
2020. Ils déclarent qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni de 
directeur salarié dans le monument qui puissent remettre 
en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 73.2 % pour la première tranche des travaux et 
de 70.2 % pour la seconde tranche des travaux ; les 
propriétaires restent néanmoins libres de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour eux de trouver les financements 
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complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 

desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de toute 
réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, les 
héritiers pourront reprendre collectivement les engagements 
résultant des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. 
En cas de donation portant sur le monument, cette faculté 
de reprise sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
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privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 
propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le 
souhaite, sur celui des propriétaires). La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.
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Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le nu-propriétaire,
Jean de Sambucy

L’usufruitier,
Marc de Sambucy

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration de l’escalier de la tour de la cour des chevaux et de la 
restauration du perron de la cour d’honneur du château de Sambucy.

Lot n° 1 : Restauration de l’escalier de la tour de la cour des chevaux Montant HT
Études de structures 
Consolidation de l’escalier par reprise en sous œuvre 
Restauration intérieure de la cage d’escalier 
Restauration des évacuations des eaux pluviales 
Cerclage de la cage d’escalier par chaînage engravé

3 500,00 € 
17 777,27 € 
18 806,36 € 

10 363,64 € 
8 449,09 €

Total HT 58 896,36 €
Honoraires d’architecte (10,7 %) 6 350,79 €
Total HT 65 247,15 €
TVA (10 %) 6 524,71 €
Total TTC 71 771,86 €

Lot n° 2 : Restauration du perron de la cour d’honneur Montant HT
Maçonneries, pierres de taille 38 911,82 €
Honoraires d’architectes (10,7 %) 4 195,86 €
Total HT 43 107,68 €
TVA (10 %) 4 310,76 €
Total TTC 47 418,44 €

Le nu-propriétaire,
Jean de Sambucy

L’usufruitier,
Marc de Sambucy
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Annexe II : Plan de financement

Lot n° 1 Restauration de l’escalier de la tour de la 
cour des chevaux

Financement % Montant
Mécénat 10 7 177,18 €
Fondation Mérimée 7,2 5 167,57 €
DRAC 40 28 708,74 €
Conseil régional de l’Occitanie 7 5 024,03 €
Conseil départemental de 
l’Aveyron 9 6 459,46 €

Autofinancement 26,8 19 234,88€
Total 100 71 771,86 €

Lot n° 2 : Restauration du perron de la cour 
d’honneur

Financement % Montant
Mécénat 10 4 741,84 €
Fondation Mérimée 7,2 3 414,12 €
DRAC 40 18 967,40 €
Conseil régional de l’Occitanie 7 3 319,29 €
Conseil départemental de 
l’Aveyron 6 2 845,10 €

Autofinancement 29,8 14 130,69 €
Total 100 47 418,44 €

Le nu-propriétaire,
Jean de Sambucy

L’usufruitier,
Marc de Sambucy

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
SARL Muzzarelli, 816, avenue Paul-Teisserenc, 34700 
Lodève

* Échéancier des travaux
De mi-décembre 2021 à décembre 2023.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le nu-propriétaire,
Jean de Sambucy

L’usufruitier,
Marc de Sambucy

Convention de mécénat n° 2021-392 R du 
27 décembre 2021 passée pour le château de Thol 
entre la Demeure historique et les propriétaires, 
Arthur et Isabelle Scart (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne les restes du château 
de Thol, 499, montée du Bry, 01160 Neuville-sur-Ain, 
inscrits par arrêté du 22 février 1927, dénommé ci-
après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Arthur Scart, 499, montée du Bry, 01160 Neuville-
sur-Ain,
- Isabelle Scart, 499, montée du Bry, 01160 Neuville-
sur-Ain,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, ils le réduiront 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.
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II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur 
responsabilité que ni eux, ni d’autres personnes 
physiques ou morales présentes sur le site, n’ont réalisé 
de recettes commerciales excédant 60 000 euros 
pour l’année civile 2020. Ils déclarent qu’il n’y a 
pas de dirigeant salarié ni de directeur salarié dans le 
monument qui puissent remettre en cause sa gestion 
désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 80 % 
pour chaque phase des travaux ; les propriétaires 
restent néanmoins libres de commencer les travaux 
dans l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 

au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de toute 
réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.
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Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 

de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 
propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.
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IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le 
souhaite, sur celui des propriétaires). La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 

également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Arthur et Isabelle Scart

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration des murs, des tours et du logis du château de Thol.

Phase n° 1 : Mur Est Montant HT
Installation de chantier 
Échafaudages 
Maçonnerie - pierre de taille

5 317,83 € 
39 610,39 € 

199 535,31 €
Sous Total HT 244 463,53 €

Phase n° 2 : Tour Nord Montant HT
Installation de chantier 
Échafaudages 
Maçonnerie - pierre de taille 
Charpente, plancher, escaliers 
Couverture

5 317,83 € 
43 633,58 € 

161 310,39 € 
34 347,50 € 
29 199,00 €

Sous Total HT 273 808.30 €
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Phase n° 3 : Tour Sud Montant HT
Installation de chantier 
Échafaudages 
Maçonnerie - pierre de taille 
Charpente, plancher, escaliers 
Couverture

5 317,83 € 
44 701,84 € 

147 448,52 € 
34 850,50 € 
29 855,00 €

Sous Total HT 262 173,69 €

Phase n° 4 : mur Sud Montant HT
Installation de chantier 
Échafaudages 
Maçonnerie - pierre de taille

5 317,83 € 
25 865,54 € 

146 648,30 €
Sous Total HT 177 831,67 €

Phase n° 5 : Logis Montant HT
Installation de chantier 
Échafaudages 
Maçonnerie - pierre de taille

5 317,83 € 
26 166,05 € 

182 021,95 €
Sous Total HT  213 505,83 €

Phase n° 6 : Mur Nord Montant HT
Installation de chantier 
Échafaudages 
Maçonnerie - pierre de taille

5 317,83 € 
23 609,37 € 

126 182,16 €
Sous Total HT 155 109,36 €

Total Travaux HT 1 326 892,40 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre (11,7 %) 155 246,41 €
TVA (20 %) 296 427,76 €
Total TTC 1 778 566,57 €

Les propriétaires,
Arthur et Isabelle Scart

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 20,2 359 270,44 €
DRAC 25 444 641,64 €
Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 15 266 785,00 €
Conseil départemental de l’Ain 4,8 85 371,20 €
Mission Stéphane Bern 15 266 784,98 €
Autofinancement 20 355 713,31 €
Total 100 1 778 566,57 €

Les propriétaires,
Arthur et Isabelle Scart
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Phase 1 - Mur Est : 2022
Phase 2 - Tour Nord : 2023
Phase 3 - Tour Sud : 2024
Phase 4 - Mur Sud : 2025
Phase 5 - Logis : 2026
Phase 6 - Mur Nord : 2027

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Arthur et Isabelle Scart

Convention de mécénat n° 2021-397 R du 
28 décembre 2021 passée pour le château de 
Dampierre-en-Yvelines entre la Demeure historique 
et la société civile immobilière KY Dampierre, 
propriétaire (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du 
Code du patrimoine).

La présente convention concerne les pavillons de 
garde, les grilles d’honneur, les portails d’entrée et 
de sortie ainsi que les anciennes remises du château 
de Dampierre, 2, Grande Rue, 78720 Dampierre-en-
Yvelines, inscrits par arrêté du 30 mai 1928, dénommée 
ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le ministre 
chargé du budget en application du 2 bis de l’article 200 et 
du f du 1 de l’article 238 bis du Code général des impôts, 
représentée par Armelle Verjat, déléguée générale, dûment 
habilitée par le conseil d’administration, dénommée ci-
après « la Demeure historique » ;
- la société civile immobilière KY Dampierre, 
propriétaire du monument dont le siège se trouve 
2, Grande Rue, 78720 Dampierre-en-Yvelines, 
représentée par son gérant M. Francis dit Francky 
Mulliez, dénommée ci-après « la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. M. Francis dit Francky Mulliez, 2, Grande Rue, 
78720 Dampierre-en-Yvelines : 999 parts

- M. Maxime Mulliez, 1226, chemin des Colles, Villa 
La Mouginière, 06250 Mougins : 1 part

soit 1 000 parts, dénommés ci-après « les associés »

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare que la SARL 
Domaine de Dampierre elle-même n’ont pas réalisé 
de revenus ou de profits nets dans le monument 
globalement, sur la période 2018-2020. Elle déclare en 
outre qu’aucun porteur de parts de la SCI ne perçoit de 
rémunération qui puisse remettre en cause la gestion 
désintéressée du monument.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les dons 
de mécénat de 10 % pour chaque phase des travaux ; 
la société civile reste néanmoins libre de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour elle de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
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- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 

visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
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qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
gérant de la société civile, ou tout autre personne désignée 
par elle, les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à la 
Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs dans 
la limite de la somme disponible. La société civile étant 
assujettie à la TVA, la Demeure historique règlera le 
montant HT et lui laissera le soin de régler la TVA.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 

et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par la société 
civile et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quelles que soient les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
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site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le gérant et associé,
Francis dit Francky Mulliez

L’associé,
Maxime Mulliez

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration 
des cours, la restitution des jardins à la française et la 
restauration des portails et des anciennes remises en 
vue d’y créer un musée des attelages.

Prestations Montant HT
Tranche 1 : Restauration des cours

Pavillons de garde et grilles 
d’honneur

1 033 520 €

Sous total Tranche 1 1 033 520 €
Tranche 2 : Restauration des portails

Restauration de la ferronnerie des 
portails d’entrée et de sortie 185 600 €

Sous total Tranche 2 185 600 €

Tranche 3 : Restauration des anciennes remises 
Clos-couvert 2 049 600 €
Sous total Tranche 3 2 049 600 €
Total HT 3 268 720 €

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 10 326 872 €
Autofinancement 90 2 941 848 €
Total 100 3 268 720 €

Le gérant et associé,
Francis dit Francky Mulliez

L’associé,
Maxime Mulliez

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Restauration des cours : janvier 2022 à mars 2024
Restauration des portails : juin à décembre 2023
Restauration des anciennes remises : mars à décembre 
2023

* Calendrier prévisionnel de leur paiement :
Au fur et à mesure des travaux.

Le gérant et associé,
Francis dit Francky Mulliez

L’associé,
Maxime Mulliez

Convention de mécénat n° 2021-396 RA du 
30 décembre 2021 passée pour le château de Vaux-le-
Vicomte entre la Demeure historique, la société civile 
immobilière Valterre, propriétaire, et l’association 
des Amis de Vaux-le-Vicomte (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le château de 
Vaux-le-Vicomte - 77 950 Maincy, classé monument 
historique (château, communs et tous bâtiments, 
clôtures, grilles, jardins avec leurs terrasses et statues, 
bassins, pièces d’eau, réservoirs, cours d’eau) par 
arrêtés du 22 novembre 1929 et du 4 avril 1939, 
dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 



Bulletin officiel  326

74

agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière Valterre, propriétaire du 
monument, dont le siège se trouve à Vaux-le-Vicomte, 
77950 Maincy, représentée par son gérant, M. Asciano 
de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 Maincy et dont les 
associés sont les suivants depuis le décès de Patrice 
de Vogüé le 19 mars 2020 :

. Mme Cristina de Vogüe, née Colonna, et veuve de 
Patrice de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 Maincy, 
1 part en pleine propriété

. M. Alexandre de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

. M. Jean-Charles de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

. M. Ascanio de Vogüé, Vaux-le-Vicomte, 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

soit 1005 parts, dénommée ci-après « le propriétaire » ;
- l’Association des Amis de Vaux-le-Vicomte, 
association reconnue d’utilité publique, domiciliée 
au château de Vaux-le-Vicomte, 77950 Maincy, 
représentée par Pascale Coffinet, dénommée ci-après 
« l’A.A.V.V ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties classées et qu’ils sont destinés 
à améliorer l’accès des personnes à mobilité réduite et 
la sécurité des visiteurs du monument.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare que les sociétés SERV, 
SEG et elle-même n’ont pas réalisé de revenus ou 
de profits nets dans le monument globalement, sur la 
période 2018-2020. Elle déclare que les rémunérations 
des dirigeants salariés sont inférieures à la limite prévue 
pour l’appréciation de la gestion désintéressée. La société 
civile déclare également que les porteurs de parts de la 
SCI ne perçoivent pas de rémunérations qui puissent 
remettre en cause la gestion désintéressée du monument.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 71 % ; 
la société civile reste néanmoins libre de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour elle de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
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s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété (sauf 
pour cause de transmission à titre gratuit), à leur échange, 
à leur apport en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de collecte des fonds

Art. 14. - L’A.A.V.V pourra collecter des fonds de 
mécénat en numéraire pour le compte de la Demeure 
historique, qui les affectera au programme de travaux 
décrits et évalués à l’annexe 1.

Elle collectera les dons versés par les mécènes, les 
individualisera au sein de sa comptabilité et les 
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reversera à la Demeure historique dans un délai 
raisonnable, déduction faite des frais de gestion prévus 
à l’article 22 qu’elle prélève pour son compte.

Art. 15. - Compte tenu des empêchements énumérés 
par le Bulletin officiel des finances publiques 
pour cause de parenté, d’alliance ou de présence 
dans certains conseils d’administration, l’A.A.V.V 
recueillera avant d’émettre les reçus fiscaux, soit 
auprès du propriétaire, soit auprès des mécènes, des 
attestations d’absence d’empêchement.

Art. 16. - L’A.A.V.V émettra, sous sa responsabilité 
et pour le compte de la Demeure historique, les 
reçus fiscaux pour les dons collectés ouvrant droit 
à réduction d’impôts, selon le modèle fourni par la 
Demeure historique (établi selon le Cerfa n° 11580).

Conformément à la réglementation en vigueur, elle 
attribuera un numéro d’ordre unique et chronologique 
à chaque reçu fiscal émis. En application de la loi du 
24 août 2021, elle fournira chaque année, à la demande 
de la Demeure historique, le nombre total de reçus 
fiscaux émis et le montant total des dons collectés, 
avant prélèvement des frais de gestion.

Elle transmettra, par tout moyen, les reçus fiscaux 
aux mécènes.

VIII. Engagements de l’A.A.V.V

Art. 17. - L’A.A.V.V s’engage à informer les mécènes 
que les dons sont reversés au projet objet de la présente 
convention et à leur signaler que dans l’hypothèse où les 
fonds collectés pour ce projet excèderaient le montant 
requis pour financer ces travaux, lesdits fonds pourront 
être réaffectés à un autre projet de restauration ou de 
mise en accessibilité du château de Vaux-le-Vicomte.

Art. 18. - L’A.A.V.V communiquera à la Demeure 
historique, simultanément au reversement des fonds :
- le nom du ou des mécènes et le montant des dons 
perçus, ainsi que les frais de gestion prélevés ;
- les attestations d’absence d’empêchement et les 
reçus fiscaux émis au nom de la Demeure historique 
à chaque mécène.

Art. 19. - Elle respectera les règles relatives à l’appel 
à la générosité du public.

VII. Modalités de paiement

Art. 20. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 

la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile étant assujettie à la TVA, la Demeure 
historique règlera le montant HT.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 21. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VIII. Contreparties du mécène

Art. 22. - Les éventuelles contreparties accordées 
au(x) mécène(s) seront définies dans une convention 
distincte, conclue entre la SCI Valterre, l’A.A.V.V et 
le(s) mécène(s).

IX. Frais de gestion

Art. 23. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 20, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
2 % du montant de chaque don, et ce quelles que soient 
les modalités de collecte des fonds.

Lorsque l’A.A.V.V collectera des fonds de mécénat en 
numéraire pour le compte de la Demeure historique, 
elle sera autorisée à prélever les frais de gestion 
qu’elle souhaite, sous réserve que les frais de gestion 
globalement prélevés n’excèdent pas 5 % du montant 
du don, conformément à la règlementation en vigueur. 
En conséquence, les frais de gestion de l’A.A.V.V ne 
pourront dépasser 3 % du montant du don.
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Des taux différents pourront être appliqués en cas de 
don reçu de mécènes étrangers.

X. Dispositions diverses

Art. 24. - Dans l’hypothèse où un mécène n’honorerait pas 
une promesse de don, l’A.A.V.V se chargera d’échanger 
avec celui-ci, et de lui adresser une mise en demeure, voire 
de diligenter un recours si elle le juge opportun.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la société 
civile, seule responsable de ces travaux, devra prendre à sa 
charge la totalité des frais d’avocat et de procédure.

XI. Exclusivité

Art. 25. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XII. Communication et publication de la convention

Art. 26. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elles le souhaitent, sur 
celui de la société civile et de l’A.A.V.V) et pourra être 
remise aux mécènes pressentis. La Demeure historique la 
transmettra au ministère chargé de la culture, qui pourra 
la mettre en ligne sur son propre site s’il y a convenance. 
Après l’entrée en vigueur de la convention, la Demeure 
historique la transmettra également à la direction 
régionale des finances publiques de Paris.

Art. 27. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XIII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 28. - : La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 23.

XIV. Litiges

Art. 29. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 

qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüén Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet

Annexe I : Programme des études

Les études préalables à la création d’un schéma 
directeur de l’ensemble du domaine de Vaux-le-
Vicomte ont vocation à étendre les équipements 
recevant du public tout en garantissant la bonne 
conservation des ouvrages et la pérennité du site.

Ces études permettront par conséquent de définir un 
phasage des travaux de restauration et de conservation 
à mener entre 2022 et 2034, qui feront l’objet d’une 
nouvelle convention.

Ces études seront menées en 4 phases :
- Phase n°1 : recollement des données
- Phase n° 2 : état des lieux et diagnostic visuel général
- Phase n°3 : établissement d’un schéma directeur 
général
- Phase n° 4 : établissement d’un programme de 
travaux prévisionnels

Prestations Montant HT
Maitrise d’œuvre 120 150 €
Relevé des architectures 84 900 €
Prospections géophysiques 26 545 €
Détection des réseaux enterrés 11 890 €
Étude des jardins et de 
l’hydraulique 26 865 €

Étude des lisières 1 850 €
Études techniques des fluides 30 400 €
Économie de la construction 19 120 €
Montant Total HT 321 720 €

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüén Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet
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Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 29 93 298.80 €
Drac 42 135 122.40 €
Autofinancement 29 93 298.80 €
Total 100 321 720 €

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüén Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
Maîtrise d’œuvre :
RL&A & Associés, 5, rue Amédée-Bonnet, 69 006 
Lyon
Relevé des architectures :
François-Xavier Philippon, 1, rue Montchavant, 77250 
Moret-Loing-et-Orvanne
Prospections géophysiques :
GEOCARTA, 5, rue de la Banque, 75002 Paris
Détection des réseaux enterrés :
JFM Conseils, 1, rue de la Terre-de-Feu, 91940 Les Ulis
Étude des jardins et de l’hydraulique :
Patrimoine et Paysages, 4, allée Roland-Pilain, 94320 
Thiais
Étude des lisières :
Agence de l’Arbre, 1180, rue de Fonteny, 45470 Trainou
Études techniques des fluides :
Alternet, 7, rue Abel-Hovelacque, 75013 Paris
Économie de la construction :
EURL Thierry Montagne, 1, route de Verrière, 86410 
Dienne

* Échéancier des travaux
Début des travaux : 10 janvier 2022
Fin des travaux : 30 septembre 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le gérant et associé,
Ascanio de Vogüé

Les associés,
Cristina de Vogüén Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé
La représentante de l’AAVV,

Pascale Coffinet

Convention de mécénat n° 2022-400 R du 15 février 
2022 passée pour le château de Charmes entre la 
Demeure historique et la société civile immobilière 
Château de Charmes, propriétaire (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le grand salon du 
château de Charmes, 26260 Charmes-sur-l’Herbasse, 
inscrit par arrêté du 10 novembre 1983, dénommé ci-
après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière Château de Charmes, 
propriétaire du monument dont le siège se trouve 4 
montée de la Butte - 69001 Lyon et représentée par 
son gérant Nicolas Chenivesse, dénommée ci-après 
« la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :
. M. Nicolas Chenivesse, domicilié au château de 
Charmes, 26260 Charmes-sur-l’Herbasse : 99 parts,
- M. Pierre Dussert, domicilié Les Gerbouds, 38112 
Méaudre : 1 part,
soit 100 parts, dénommés ci-après « les associés »

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.
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II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par la société 
civile, avec l’accord de la Demeure historique. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que ni elle, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année 
civile 2021. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant 
salarié ni de directeur salarié dans le monument qui 
puissent remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 85 % 
pour chaque phase des travaux ; la société civile reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 

s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété (sauf 
pour cause de transmission à titre gratuit), à leur échange, 
à leur apport en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.
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Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la SCI 
propriétaire du monument, les héritiers pourront reprendre 
collectivement les engagements résultant des articles 7 et 8 
pour la durée restant à courir. En cas de donation desdites 
parts, cette faculté de reprise sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative, 
et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 

entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile n’étant pas assujettie à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en nature, 
la Demeure historique émettra un reçu fiscal comportant 
l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) date(s) du don, 
la description physique (nature et quantités) des biens et 
services reçus qu’a acceptés la société civile sans mention 
de leur valeur, sur présentation d’un récapitulatif des 
travaux réalisés établi par l’entreprise mécène, et visé par 
l’architecte et la société civile. Pour ses frais de gestion, la 
Demeure historique facturera à la société civile la somme 
de 150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par la société 
civile et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quelles que soient les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
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société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la société 
civile, seule responsable de ces travaux, devra prendre à sa 
charge la totalité des frais d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 

de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le gérant et associé,
Nicolas Chenivesse

L’associé,
Pierre Dussert

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration du 
grand salon du château de Charmes.

Prestations Montant 
HT

Restauration des huisseries et des vitraux 
Restitution et restauration des portes 
Restauration des parquets 
Restauration de la cheminée et de ses décors 
Reproduction du médaillon aux grotesques

15 000 € 
15 000 € 
2 500 € 
5 000 € 
5 000 €

Honoraires d’architectes 5 000 €
Sous Total HT 47 500 €
TVA (10 %) 4 750 €
Total TTC 2 52 250 €

Prestations Montant 
HT

Réfection des murs et réinstallation des 
décors en cuir de Cordoue 30 000 €

TVA (20 %) 6 000 €
Sous Total TTC 1 36 000 €
Total TTC 1+2 88 250 €

Le gérant et associé,
Nicolas Chenivesse

L’associé,
Pierre Dussert

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 25 22 062,50 €
DRAC 20 17 650,00 €
Conseil départemental 
Drôme 20 17 650,00 €

Conseil régional Auvergne - 
Rhône-Alpes 20 17 650,00 €

Autofinancement 15 13 237,50 €
Total 100 88 250,00 €

Le gérant et associé,
Nicolas Chenivesse

L’associé,
Pierre Dussert
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Menuiserie :
SARL Pollien Henri, 105, zone artisanale du Cabaret-
Neuf, 26260 Charmes-sur-l’Herbasse
Vitrail :
Atelier Thomas Vitraux, 8, rue Emmanuel-Chabrier, 
26000 Valence
Ébénisterie :
Atelier Luc Vaganay, 105, rue Vendôme, 69006 Lyon
Restauration des décors en cuir :
Maison Fey, 15, avenue Daumesnil, 75012 Paris
Cabinet d’architecte :
Cabinet Pronaos (Philippe Blondin), Rue du Castellas, 
12330 Valady

* Échéancier des travaux
Début des travaux : mars 2022
Fin des travaux : mars 2024

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le gérant et associé,
Nicolas Chenivesse

L’associé,
Pierre Dussert

Convention de mécénat n° 2022-500 R du 2 mars 
2022 passée pour le château de Marcillac entre 
la Demeure historique et le propriétaire, Nicolas 
Mat (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine).

La présente convention concerne les façades, toitures 
et l’escalier Renaissance du château de Marcillac, y 
compris sa chapelle, 46800 Lendou-en-Quercy, inscrits 
par arrêté du 7 juillet 1977, dénommée ci-après le 
monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Nicolas Mat, domicilié 15, rue du Portail de 
Viterne, 30360 Vezenobres, dénommé ci-après « le 
propriétaire ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties inscrites du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties inscrites.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année 
civile 2021. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant 
salarié ni de directeur salarié dans le monument qui 
puissent remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 90 % 
pour chaque phase des travaux ; le propriétaire reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
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- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et 
ses ayants droit à conserver le monument pendant au 
moins dix ans à compter de la date d’achèvement des 
travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété, à son échange, à 
son apport en société, à la cession de droits indivis 
(sous réserve de l’article 10).

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 

le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’il 
effectuerait en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.
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V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
règlera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 

de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par le propriétaire et des frais de gestion concernant le 
mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant, et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 
propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise 
en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, 
sur celui du propriétaire), et remise aux mécènes 
pressentis. La Demeure historique la transmettra au 
ministère chargé de la culture, qui pourra la mettre en 
ligne sur son propre site s’il y a convenance. Après 
l’entrée en vigueur de la convention, la Demeure 
historique la transmettra également au bureau des 
agréments de la direction générale des finances 
publiques.
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Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Nicolas Mat

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la réalisation de 
travaux de mise en sécurité de l’escalier Renaissance 
et sur la réalisation d’une étude préalable permettant 
d’identifier les désordres structurels du château de 
Marcillac.

Le programme de travaux de restauration auquel 
donnera lieu l’étude préalable fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention.

Phase n° 1 : Mise hors d’eau et étaiement de 
l’escalier Renaissance

Prestations Montant HT (€)
Maçonnerie 
Étaiement et étrésillonnement des 
baies côté Est

10 010

Charpente/couverture 11 530
Sous Total HT 21 540
TVA (20 %) 4 308
Sous Total TTC 25 848

Phase n° 2 : Diagnostic sanitaire

Étude préalable Montant
Diagnostic sanitaire :
Établissement d’une note de présentation de 
l’opération 
Synthèse historique et architecturale des études 
existantes 
Relevé du château (y compris la chapelle) en 
plan et en élévations 
Réalisation d’un diagnostic sanitaire 
Analyse des désordres et de leurs causes 
Réalisation d’un protocole de confortation et de 
mise hors d’eau 
Estimation des travaux et proposition de 
phasage

9 715 €

TVA (20 %) 1 943 €
Sous Total TTC 11 658 €

Le propriétaire,
Nicolas Mat

Annexe II : Plan de financement

Phase n° 1 : Mise hors d’eau et étaiement de 
l’escalier Renaissance

Financement % Montant
Mécénat 40 10 339,20 €
DRAC 25 6 462,00 €
Région Occitanie 10 2 584,80 €
Département du Lot 15 3 877,20 €
Autofinancement 10 2 584,80 €
Total 100 25 848,00 €

Phase n° 2 : Diagnostic sanitaire

Financement % Montant
Mécénat 40 4 663,20 €
DRAC 25 2 914,50 €
Région Occitanie 10 1 165,80 €
Département du Lot 15 1 748,70 €
Autofinancement 10 1 165,80 €
Total 100 11 658,00 €

Le propriétaire,
Nicolas Mat

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
Charpente-couverture :
Samson Conception Charpente, 365, route de 
Trespoux, 46000 Cahors
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Maçonnerie :
2R2P Rouquié rénovation, pierres et patrimoine, 
286 bis, route de la Séoune, 46140 Sauzet
Étude préalable :
Gaëlle Duchêne, architecte du Patrimoine DPLG, 
16, place Gambetta, 46170 Castelnau-Montratier

* Échéancier des travaux
Travaux de mise hors d’eau et étaiement de l’escalier : 
Mars 2022
Étude préalable : Avril - Juillet 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
Nicolas Mat

Convention de mécénat n° 2022-502 R du 23 mars 
2022 passée pour le château du Bouëxic entre la 
Demeure historique et ses propriétaires, Claire 
et Yves Madre (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du 
Code du patrimoine).

La présente convention concerne le clos-couvert du 
logis du château du Bouëxic, 18, rue de la Mairie, 
35330 La Chapelle-Bouëxic, inscrit par arrêté du 
12 mai 2015, dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le ministre 
chargé du budget en application du 2 bis de l’article 200 et 
du f du 1 de l’article 238 bis du Code général des impôts, 
représentée par Armelle Verjat, déléguée générale, dûment 
habilitée par le conseil d’administration, dénommée ci-
après « la Demeure historique » ;
- Claire Madre, domiciliée 46, La Romiaguais, 35630 
Les Iffs,
- Yves Madre, domicilié 46, La Romiaguais, 35630 
Les Iffs,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 

ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas d’engager 
la totalité du programme, ils le réduiront à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur 
responsabilité que ni eux, ni d’autres personnes 
physiques ou morales présentes sur le site, n’ont réalisé 
de recettes commerciales excédant 60 000 euros 
pour l’année civile 2021. Ils déclarent qu’il n’y a 
pas de dirigeant salarié ni de directeur salarié dans le 
monument qui puissent remettre en cause sa gestion 
désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 70 % 
pour chaque phase des travaux ; les propriétaires 
restent néanmoins libres de commencer les travaux 
dans l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.
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Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-
mêmes et leurs ayants droit, à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, 
les parties du monument qui ont fait l’objet de 
ceux-ci. Le public sera admis à les visiter cinquante 
jours par an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, 
au cours des mois d’avril à septembre inclus, 
ou bien quarante jours par an au cours des mois 
de juillet, août et septembre. Les propriétaires 
seront tenus d’effectuer les démarches prévues par 
la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de toute 
réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des 
travaux. Ils pourront néanmoins participer, s’ils le 
souhaitent, en qualité d’observateurs, aux réunions 
de chantier et à la réunion de réception des travaux. 
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Leur absence de ces réunions ne les privera pas de la 
possibilité de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou à 
l’autorisation administrative, et de faire valoir ses droits 
en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 
propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise 
en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, 
sur celui des propriétaires). La Demeure historique la 
transmettra au ministère chargé de la culture, qui pourra 
la mettre en ligne sur son propre site s’il y a convenance. 
Après l’entrée en vigueur de la convention, la Demeure 
historique la transmettra également au bureau des 
agréments de la direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
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irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Claire et Yves Madre

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration 
des façades, toitures et menuiseries extérieures du 
logis du château du Bouëxic. Il concerne également 
des travaux de reprises des structures du logis, ainsi 
que des actions de drainage et des travaux nécessaires 
à la gestion des eaux pluviales.

Travaux Montant HT
Couverture 522 434 €
Maçonnerie 968 115 €
Structure du logis 
Remplacement de poutres, renforcement

395 156 €

Menuiseries extérieures 528 382 €
Gestion des eaux pluviales et 
drainage

78 400 €

Sous Total HT 2 492 487 €

Honoraires d’architecte (11,5 %) 286 636,00 €
Aléas (5 %) 124 624,35 €
Sous Total 2 903 747,35 €
TVA 10 % 290 374,73 €
Total TTC 3 194 122,08€

Les propriétaires,
Claire et Yves Madre

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant
Mécénat 42 1 341 531,30 €
DRAC 20 638 824,40 €
Conseil régional de Bretagne 8 255 529,76 €
Autofinancement 30 958 236,62 €
Total 100 3 194 122,08€

Les propriétaires,
Claire et Yves Madre

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Début des travaux : Automne 2022
Fin des travaux : Automne 2027

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Claire et Yves Madre

Convention du 28 mars2022 entre la Fondation du 
patrimoine et Sylvain Mouhatcheff et Emmanuelle 
Panteix, propriétaires, pour l’immeuble sis au 
600, route des Cabanes à Villemur-sur-Tarn 
(31340).

Convention entre :
- Sylvain Mouhatcheff et Emmanuelle Panteix, 
personnes physiques, domiciliés 600, route des 
Cabanes, 31340 Villemur-sur-Tarn, propriétaires 
d’un immeuble ayant reçu le label de la Fondation 
du patrimoine en date du 5 janvier 2022, ci-dessous 
dénommés « les propriétaires »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional 
Bernard Cassagnet.

Préambule

Conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du Code général des impôts (CGI), les 
dons versés à la Fondation du patrimoine en vue de 
subventionner la réalisation des travaux de conservation 
et de restauration prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du Code du 
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patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les 
propriétaires privés des immeubles, ouvrent droit à 
réduction d’impôt.

Ces conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires privés portent sur les 
immeubles bâtis classés monuments historiques, 
inscrits à l’inventaire supplémentaire ou ayant reçu 
le label de la Fondation du patrimoine conformément 
aux dispositions de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction 
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du 
CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Les propriétaires disposent d’un immeuble ayant reçu 
le label de la Fondation du patrimoine sis à l’adresse 
suivante : 600, route des Cabanes, 31340 Villemur-
sur-Tarn.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’octroi de 
label en date du 5 janvier 2022, dont copie est jointe 
à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
pris pour l’application de l’article L. 143-2-1 du Code 
du patrimoine et relatif aux conventions conclues avec 
la Fondation du patrimoine et certaines fondations ou 
associations en faveur de la restauration de monuments 
historiques privés ou ayant reçu le label de la Fondation 
du patrimoine, les propriétaires ont fourni les éléments 
suivants figurant en annexe i de la présente :
- le descriptif détaillé des travaux de restauration et 
de conservation des immeubles, conformément à la 
décision d’octroi de label en date du 5 janvier 2022 ;
- l’estimation du coût desdits travaux ;
- l’échéancier de réalisation et de paiement desdits 
travaux ;
- les coordonnées des entreprises qui réaliseront lesdits 
travaux.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq années civiles à compter de la date d’octroi du 
label de la Fondation du patrimoine pour les travaux 
objets de la présente, étant précisé qu’en tout état de 
cause, la Fondation du patrimoine ne pourra collecter 

les dons de donateurs personnes physiques ou morales 
au-delà du 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
les travaux ont été achevés.

Les propriétaires s’engagent à informer la fondation de 
la date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit 
cette date et à lui remettre copie des factures acquittées 
dès qu’elles seront en leur possession.

Toute modification de la présente convention fera 
l’objet d’un accord exprès entre les parties, par voie 
d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, 
les propriétaires s’engagent à ne pas signer ou à ne 
pas avoir signé, avec un autre partenaire, une autre 
convention similaire conclue en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture, et portant 
sur le projet objet de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après.

Les propriétaires s’engagent par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons en ligne avec 
un autre partenaire pour financer les travaux objets 
des présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 9 ci-après.

Art. 5. - Financement

Les propriétaires ont fourni les éléments suivants 
figurant en annexe ii de la présente :
- le plan de financement prévisionnel relatif aux 
travaux mentionnés à l’article 2 ;
- les dates, le montant et les conditions de versement 
des subventions.

Le plan de financement prévisionnel pourra faire 
l’objet de modifications avec l’accord de la Fondation 
du patrimoine. Seules les modifications concernant 
le montant des subventions obtenues entraîneront la 
production d’un avenant.

Les propriétaires précisent avoir été informés que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
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convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.

Les propriétaires s’engagent à affecter la totalité 
des sommes qui leur sont reversées par la fondation 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la présente convention qu’à partir de sa 
publication au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectes

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser aux 
propriétaires les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de chaque tranche de travaux, 
si ceux-ci ont été réalisés conformément au programme 
de restauration labélisé, sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement actualisé de l’opération et, 
en fin d’opération, de celui définitif ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré, accompagné des crédits photographiques 
afférents.

La conformité des travaux est certifiée par une 
attestation délivrée par la fondation à la fin des travaux 
dans le cadre de l’octroi du label de la fondation.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par la Fondation du 
patrimoine et l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine ouvriront le droit au versement des 
dons par la fondation au profit des propriétaires.

Dans le cas où le montant des dons collectés devait 
être supérieur à la part de financement restant à la 
charge des propriétaires en fin de travaux, ou si 
les propriétaires ne réalisaient qu’une partie des 
travaux mentionnés dans la présente convention, ou 
si les travaux réalisés ne faisaient l’objet que d’une 
conformité partielle de la fondation, cette dernière 
reversera les fonds aux propriétaires au regard du 
montant des factures acquittées conformes aux devis 
présentés initialement et dans la limite du solde ouvert 
à mécénat sur ces travaux spécifiques.

Les parties conviennent alors d’affecter les fonds 
éventuels restants à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé, ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, il 
revient à la fondation de décider unilatéralement de 

l’affectation des fonds restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Si aucun des travaux n’était réalisé durant la durée de 
validité de la présente convention, ou si les travaux 
réalisés faisaient l’objet d’une non-conformité totale 
de la fondation, la présente convention serait résiliée 
de plein droit. Il revient alors à la fondation de décider 
unilatéralement de l’affectation des dons collectés à un 
ou des projets faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’autre partie pourra résilier de plein 
droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.

Les fonds collectés sont alors reversés aux propriétaires 
sur présentation des factures déjà acquittées ayant fait 
l’objet d’une conformité de la fondation. Si aucune 
facture conforme n’a encore été acquittée au moment 
de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont 
reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 
à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.

En cas d’utilisation des fonds reversés pour un objet 
autre que celui pour lequel ils ont été versés, les 
propriétaires sont tenus de reverser à la fondation le 
montant indûment utilisé.
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Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation du 
patrimoine de décider unilatéralement de l’affectation 
des fonds reversés à un ou des projets de restauration 
d’immeubles labélisés par la Fondation du patrimoine, 
classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat. Les fonds collectés sont alors reversés aux 
propriétaires sur présentation des factures déjà acquittées 
ayant fait l’objet d’une conformité de la fondation. Si 
aucune facture conforme n’a encore été acquittée au 
moment de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds 
sont reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 
à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les 
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Les propriétaires s’engagent à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés le soutien du 
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.

Art. 13. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org) et sur tout autre support

Par autorisations en date du 9 décembre 2021, les 
propriétaires ont autorisé la Fondation du patrimoine 
à utiliser les photographies des immeubles et leur a 
cédé leurs droits d’exploitation, de représentation et 
de reproduction des photographies sur tous supports 
pour les besoins de son action de communication 
pour une durée de 10 années à compter de la première 
publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne, implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, les propriétaires autorisent cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires des immeubles photographiés ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200, 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, les propriétaires 
ou leurs ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication sera mentionnée sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette des immeubles, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Bernard Cassagnet
Les propriétaires,

Sylvain Mouhatcheff et Emmanuelle Panteix
(Décision du 5 janvier 2022 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Première tranche de travaux concernant la restauration 
de la façade. Deuxième tranche concernant la 
charpente et la maçonnerie.

http://www.fondation-patrimoine.org/
http://www.fondation-patrimoine.org/
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Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées 

1re tranche : Façades 39 096 €

Sibati 
799, route de Toulouse 
31380 Montjoire 
Tél. : 06 27 07 37 81 
Mél : suruionel@gmail.com 

2e tranche : Charpente 8 019 €

Anthony Charpente 
1161, route de la Verrière 
31340 Vacquiers 
Tél. : 06 75 06 56 24 
Mél : charpanthony@gmail.com 

2e tranche : Maçonnerie 12 033 €

JRS TP 
518, route de Toulouse 
31340 Villemur-sur-Tarn 
Tél. : 06 45 34 07 42 
Mél : Jprs2473@gmail.com 

Total TTC 59 148 €

Annexe II : Plan de financement

Montant 
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus

Subventions sollicitées 
et/ou obtenues

Fondation du 
patrimoine 11 830 20 À la fin des travaux Virement

CR
Financement du solde par le mécénat 47 318 80
Total TTC 59 148 100

Arrêté n° 11 du 1er avril 2022 portant classement 
au titre des monuments historiques du pavillon de 
l’école de médecine navale à Rochefort (Charente-
Maritime).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 14 septembre 1965 portant 
inscription de l’hôpital maritime de Rochefort 
(Charente-Maritime) ;
Vu l’arrêté en date du 9 avril 2021 portant inscription 
en totalité du pavillon de l’école de médecine navale, 
à Rochefort (Charente-Maritime) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 8 décembre 2020 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 14 octobre 2021 ;
Vu la délibération du conseil d’administration portant 
adhésion au classement du musée national de la 
Marine, utilisateur, en date du 15 mars 2022 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation du pavillon de l’école 
de médecine navale situé au sein de l’ancien hôpital 
maritime de Rochefort (Charente-Maritime) présente 
au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public, 
en raison du remarquable état de d’authenticité de cet 
édifice, notamment de ces aménagements intérieurs, qui, 
associés à la qualité des collections qu’il renferme, portent 
un précieux témoignage du fonctionnement de l’école de 

mailto:suruionel@gmail.com
mailto:charpanthony@gmail.com
mailto:Jprs2473@gmail.com
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médecine navale qu’il a abrité de 1788 jusqu’au milieu 
du xxe siècle, et pour son exceptionnel intérêt au regard 
de l’histoire de la médecine et de l’évolution des activités 
scientifiques du corps de la Marine établi à Rochefort,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques, 
en totalité, le pavillon de l’école de médecine navale situé 
à Rochefort, sur la parcelle n° 558, d’une contenance de 
11a 57ca, figurant au cadastre section AY, tel que coloré en 
rouge sur le plan annexé au présent arrêté, appartenant à 
l’État (ministère des Armées), identifié sous le n° SIREN 
110 090 016 depuis une date antérieure au 1er janvier 1956 
et utilisé par le musée national de la Marine.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 

9 avril 2021 susvisé, et complète l’arrêté d’inscription 
au titre des monuments historiques en date du 
14 septembre 1965 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié à l’établissement 
utilisateur, au maire de la commune concernée et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan 
local d’urbanisme.

Art. 4. - La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de 
l’immeuble classé et au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave

Plan annexé à l’arrêté n° 11 en date du 30 mars 2022 portant classement au titre des monuments historiques 
du pavillon de l’école de médecine navale à Rochefort (Charente-Maritime)
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Arrêté n° 12 du 1er avril 2022 portant classement 
au titre des monuments historiques des façades 
et toitures de l’hôtel d’Amblimont à Rochefort 
(Charente-Maritime).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté du 9 avril 2021 portant inscription de l’hôtel 
d’Amblimont à Rochefort (Charente-Maritime) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 8 décembre 2020 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 14 octobre 2021 ;
Vu la délibération du conseil d’administration portant 
adhésion au classement du musée national de la 
Marine, en date du 15 mars 2022 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation des façades et des 
toitures de l’hôtel d’Amblimont à Rochefort (Charente-
Maritime) présente au point de vue de l’histoire et de 
l’art un intérêt public, en raison du bon état d’intégrité 
et d’authenticité des façades et toitures de cet édifice, 
construit au début du xviiie siècle pour loger les 
ingénieurs de marine, qui forme avec son voisin, l’hôtel 
de Cheusses, un ensemble architectural indissociable, 
essentiel à la connaissance et à la conservation de 
la mémoire de la Marine royale à Rochefort, et 
qu’il convient donc d’harmoniser la protection de 
l’architecture extérieure de ces deux hôtels,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments 
historiques les façades et toitures, y compris le 
mur de clôture avec son portail donnant place de 
la Galissonnière, de l’hôtel d’Amblimont situé à 
Rochefort (Charente-Maritime), sur la parcelle n° 464, 
d’une contenance de 21a 74ca, figurant au cadastre 
section AC, tels que figuré sur le plan annexé au 
présent arrêté, appartenant à l’État (ministère des 
Armées), identifié sous le n° SIREN 110 090 016 ; 
depuis une date antérieure au 1er janvier 1956 et utilisé 
par le musée national de la Marine.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, en ce qui 
concerne les parties classées, à l’arrêté d’inscription 
au titre des monuments historiques du 9 avril 2021, 
susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié à l’établissement 
utilisateur, au maire de la commune concernée et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan 
local d’urbanisme.

Art. 4. - La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de 
l’immeuble classé et au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave

(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 12 en date du 1er avril 2022 portant classement au titre des monuments historiques 
des façades et toitures de l’hôtel d’Amblimont à Rochefort (Charente-Maritime)
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Convention du 19 avril 2022 entre la Fondation du 
patrimoine et Mme Caroline Frotier de Bagneux, 
M. François Frotier de Bagneux, Mme Florence 
Frotier de Bagneux et Mme Claude Bickel, 
propriétaires, pour le château de Quintin (22800).

Convention entre :
- Mme Caroline Frotier de Bagneux, M. François 
Frotier de Bagneux, Mme Florence Frotier de Bagneux, 
Mme Claude Bickel, personnes physiques, domiciliées 
au château de Quintin, Impasse de la Pompe, 
22800 Quintin, propriétaires d’un immeuble classé 
monuments historiques, ci-dessous dénommé « les 
propriétaires »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
Jean-Pierre Ghuysen.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Les propriétaires disposent d’un immeuble classé 
monuments historiques sis à l’adresse suivante : Tour 
des archives du château de Quintin, Impasse de la 
Pompe, 22800 Quintin.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision de 
classement au titre des monuments historiques en 
date du 4 novembre 1983, dont copie est jointe à la 
présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 pris pour l’application des articles 
L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine, les 
propriétaires fournissent en annexe i de la présente 

le descriptif détaillé des travaux de restauration, 
de conservation ou d’accessibilité envisagés sur 
l’immeuble ainsi que l’estimation de leur coût, 
l’échéancier de réalisation des travaux et les entreprises 
qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré 
par le préfet de région accusant réception du dépôt 
de la demande d’autorisation de travaux auprès de 
l’UDAP conformément à l’article R. 629-12 du Code 
du patrimoine.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le Ministre, les propriétaires 
joignent à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, 
ou sur des parties dont le maintien en bon état est 
nécessaire à la conservation des parties classées ou 
inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de cinq ans à compter de la date de sa signature 
étant précisé qu’en tout état de cause la Fondation 
du patrimoine ne pourra collecter les dons de 
donateurs personnes physiques ou morales au-delà du 
31 décembre de l’année au titre de laquelle les travaux 
ont été achevés.

Les propriétaires s’engagent à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.
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Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, 
les propriétaires s’engagent à ne pas signer ou à ne 
pas avoir signé, avec un autre partenaire, une autre 
convention similaire conclue en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et portant 
sur le projet objet de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Les propriétaires s’engagent par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons en ligne avec 
un autre partenaire pour financer les travaux objets 
des présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Les propriétaires précisent avoir été informés que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
lui-même.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Les propriétaires s’engagent à affecter la totalité des 
sommes qui leur sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge des 

propriétaires, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser aux 
propriétaires les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par les propriétaires ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit des propriétaires.

Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, les propriétaires se verront notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire. 

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, les propriétaires s’engagent à :
Conserver l’immeuble pendant au moins dix ans à 
compter de la date d’achèvement des travaux. Lorsque 
l’immeuble est détenu par une société, les porteurs 
de parts doivent également s’engager à conserver la 
totalité de leurs titres pendant la même durée. Cet 
engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause 
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de transmission à titre gratuit), à son échange, à son 
apport en société, à la cession de droits indivis. En cas 
de transmission à titre gratuit, les héritiers, légataires 
ou donataires peuvent reprendre collectivement les 
engagements des premiers associés pour la durée 
restant à courir. En cas de donation portant sur des 
parts sociales, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 susmentionné, les propriétaires 
s’engagent à : 
Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois de 
juillet, août et septembre. Les propriétaires devront 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 
janvier, par lettre recommandée. Pour ce faire, les 
propriétaires devront fournir chaque année, copie à la 
Fondation du patrimoine, de la déclaration d’ouverture 
au public de son immeuble adressée au délégué 
régional du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater 
de l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre les propriétaires et les 
établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, les propriétaires doivent, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi. 

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée les propriétaires sont tenus de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de 
la subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour 
chaque année, au-delà de la cinquième, au cours 
de laquelle les engagements ont été respectés. Les 
sommes restituées seront réaffectées conformément au 
2 bis de l’article 200 du CGI et du f de l’article 238 bis 
du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
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fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier par 
courrier les donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Les propriétaires s’engagent à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Les propriétaires certifient :
- qu’ils sont les propriétaires du bien objet de la 
présente autorisation, conformément aux dispositions 
prévues à l’article 544 du Code civil ;
- qu’ils autorisent gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de sa propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’ils autorisent expressément la Fondation du 
patrimoine, dans le cadre de l’utilisation pour les 
besoins de son action de communication de la ou des 
photographies, que celles-ci soient éventuellement 
modifiées, recadrées et/ou accompagnées de 
commentaires écrits conformément aux besoins et 
nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), les propriétaires ou leurs ayants droit disposent 
d’un droit d’accès, de modification, de rectification et 
de suppression des données le concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 

par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org/ 

Les propriétaires autorisent la Fondation du patrimoine 
à communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne, implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, les propriétaires autorisent cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, les propriétaires 
ou leurs ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Jean-Pierre Ghuysen

Les propriétaires,
Caroline Frotier de Bagneux, François Frotier de Bagneux, 

Florence Frotier de Bagneux et Claude Bickel

(Décision du 4 novembre 1983 disponible à la Fondation du patrimoine)
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Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Les travaux concernent la Tour des archives du château de Quintin : la couverture, la charpente, les maçonneries, 
les menuiseries et les peintures et devront avoir lieu de mai 2022 à juin 2023. La Tour des archives sera ouverte 
à la fin des travaux. Le reste des bâtiments (Château et parc est déjà ouvert au public).

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Menuiseries (charpentes) 205 689,40 €

Moullec 
5, rue Pierre-et-Marie-Curie 
BP 20333 
22403 Lamballe Cedex

Couverture 125 390,00 €
Mattoen 
37, rue du Maréchal-Foch 
22200 Guingamp

Maçonneries 464 807,50 €

Grevet 
20, boulevard Volney 
BP 60711 
53007 Laval

Menuiserie 18 897,60 €

Moullec  
5, rue Pierre-et-Marie-Curie 
BP 20333 
22403 Lamballe Cedex

Honoraires architecte 56 488,80 €

Peinture 12 051,00 €

Moullec 
5, rue Pierre-et-Marie-Curie 
BP 20333 
22403 Lamballe Cedex

Total TTC 883 324,30 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apport en fonds propres 39 982,30 5 Virement bancaire

Subventions 
sollicitées et/
ou obtenues

DRAC Bretagne 407 342,00 46 Sur présentation des 
factures acquittées Virement bancaire

Conseil régional de 
Bretagne 50 000,00 6 Sur présentation des 

factures acquittées Virement bancaire

Mission Bern/Fondation 
du patrimoine 271 000,00 31 Sur présentation des 

factures acquittées Virement bancaire

Financement du solde par le mécénat 
(collecte de dons) 115 000,00 13

Total TTC 883 324,30 100
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Convention de mécénat n° 2022-501 R du 20 avril 
2022 passée pour l’auberge de la Porte à la Rose entre 
la Demeure historique et la société civile immobilière 
SCI de l’Auberge de la Porte à la Rose, propriétaire 
(articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne les façades et toitures 
de l’auberge de la Porte à la Rose, 5, place 1830, 22800 
Quintin, classées par arrêté du 21 décembre 1977, 
dénommée ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le ministre 
chargé du budget en application du 2 bis de l’article 200 et 
du f du 1 de l’article 238 bis du Code général des impôts, 
représentée par Armelle Verjat, déléguée générale, dûment 
habilitée par le conseil d’administration, dénommée ci-
après « la Demeure historique » ;
- la société civile immobilière SCI de l’Auberge de la 
Porte à la Rose, propriétaire du monument dont le siège se 
trouve 5 impasse de la Pompe, château de Quintin, 22800 
Quintin, représentée par son cogérant François Frotier 
de Bagneux et dénommée ci-après « la société civile » ;
- les associés de la société civile immobilière SCI 
de l’Auberge de la Porte à la Rose, dont la liste est 
annexée à la présente convention.
dénommés ci-après « les associés ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées.

La société civile s’engage à informer la Demeure historique 
des modifications qui seraient imposées ultérieurement 
au programme par les autorités administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 

l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où le total 
de l’aide fournie par la Demeure historique excèderait le 
coût des travaux, à reverser l’excédent à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que ni elle, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année 
civile 2021. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant 
salarié ni de directeur salarié dans le monument qui 
puissent remettre en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 100 % 
pour chaque phase de travaux ; la société civile reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

Art. 6. bis. - L’entrée d’un nouvel associé au capital de la 
société civile immobilière SCI de l’Auberge de la Porte à 
la Rose étant conditionnée, conformément à ses statuts, 
au respect des engagements de la présente convention, 
tout nouvel associé est automatiquement considéré par la 
Demeure historique comme signataire de cette dernière.

La SCI de l’Auberge de la Porte à la Rose s’engage 
ainsi à communiquer à la Demeure historique une 
liste actualisée des associés, le nombre de parts qu’ils 
possèdent et la date à laquelle ils sont entrés au capital 
de la société civile immobilière.
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III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter de la date 
d’achèvement des travaux. Les associés s’engagent pour 
eux-mêmes et leurs ayants droit à conserver la totalité 
des parts de la société civile pour cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété, à son échange, à 
son apport en société, à la cession de droits indivis 
(sous réserve de l’article 10).

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que les parties du monument concernées par les 
travaux sont clairement visibles de la voie publique, 
et donc que son obligation de les ouvrir au public se 
trouve de fait remplie.

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 

la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile n’étant pas assujettie à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en nature, 
la Demeure historique émettra un reçu fiscal comportant 
l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) date(s) du don, 
la description physique (nature et quantités) des biens et 
services reçus qu’a acceptés la société civile sans mention 
de leur valeur, sur présentation d’un récapitulatif des 
travaux réalisés établi par l’entreprise mécène, et visé par 
l’architecte et la société civile. Pour ses frais de gestion, la 
Demeure historique facturera à la société civile la somme 
de 150 € pour chaque reçu fiscal émis.
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Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par la société 
civile et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur la 
fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 10 000 € 
et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et ce quelles 
que soient les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera une 
mise en demeure, sauf renonciation au don par la société 
civile. Elle pourra subordonner l’engagement d’actions 
plus contraignantes à la prise en charge, par ces derniers, 
de tout ou partie des frais d’avocats et de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la société 
civile, seule responsable de ces travaux, devra prendre à sa 
charge la totalité des frais d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise 
en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle le souhaite, 

sur celui de la société civile) et pourra être remise aux 
mécènes pressentis. La Demeure historique la transmettra 
au ministère chargé de la culture, qui pourra la mettre 
en ligne sur son propre site s’il y a convenance. Après 
l’entrée en vigueur de la convention, la Demeure 
historique la transmettra également au bureau des 
agréments de la direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle, et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de clauses 
de cette convention, la solution sera celle qui figure 
le cas échéant dans le Guide juridique du mécénat en 
faveur des monuments historiques privés de la Demeure 
historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été remis 
aux propriétaires. Le tribunal de grande instance de Paris 
sera seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

Une copie numérique de la convention signée sera 
remise à chacun des associés.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le cogérant et associé,
François Frotier de Bagneux

Les associés,
Mireille Airault, Nicole Airault, Céline Bourgeois, Odile Payoux, 
Pierrick Payoux, André Jouanny, Michele Jouanny, Annie Morin, 
Claude Morin, Emmanuel Thérin, Isabelle Aubry, Nicolas Carro, 
François Poisson, Françoise Péan, Christine Chattard, Thibault 

Chattard Gisserot, Solange Frotier de Bagneux, Florence Frotier 
de Bagneux, Caroline Frotier de Bagneux, Hélène Gondallier 
de Tugny, Maryvonne de Goussencourt, Béatrice Caudron de 
Coquereaumont, Nathalie Huguet, Cécile Sabbadin, Didier 

Sabbadin, Marie-Thérèse Hesry, Michel Hesry, Henri Boitard, 
Yvette Boitard, Anne-Yvonne David, Bernard Jouanny, Stéphane 

Étienne, Florian Courcoux, Maryline Courcoux, Patrick Courcoux, 
Georges Voisset, Christine de Sonis, Éric de Sonis, Claudine 
Trupot, Thierry Trupot, Clémence Golhen, Françoise Golhen, 

Jean-Michel Golhen, Marie-France Mahéo, Danielle Daniel, Jean-
Noël Daniel, Catherine Vinot, Gilles Perrotin, Martine Rannou, 

René Alleno, Michel Hellio, Marlène Hellio, Hugues Duault, Jean-
Paul Hamon, Pierre de Riverieulx de Varax, Alix de Riverieulx de 
Varax, Claude Onfray, Philippe Cotin, Thibault Repérant, Stéphane 

Batigne, Perrine Hélary, Rémi Combis et Jean Hélary
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Annexe 0 : Associés de la SCI de l’Auberge de la Porte à la Rose

Mireille Airault domiciliée 3 Lieudit Trévros - 22580 Plouha : 1 000 parts
Nicole Airault domiciliée 12 rue des Croix-Jarrots - 22800 Quintin : 100 parts
Céline Bourgeois domiciliée 23 chemin de la Butte 78620 - L’Etang-la-Ville : 100 parts
Odile Payoux domiciliée 15 ruelle de Kermeaux - 22800 Quintin : 5 parts
Pierrick Payoux domicilié 15 ruelle de Kermeaux - 22800 Quintin : 5 parts
André Jouanny domicilié Moulin de la Perche - 22800 Saint-Brandan : 5 parts
Michele Jouanny domiciliée Moulin de la Perche - 22800 Saint-Brandan : 5 parts
Annie Morin domiciliée 4 rue Théodore Botrel - 22800 Quintin : 20 parts
Claude Morin domicilié 4 rue Théodore Botrel - 22800 Quintin : 20 parts
Emmanuel Thérin domicilié 2B rue des Carmes - 22800 Quintin : 100 parts
Isabelle Aubry domiciliée 9 rue du Gasset - 22800 Quintin : 1500 parts
Nicolas Carro domicilié 6, ruelle du Verger - 22800 Quintin : 500 parts
François Poisson domicilié 22 Grande Rue - 22800 Quintin : 600 parts
Françoise Péan domiciliée 4 rue du Maréchal Leclerc - 22800 Quintin : 20 parts
Christine Chattard domiciliée 95 rue Jules Ferry - 22000 Saint-Brieuc : 250 parts
Thibault Chattard Gisserot domicilié 95 rue Jules Ferry - 22000 Saint-Brieuc : 250 parts
François Frotier de Bagneux domicilié au Château de Quintin - 22800 Quintin : 500 parts
Solange Frotier de Bagneux domiciliée au Château de Quintin - 22800 Quintin : 500 parts
Florence Frotier de Bagneux domiciliée 9 rue Brindejonc des Moulinais - 35730 Pleurtuit : 15 parts
Caroline Frotier de Bagneux domiciliée au Château de Quintin - 22800 Quintin : 20 parts
Hélène Gondallier de Tugny domiciliée 7 rue Saint-Thurian - 22800 Quintin : 60 parts
Maryvonne de Goussencourt domiciliée 39 rue des Croix-Jarrots - 22800 Quintin : 10 parts
Béatrice Caudron de Coquereaumont domiciliée Coueffan - 22800 Le Foeil : 30 parts
Nathalie Huguet domiciliée au Château de Bienassis - 22430 Erquy : 20 parts
Cécile Sabbadin domiciliée 31 rue du Tertre Jouan - 22440 Ploufragan : 50 parts
Didier Sabbadin domicilié 31 rue du Tertre Jouan - 22440 Ploufragan : 50 parts
Marie-Thérèse Hesry domiciliée 10 rue de la Métairie des Carmes - 22800 Quintin : 20 parts
Michel Hesry domicilié 10 rue de la Métairie des Carmes - 22800 Quintin : 20 parts
Henri Boitard domicilié 1, La Garenne es Frotter - 22800 Saint-Brandan : 15 parts
Yvette Boitard domiciliée 1, La Garenne es Frotter - 22800 Saint-Brandan : 15 parts
Anne-Yvonne David domiciliée 13 ter rue des Portes Boulains - 22800 Quintin : 200 parts
Bernard Jouanny domicilié 29 rue de Moncontour - 22800 Quintin : 20 parts
Stéphane Étienne domicilié 28 rue Saint-Thurian - 22800 Quintin : 60 parts
Florian Courcoux domicilié 113 chemin Régis - 97212 Saint-Joseph : 160 parts
Maryline Courcoux domiciliée 14 ter rue du Maréchal de Lorge - 22800 Quintin : 10 parts
Patrick Courcoux domicilié 14 ter rue du Maréchal de Lorge - 22800 Quintin : 10 parts
Georges Voisset domicilié 34 Keryo. La Cave aux Loups - 22460 Allineuc : 10 parts
Christine de Sonis domiciliée 12 rue Éole - 22520 Binic-Étables-sur-Mer : 10 parts
Éric de Sonis domicilié 12 rue Éole - 22520 Binic-Étables-sur-Mer : 10 parts
Claudine Trupot domiciliée 25 Clio - 22800 Plaine-Haute : 100 parts
Thierry Trupot domicilié 25 Clio - 22800 Plaine-Haute : 100 parts
Clémence Golhen domiciliée 7 rue de la Géserie - 22800 Quintin : 10 parts
Françoise Golhen domiciliée 7 rue de la Géserie - 22800 Quintin : 5 parts
Jean-Michel Golhen domicilié 7 rue de la Géserie - 22800 Quintin : 5 parts
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Marie-France Mahéo domiciliée 13 rue des Forges - 22800 Quintin : 20 parts
Danielle Daniel domiciliée 10 la Villeneuve - 22800 Saint-Donan : 200 parts
Jean-Noël Daniel domicilié 10 la Villeneuve - 22800 Saint-Donan : 20 parts
Catherine Vinot domiciliée 34 rue Rochonen - 22800 Quintin : 20 parts
Gilles Perrotin domicilié 43 Grande Rue - 22800 Quintin : 40 parts
Martine Rannou domiciliée 25 rue Saint-Thurian - 22800 Quintin : 200 parts
René Alleno domicilié 3 rue Croix Glais - 22800 Quintin : 10 parts
Michel Hellio domicilié 7 rue des Sables-d’Or - 22240 Plurien : 10 parts
Marlène Hellio domiciliée 7 rue des Sables d’Or - 22240 Plurien : 10 parts
Hugues Duault domicilié Lieudit le Chanet - 22800 Quintin : 200 parts
Jean-Paul Hamon domicilié 5 bis avenue du Général de Gaulle - 22800 Quintin : 200 parts
Pierre de Riverieulx de Varax domicilié 18 bis rue Camille Desmoulins - 91120 Palaiseau : 100 parts
Alix de Riverieulx de Varax domiciliée 18 bis rue Camille Desmoulins - 91120 Palaiseau : 100 parts
Claude Onfray domicilié Saint-Eutrope - 22800 Saint-Brandan : 20 parts
Philippe Cotin domicilié 16 rue Paul Bert - 94130 Nogent-sur-Marne : 20 parts
Thibault Repérant domicilié 6 rue du Maréchal de Lorge - 22800 Quintin : 10 parts
Stéphane Batigne domicilié 15 rue Alain le Grand - 56230 Questembert : 100 parts
Perrine Hélary domiciliée 24 avenue d’Armorique - 35830 Betton : 125 parts
Rémi Combis domicilié 24 avenue d’Armorique - 35830 Betton : 125 parts
Jean Hélary domicilié 23 rue Duvivier - 75007 Paris : 250 parts
soit 8 461 parts.

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la réalisation d’études préalables à la restauration des toitures et façades 
et sur la pose d’une bâche temporaire sur la toiture de l’auberge de la Porte à la Rose.

Le programme des travaux auquel l’étude donnera lieu fera l’objet d’un avenant à la présente convention.

Tranche n° 1 : Études préalables Montant HT
Étude de diagnostic 
Étude historique 
Rapport photographique 
Relevé graphique 
Rédaction d’un avant-projet de restauration

15 445,00 €

Étude dendrochronologique 4 213,68 €
Sous-total HT 19 658,68 €
TVA (20 %) 3 931,73 €
Total 1 TTC 23 590,41 €

Tranche n° 2 : Travaux conservatoires Montant HT
Bâchage temporaire de la toiture 4 003,33 €
TVA (20 %) 800,66 €
Total 2 TTC 4 803,99 €
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Annexe II : Plan de financement

Financement Tranche 1 Tranche 2
% Montant % Montant

Mécénat 45 10 615,69 € 100 4 803,99 €
Drac 40 9 436,16 € 0 0,00 €
Région Bretagne 15 3 538,56 € 0 0,00 €
Total 100 23 590,41 € 100 4 803,99 €

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Architecte en chef des monuments historiques : Christophe Amiot - La Magnanne, 35250 Andouillé-Neuville
Étude historique : SAS Anthémion - 51, rue Notre-Dame, 22940 Plaintel
Économiste de la construction : SAS CBB - 11, rue des Étangs, 35780 La Richardais
Étude dendrochronologique : Dendrotech - 6, rue de la Forge, 35830 Betton

* Échéancier des travaux
Début des travaux : mai 2022
Fin des travaux : 2e trimestre 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement

Au fur et à mesure des travaux.

Les cogérants et associés,
Mireille Airault et François Frotier de Bagneux

Les associés,
Nicole Airault, Céline Bourgeois, Odile Payoux, Pierrick Payoux, André Jouanny, Michele Jouanny, Annie Morin, Claude Morin, 

Emmanuel Thérin, Isabelle Aubry, Nicolas Carro, François Poisson, Françoise Péan, Christine Chattard, Thibault Chattard Gisserot, 
Solange Frotier de Bagneux, Florence Frotier de Bagneux, Caroline Frotier de Bagneux, Hélène Gondallier de Tugny,

Maryvonne de Goussencourt, Béatrice Caudron de Coquereaumont, Nathalie Huguet, Cécile Sabbadin, Didier Sabbadin,
Marie-Thérèse Hesry, Michel Hesry, Henri Boitard, Yvette Boitard, Anne-Yvonne David, Bernard Jouanny, Stéphane Étienne, 
Florian Courcoux, Maryline Courcoux, Patrick Courcoux, Georges Voisset, Christine de Sonis, Éric de Sonis, Claudine Trupot, 

Thierry Trupot, Clémence Golhen, Françoise Golhen, Jean-Michel Golhen, Marie-France Mahéo, Danielle Daniel, Jean-Noël Daniel, 
Catherine Vinot, Gilles Perrotin, Martine Rannou, René Alleno, Michel Hellio, Marlène Hellio, Hugues Duault, Jean-Paul Hamon, 
Pierre de Riverieulx de Varax, Alix de Riverieulx de Varax, Claude Onfray, Philippe Cotin, Thibault Repérant, Stéphane Batigne, 

Perrine Hélary, Rémi Combis et Jean Hélary

Avenant du 22 avril 2022 à la convention n° 2018-
219 R passée pour le château de Panloy entre 
la Demeure historique et Jean de Grailly, le 
propriétaire (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du 
Code du patrimoine).

Le présent avenant concerne la convention de mécénat 
n° 2018-219 R, passée pour le château de Panloy 
entre la Demeure historique et Jean de Grailly, le 
propriétaire, et signée le 21 décembre 2018.

Le château de Panloy a été donné par son propriétaire, 
M. Jean de Grailly, à Albane de Grailly et à Alexandre 

de Grailly, le 17 novembre 2020. Les donataires ont 
apporté le monument à la société civile immobilière 
du château de Panloy le 8 février 2021.

Le présent avenant est passé entre :

- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
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d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière du château de Panloy, 
propriétaire du monument, dont le siège se trouve 
3, domaine de Panloy, 17350 Port-d’Envaux, 
représentée par ses deux cogérants, Mme Albane de 
Grailly et M. Alexandre de Grailly, 3, domaine de 
Panloy, 17350 Port-d’Envaux, dénommée ci-après 
« la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Mme Albane de Grailly, 3, domaine de Panloy, 17350 
Port-d’Envaux, 2 500 parts (50 %)

. M. Alexandre de Grailly, 3, domaine de Panloy, 
17350 Port-d’Envaux, 2 500 parts (50 %)

soit 5 000 parts, dénommés ci-après « les associés ».

Art. 1er. - La société civile et ses associés reprennent 
pour leur compte l’ensemble des engagements du 
propriétaire, tels qu’ils résultent des dispositions de 
la convention n° 2018-219 R.

La convention, annexée au présent avenant, acte la 
répartition de ces engagements entre la société civile 
d’une part, et ses associés d’autre part. Elle remplace 
la convention signée le 21 décembre 2018, sous réserve 
des annexes.

Art. 2. - Les annexes nos 1, 2 et 3 de la convention 
n° 2018-219 R signée le 21 décembre 2018 restent 
inchangées.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les cogérants et associés,
Albane et Alexandre de Grailly

Annexe : Convention de mécénat n° 2018-219 R

La présente convention concerne le Château de Panloy, 
3, domaine de Panloy, 17350 Port-d’Envaux, inscrit 
au titre des monuments historiques par arrêté du 
18 octobre 1983 (la façade principale au Nord avec les 
deux pavillons d’angle et les toitures correspondantes ; 
le grand salon avec son décor au rez-de-chaussée, le 
pigeonnier, en totalité ; les balustrades et la terrasse 
avec son portail), dénommé ci-après « le monument ».

Elle est passé entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 

d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière du château de Panloy, 
propriétaire du monument, dont le siège se trouve 
3, domaine de Panloy, 17350 Port-d’Envaux, 
représentée par ses deux cogérants, Mme Albane de 
Grailly et M. Alexandre de Grailly, 3, domaine de 
Panloy, 17350 Port-d’Envaux ; dénommée ci-après 
« la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Mme Albane de Grailly, 3, domaine de Panloy, 17350 
Port-d’Envaux, 2 500 parts (50 %)

. M. Alexandre de Grailly, 3. domaine de Panloy, 
17350 Port-d’Envaux, 2 500 parts (50 %)

soit 5 000 parts, dénommés ci-après « les associés ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrit et évalué à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par la société 
civile, avec l’accord de la Demeure historique. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que l’ensemble des revenus ou profits nets réalisés par 
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la SAS Domaine de Panloy et le propriétaire sur la 
période 2015-2017 sont affectés au financement des 
travaux. Elle déclare en outre qu’il n’y pas de dirigeant 
salarié au sein du monument qui puisse remettre en 
cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 53.5 % pour chaque phase des travaux ; la société 
civile reste néanmoins libre de commencer les travaux 
dans l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, 
les parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 

an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
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historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile étant assujettie à la TVA, la Demeure 
historique règlera le montant HT et lui laissera le soin 
de régler la TVA.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - Le propriétaire apposera la plaque de la 
Fondation pour les monuments historiques dans 
un espace accessible au public et, le cas échéant, 
communiquera le soutien de la Fondation pour les 
monuments historiques et de la fondation François 
Sommer sur son site internet.

Il s’engage également à fournir à la Fondation pour 
les monuments historiques des photos libres de droit 
pour diffusion sur son site internet ou tout autre 
support relayant ses actions. En cas d’inauguration 
des travaux, le propriétaire invitera les représentants 
de la Fondation pour les monuments historiques et leur 
permettra d’inviter certains de ses grands mécènes.

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant, à l’exclusion du don reçu par la Fondation 
pour les monuments historiques.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.
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IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de clauses 
de cette convention, la solution sera celle qui figure 
le cas échéant dans le Guide juridique du mécénat en 
faveur des monuments historiques privés de la Demeure 
historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été remis 
aux propriétaires. Le tribunal de grande instance de Paris 
sera seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

Convention de mécénat n° 2022-511 R du 25 avril 
2022 passée pour le château de Bourmont entre 
la Demeure historique et Amaury de Bourmont, 
nu-propriétaire, Chantal et Michel de Bourmont, 
co-usufruitiers (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du 
Code du patrimoine).

La présente convention concerne les piliers de la grille 
d’entrée, les douves Nord et Sud ainsi que le pavillon 
Nord et le pavillon Sud du Saut du loup du château de 
Bourmont, Freigné, 44540 Vallons-de-l’Erdre, inscrit 
par arrêté du 29 janvier 1993, dénommé ci-après le 
monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Amaury de Bourmont, domicilié 14, rue Dumont-
d’Urville, 92190 Meudon, nu-propriétaire du 
monument,
- Chantal et Michel de Bourmont, domiciliés à 
Freigné, 44540 Vallons-de-l’Erdre, co-usufruitiers 
du monument,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.
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Si les ressources recueillies ne permettent pas d’engager 
la totalité du programme, ils le réduiront à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité 
que ni eux, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 euros pour l’année civile 
2021. Ils déclarent qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni de 
directeur salarié dans le monument qui puissent remettre 
en cause sa gestion désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 62 % pour chacune des tranches des travaux ; les 
propriétaires restent néanmoins libres de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour eux de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 

conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement 
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contraire à l’article 7 de la présente convention, ainsi 
que de toute réduction des horaires ou de l’étendue 
des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 

à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par les propriétaires et des frais de gestion concernant 
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le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant, et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le 
souhaite, sur celui des propriétaires). La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 

site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Le nu-propriétaire,
Amaury de Bourmont

Les usufruitiers,
Chantal Michel de Bourmont

(Annexes pages suivantes)
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Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration des piliers de la grille d’entrée, des douves Nord et Sud, 
ainsi que sur la restauration du pavillon Nord dit de la Grenouillette et du pavillon Sud du château de Bourmont.

Tranche préliminaire (pour information)

Prestations Montant HT
Honoraires d’architecte 
Élaboration du projet 
Consultation des entreprises 
Élaboration et dépôt de la demande de permis de construire

2 500 €

TVA (20 %) 500 €
Total TTC 3 000 €

Tranche n° 1 - Restauration de la douve et du pavillon Sud Montant HT
Maçonnerie-pierre de taille 
Douve Sud et pilier Sud du portail d’entrée 
Pavillon Sud

82 851,56 €
79 566,03 €
3 285,53 €

Honoraires d’architecte (10 %) 7 035,15 €
Sous Total HT 89 886,71 €
TVA (20 %) 17 977,34 €
Total 1 TTC 107 864,05 €

Tranche n° 2 - Restauration de la douve et du pavillon Nord Montant HT
Maçonnerie-pierre de taille 
Douve Nord et pilier Nord du portail d’entrée 
Pavillon Nord

94 485,12 € 
67 650,00 € 
26 835,12 €

Couverture du pavillon Nord 14 545,54 €
Honoraires d’architecte (10 %) 10 350,97 €
Sous total HT 119 381,63 €
TVA (20 %) 23 876,32 €
Sous total TTC 143 257,95 €

Restauration des menuiseries extérieures du pavillon Nord
Restauration des portes 2 701,26
TVA (10 %) 270,13 €
Sous total TTC 2 971,39 €
Restauration des fenêtres 4 277,82 €
(TVA 5.5 %) 235,28 €
Sous total TTC 4 513,10 €
Total 2 TTC 150 742,44 €

Montant total du programme de travaux 261 606,49 €

Le nu-propriétaire,
Amaury de Bourmont

Les usufruitiers,
Chantal Michel de Bourmont
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Annexe II : Plan de financement

Restauration des douves et des pavillons Nord et Sud
Financement % Montant

Mécénat (hors tranche 
préliminaire) 22 56 893,45 €

DRAC (dont tranche 
préliminaire) 15 39 240,97 €

Conseil régional des Pays de la 
Loire (dont tranche préliminaire) 15 39 240,97 €

Conseil départemental de 
Loire-Atlantique (dont tranche 
préliminaire)

10 26 160,64 €

Autofinancement (dont tranche 
préliminaire) 38 100 070,46 €

Total 100 261 606,49 €

Le nu-propriétaire,
Amaury de Bourmont

Les usufruitiers,
Chantal Michel de Bourmont

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
Maçonnerie :
ETS Mainfroid, 46, rue de la Fontaine, 49440 Challain-
la-Potherie
Menuiseries :
SARL Leray-Hamon, Les Forêts, Saint-Sulpice-des-
Landes, 44540 Vallons-de-l’Erdre
Couverture :
Philippe Naudin, La Reine Baudais, 49440 Angrie

* Échéancier des travaux
Tranche n° 1 : 2nd semestre 2022
Tranche n° 2 : 1er semestre 2023

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le nu-propriétaire,
Amaury de Bourmont

Les usufruitiers,
Chantal Michel de Bourmont

Convention du 25 avril 2022 entre la Fondation du 
patrimoine et M. Patrice de Terves, propriétaire, 
pour le Logis de la Rosellière à Brion-les-Bois-
d’Anjou (49250).

Convention entre : 
- M. Patrice de Terves, personne physique, domiciliée 
au 23, avenue de Saint-Germain, 78560 Le Port-
Marly, propriétaire d’un immeuble inscrit au titre des 

monuments historiques en date du 26 octobre 1987, 
ci-dessous dénommés « le propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional 
Jean-Pierre Beaussier.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévues respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble inscrit au titre 
des monuments historiques sis à l’adresse suivante : 
Les bois d’Anjou-Brion, Logis de la Roselière, 
11/13, Grand Rue 49250 Brion-les-Bois-d’Anjou.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’inscription 
au titre des monuments historiques en date du 26 octobre 
1987, dont copie est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 pris pour l’application des articles 
L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine, 
le propriétaire fournit en annexe i de la présente 
le descriptif détaillé des travaux de restauration, 
de conservation ou d’accessibilité envisagés sur 
l’immeuble ainsi que l’estimation de leur coût, 
l’échéancier de réalisation des travaux et les entreprises 
qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré 
par le préfet de région accusant réception du dépôt 
de la demande d’autorisation de travaux auprès de 
l’UDAP conformément à l’article R. 629-12 du Code 
du patrimoine.
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S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis a permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le Ministre, le propriétaire 
joint à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, ou 
sur des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées ou inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq ans à compter de la date de sa signature étant précisé 
qu’en tout état de cause la Fondation du patrimoine 
ne pourra collecter les dons de donateurs personnes 
physiques ou morales au-delà du 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la Fondation du 
patrimoine de la date d’achèvement des travaux dans 
le mois qui suit cette date et à lui remettre la copie du 
procès-verbal de réception des travaux dès qu’il sera 
en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales ne 
devront avoir aucun lien direct ou indirect de nature 
capitalistique, économique ou familiale avec lui-même.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention. 

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge du 
propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
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- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par le propriétaire ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, le propriétaire se verra notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le propriétaire s’engage à :
Conserver l’immeuble pendant au moins dix ans à 
compter de la date d’achèvement des travaux. Lorsque 
l’immeuble est détenu par une société, les porteurs 
de parts doivent également s’engager à conserver la 
totalité de leurs titres pendant la même durée. Cet 
engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause 
de transmission à titre gratuit), à son échange, à son 
apport en société, à la cession de droits indivis. En cas 
de transmission à titre gratuit, les héritiers, légataires 
ou donataires peuvent reprendre collectivement les 
engagements des premiers associés pour la durée 
restant à courir. En cas de donation portant sur des 
parts sociales, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 du 
27 février 2008 susmentionné, le propriétaire s’engage 
à :
Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-

SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois 
de juillet, août et septembre. Le propriétaire devra 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, 
par lettre recommandée. Pour ce faire, le propriétaire 
devra fournir chaque année, copie à la Fondation du 
patrimoine, de la déclaration d’ouverture au public 
de son immeuble adressée au délégué régional 
du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater de 
l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre le propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés 
sous contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 



Bulletin officiel  326

119

envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée le propriétaire est tenu de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de la 
subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées conformément au 2 bis de l’article 200 
du CGI et du f de l’article 238 bis du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre fin à la 
présente convention de plein droit et avec effet immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier par 
courrier les donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Le propriétaire certifie :
- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ;
- qu’il autorise gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de sa propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’il autorise expressément la Fondation du patrimoine, 
dans le cadre de l’utilisation pour les besoins de son 
action de communication de la ou des photographies, que 
celles-ci soient éventuellement modifiées, recadrées et/
ou accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), le propriétaire ou ses ayants droit disposent d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données le concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org/ 

Le propriétaire autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.
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La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 

de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence 
de cette convention et de sa publication seront 
mentionnées sur l’affichage de l’autorisation de 
travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine 
ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Jean-Pierre Beaussier

Le propriétaire,
Patrice de Terves

(Décision du 26 octobre 1987 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Les travaux portent sur la restauration des toitures et des parties attenantes.

Les travaux sont prévus de septembre 2022 à avril 2025 en 4 tranches.

Nature des travaux Montant HT Entreprises et coordonnées

Tranche A 1
(de 09/22 à 12/22)

Pierres de taille 6 729 €

SARL Bernard et Cizeron 
35 bis, rue Saumuroise 
49630 Corné 
Tél. : 02 41 45 00 71

Couverture 22 834 €

Jean-Luc Vilchien 
12, route du Gué-d’Anjan 
49250 Beaufort-en-Anjou 
Tél. : 02 41 57 29 61 
Mél : jean-luc.vilchien@orange.fr 

Charpente 19 218 €

Les charpentiers Angevins 
B. Grignon 
3, square Louis-Blériot 
49124 Le Plessis-Grammoire 
Tél. : 02 41 24 71 24

Honoraires architecte 6 939 €

Pierre Pascal Bourse 
5, rue de la Maladrerie 
49730 Montsoreau 
Tél. : 06 08 27 77 08  
Mél : contact@bourse-archi.fr
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Nature des travaux Montant HT Entreprises et coordonnées

Tranche A 2
(de 01/23 à 04/23)

Taille de pierre 16 524 €

SARL Bernard et Cizeron 
35 bis, rue Saumuroise 
49630 Corné 
Tél. : 02 41 45 00 71

Couverture 15 462 €

Jean-Luc Vilchien 
12, route du Gué-d’Anjan 
49250 Beaufort-en-Anjou 
Tél. : 02 41 57 29 61 
Mél : jean-luc.vilchien@orange.fr 

Charpente 13 279 €

Les charpentiers Angevins 
B. Grignon 
3, square Louis-Blériot 
49124 Le Plessis-Grammoire 
Tél. : 02 41 24 71 24

Honoraires architecte 2 263 €

Pierre Pascal Bourse 
5, rue de la Maladrerie 
49730 Montsoreau 
Tél. : 06 08 27 77 08 
Mél : contact@bourse-archi.fr 

Tranche B 1
(de 09/24 à 12/24)

Taille de pierre 11 333 €

SARL Bernard et Cizeron 
35 bis, rue Saumuroise 
49630 Corné 
Tél. : 02 41 45 00 71

Couverture 21 127 €

Jean-Luc Vilchien 
12, route du Gué-d’Anjan 
49250 Beaufort-en-Anjou 
Tél. : 02 41 57 29 61 
Mél : jean-luc.vilchien@orange.fr 

Charpente 20 371 €

Les Charpentiers Angevins 
B. Grignon 
3, square Louis-Blériot 
49124 Le Plessis-Grammoire 
Tél. : 02 41 24 71 24

Honoraires architecte 2 642 €

Pierre Pascal Bourse 
5, rue de la Maladrerie 
49730 Montsoreau 
Tél. : 06 08 27 77 08 
Mél : contact@bourse-archi.fr 
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Nature des travaux Montant HT Entreprises et coordonnées

Tranche B 2
(de 01/25 à 04/25)

Taille de pierre 17 298 €

SARL Bernard et Cizeron 
35 bis, rue Saumuroise 
49630 Corné 
Tél. : 02 41 45 00 71

Couverture 17 400 €

Jean-Luc Vilchien 
12, route du Gué-d’Anjan 
49250 Beaufort-en-Anjou 
Tél. : 02 41 57 29 61 
Mél : jean-luc.vilchien@orange.fr 

Charpente 13 279 €

Les charpentiers Angevins 
B. Grignon 
3, square Louis-Blériot 
49124 Le Plessis-Grammoire 
Tél. : 02 41 24 71 24

Honoraires architecte 2 399 €

Pierre Pascal Bourse 
5, rue de la Maladrerie 
49730 Montsoreau 
Tél. : 06 08 27 77 08 
Mél : contact@bourse-archi.fr 

TVA 10 % 20 910 €
Total TTC 230 008 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apport en fonds propres 50 008 22 2022-2025 Virement bancaire

Subventions sollicitées et/ou 
obtenues

DRAC 46 000 2 2022-2025 Virement bancaire
CD 23 000 10
État 46 000 20

Financement du solde par le mécénat 
(collecte de dons) 65 000 28

Total TTC 230 008 100

Convention du 25 avril 2022 entre la Fondation 
vieilles maisons françaises, La Fondation du 
patrimoine et Mme Patricia Demengeon, propriétaire, 
pour le château de Hautsegur à Meyras (07380).

Convention entre :
- Mme Patricia Demengeon, personne physique, 
domiciliée au château de Hautsegur, 970, impasse de 
Hautsegur, 07380 Meyras, propriétaire d’un immeuble 
inscrit en totalité au titre des monuments historiques, 
ci-dessous dénommée « la propriétaire »

et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle 92200 Neuilly-
sur-Seine, représentée par sa directrice générale 
Mme Célia Vérot.
et
- la Fondation vieilles maisons françaises, placée 
sous l’égide de la Fondation du patrimoine, ayant son 
siège social au n° 93, rue de l’Université, 75007 Paris, 
représentée par son président M. Philippe Toussaint.
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Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi n° 2006-
1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice de la 
réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation vieilles maisons françaises placée sous l’égide 
de la Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation vieilles maisons françaises placée sous 
l’égide de la Fondation du patrimoine délivre pour le 
bénéfice de la réduction d’impôt, l’attestation prévue 
au 5 de l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

La propriétaire dispose d’un immeuble inscrit en 
totalité au titre des monuments historiques sis à 
l’adresse suivante : 970, impasse de Hautsegur, 07380 
Meyras.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’inscription 
au titre des monuments historiques en date du 
13 janvier 1937, dont copie est jointe à la présente 
convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application 
des articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine, la propriétaire fournit en annexe i de 
la présente le descriptif détaillé des travaux de 
restauration, de conservation ou d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de 
leur coût, l’échéancier de réalisation des travaux et 
les entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré par 
le Préfet de région accusant réception du dépôt de la 
demande d’autorisation de travaux auprès de l’UDAP 
conformément à l’article 20 du décret n° 2007-487 du 
30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et 
aux zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :

- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition  ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, la propriétaire 
joint à la présente copie de la décision d’évocation. 

La demandeuse déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, ou 
sur des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées ou inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de cinq ans à compter de la date de sa signature étant 
précisé qu’en tout état de cause la Fondation vieilles 
maisons françaises placée sous l’égide de la Fondation 
du patrimoine ne pourra collecter les dons de donateurs 
personnes physiques ou morales au-delà du 31 décembre 
de l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés.

La propriétaire s’engage à informer la Fondation 
vieilles maisons françaises placée sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine de la date d’achèvement des 
travaux dans le mois qui suit cette date et à lui remettre 
la copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, la 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.
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La propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation vieilles maisons françaises 
placée sous l’égide de la Fondation du patrimoine. 
Seules les modifications concernant le montant des 
subventions publiques ou les emprunts obtenus 
entraineront la production d’un avenant.

La propriétaire précise avoir été informée que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales ne 
devront avoir aucun lien direct ou indirect de nature 
capitalistique, économique ou familiale avec elle-même.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation vieilles maisons 
françaises placée sous l’égide de la Fondation du 
patrimoine seront affectés au financement des travaux 
prévus par la présente convention déduction faite de 
5 % de frais de gestion prélevés sur le montant des dons.

La propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation vieilles 
maisons françaises placée sous l’égide de la Fondation 
du patrimoine au financement des travaux prévus par 
la présente convention. 

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge de la 
propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre projet 
de restauration d’un immeuble classé ou inscrit au 
titre des monuments historiques faisant l’objet d’une 
convention similaire. À défaut d’accord entre les 
parties dans un délai de 6 mois, il revient à la Fondation 
vieilles maisons françaises placée sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation vieilles maisons françaises placée sous 
l’égide de la Fondation du patrimoine s’engage à 
reverser à la propriétaire les sommes ainsi recueillies, 

nettes des frais de gestion, à la fin de chacune des 
tranches prévues en annexe i et sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- des plans de financement intermédiaires puis d’un 
plan de financement définitif global en fin de travaux 
signés par la propriétaire ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit de la propriétaire.

Dans le cas où les reversements de la Fondation 
vieilles maisons françaises placée sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine excèderaient le solde ouvert 
à mécénat définitif, la propriétaire se verra notifier un 
ordre de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé ou 
inscrit au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre les 
parties dans un délai de 6 mois, il revient à la Fondation 
vieilles maisons françaises placée sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement de 
l’affectation des dons restants à un ou des projets faisant 
l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Engagements de la propriétaire

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, la propriétaire s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée ; cet engagement fait 
obstacle à la vente de l’immeuble, au démembrement 
de sa propriété (sauf pour cause de transmission à 
titre gratuit), à son échange, à son apport en société, 
à la cession de droits indivis. En cas de transmission 
à titre gratuit, les héritiers, légataires ou donataires 
peuvent reprendre collectivement les engagements des 
premiers associés pour la durée restant à courir. En cas 
de donation portant sur des parts sociales, cette faculté 
de reprise sera ouverte au donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 du 
27 février 2008 susmentionné, la propriétaire s’engage à :
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Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois 
de juillet, août et septembre. La propriétaire devra 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, 
par lettre recommandée. Pour ce faire, la propriétaire 
devra fournir chaque année, copie à la Fondation 
vieilles maisons françaises placée sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine, de la déclaration d’ouverture 
au public de son immeuble adressée au délégué 
régional du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater 
de l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre la propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par année 
civiles, du nombre de jours au cours desquels l’immeuble 
fait l’objet, entre le 1er septembre de l’année précédente 
et le 31 août, de telles visites, sous réserve que celles-ci 
comprennent chacune au moins vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, la propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée la propriétaire est tenu de reverser 
à la Fondation vieilles maisons françaises placée sous 
l’égide de la Fondation du patrimoine le montant de la 
subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées conformément au 2 bis de l’article 200 
du CGI et du f de l’article 238 bis du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre fin à la 
présente convention de plein droit et avec effet immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation vieilles maisons françaises placée sous 
l’égide de la Fondation du patrimoine s’engage à 
remercier par courrier les donateurs et à leur adresser 
un reçu fiscal.
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La propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

La propriétaire certifie :
- qu’elle est la propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ;
- qu’elle autorise gracieusement la Fondation du patrimoine 
ainsi que la Fondation vieilles maisons françaises placée 
sous l’égide de la Fondation du patrimoine dans le cadre 
exclusif de ses campagnes d’information, de sensibilisation 
et de communication de ses interventions pour la 
restauration du patrimoine architectural de proximité, à 
représenter, reproduire, diffuser, la photographie de sa 
propriété sur tous supports, notamment papier, télévisuel, 
électronique, pour une période de dix ans à compter de la 
date de la première publication ;
- qu’elle autorise expressément la Fondation du patrimoine 
ainsi que la Fondation vieilles maisons françaises placée 
sous l’égide de la Fondation du patrimoine, dans le 
cadre de l’utilisation pour les besoins de son action de 
communication de la ou des photographies, que celles-
ci soient éventuellement modifiées, recadrées et/ou 
accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), la propriétaire ou ses ayants droit disposent d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données les concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
la propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur les sites 
internet de la Fondation vieilles maisons françaises et 
de la Fondation du patrimoine : www.fondationvmf.
org et www.fondation-patrimoine.org/ 

La propriétaire autorise la Fondation vieilles maisons 
françaises placée sous l’égide de la Fondation du 
patrimoine à communiquer à travers des textes, des 
photographies et des documents sur le projet de 
restauration de sauvegarde du patrimoine et à présenter 

le projet aux potentiels donateurs sur les sites internet 
de la Fondation vieilles maisons françaises et de la 
Fondation du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, la propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
la propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, la propriétaire ou ses 
ayants droit disposent d’un droit d’accès, de rectification, 
de suppression et d’opposition des données les concernant. 

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

La directrice générale de la Fondation du patrimoine,
Célia Vérot

Le président de la Fondation vieilles maisons françaises,
Philippe Toussaint

La propriétaire,
Patricia Demangeon

(Décision du 13 janvier 1937 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description globale et échéancier prévisionnel 
des travaux

Le château de Hautsegur domine la vallée de 
l’Ardèche. Ce château était, au xiie siècle, une des 
tours de guet du château fort de Ventadour mais il fût 
partiellement détruit lors des guerres de religion puis 
reconstruit fin xvie sous l’égide du Seigneur Jean de 
Langlade, lequel fit rajouter des échauguettes.
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Les travaux de la présente convention consistent à restaurer la couverture du château et de la petite tour Ouest, 
rendre son étanchéité aux fenêtres à meneaux de la Tour principale (Tranche 1), à refaire les maçonneries de la 
façade Sud du château (Tranche 2).

Ces travaux se décomposent en 2 tranches successives pour un montant total de 52 994,59 € TTC.

Tranche 1

Description des travaux de la tranche 1 : restauration des couvertures du château et de la petite tour Ouest, 
réfection de l’étanchéité des fenêtres à meneaux de la tour.

Nature des travaux Montant éligible € Entreprises et coordonnées
Réfection de la couverture de la petite tour Ouest

 
Début : septembre 2022 
Fin : octobre 2022

8 420,00 € 

 
Date de paiement : 
octobre 2022

Jean-Yves Sarrazin 
3, place de la Poste 
07200 Ucel 
Tél. : 06 38 05 65 94 
Mél : jys.soleil@yahoo.fr 

Réfection de l’étanchéité des fenêtres à meneaux 
de la Tour principale
 
Début : juin 2022 
Fin : juin 2022

350,00 € 

 
Date de paiement : 
juin 2022

Jean-Yves Sarrazin 
3, place de la Poste 
07200 Ucel 
Tél. : 06 38 05 65 94 
Mél : jys.soleil@yahoo.fr 

Réfection de la couverture du château

 
Début : juin 2022 
Fin : novembre 2022

13 550,00 €

 
Date de paiement : 
novembre 2022

Jean-Yves Sarrazin 
3, place de la Poste 
07200 Ucel 
Tél. : 06 38 05 65 94 
Mél : jys.soleil@yahoo.fr 

Sous-Total Phase 1 TTC 22 320,00 €

Tranche 2

Description des travaux de la tranche 2 : restauration des maçonneries des façades Sud de la tour.

Nature des travaux Montant éligible € Entreprises et coordonnées
Maçonneries des façades Sud

 
Début : mars 2023 
Fin : avril 2023

30 674,59 €

 
Date de paiement : 
avril 2023

Comte 
La Gare 
BP1 
42600 Champdieu 
Tél. : 04 77 97 14 66 
Mél : vdellinger@comte.fr

Sous-Total Phase 2 TTC 30 674,59 €
Total Phases 1 et 2 52 994,59 €

mailto:vdellinger@comte.fr
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Annexe II : Plan de financement

Montant € % Date prévisionnelle 
d’apport des fonds Modalités de versement

Subventions 
sollicitées

DRAC 13 249,00 25 01/05/2023

Sur demande du maître d’ouvrage 
et après constatation par la DRAC 
de la réalisation effective du projet, 
de la conformité des travaux et sur 
présentation de factures. Liquidation 
de la subvention au prorata du 
montant de la dépense réelle, 
plafonnée au montant prévisionnel 
arrêté par l’État

Région 7 949,00 15 01/05/2023
Après justification de la réalisation 
effective du projet et de la conformité 
de ses caractéristiques

Département 13 249,00 25 01/05/2023
Après justification de la réalisation 
effective du projet et de la conformité 
de ses caractéristiques

Financement du solde par 
le mécénat 18 500,00 35 01/05/2023

Total 52 994,59 100

Décision du 26 avril 2022 portant délégation de 
signature au château de Fontainebleau.
La présidente de l’établissement public du château de 
Fontainebleau,
Vu le décret n° 2009-279 du 11 mars 2009 créant 
l’Établissement public du château de Fontainebleau 
et notamment son article 17 ;
Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de 
la présidente de l’établissement public du château de 
Fontainebleau ;
Vu l’arrêté du 10 avril 2020 portant nomination 
du directeur du patrimoine et des collections de 
l’établissement public du château de Fontainebleau ;
Vu l’arrêté du 16 août 2021 portant nomination de 
l’administratrice générale de l’établissement public 
du château de Fontainebleau ;
Vu la délibération du conseil d’administration 
du 3 mars 2020 délégant au président certaines 
attributions du conseil d’administration,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Anne Mény-Horn, en qualité d’administratrice 
générale, pour tous actes et décisions afférents aux 

attributions du président, énumérées à l’article 16 du 
décret n° 2009-279 susvisé, ainsi que par la délibération 
du conseil d’administration de l’établissement public 
du château de Fontainebleau en date du 3 mars 2020.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Anne Mény-Horn, délégation de signature est 
donnée à Mme Cécile Roig, en qualité d’administratrice 
générale adjointe, à l’effet de signer tous actes et 
décisions afférents aux attributions du président, 
énumérées à l’article 16 du décret n° 2009-279 susvisé, 
ainsi que par la délibération du conseil d’administration 
de l’établissement public du château de Fontainebleau 
en date du 3 mars 2020.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. David 
Guillet, en qualité de directeur du patrimoine et des 
collections, à l’effet de signer tous actes et décisions 
afférents aux missions qui lui sont confiées dans le 
cadre de son rôle de président du conseil scientifique 
de l’établissement, en vertu des articles 4, 5, 19 et 20 
du décret du n° 2009-279 susvisé.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn et de Mme Cécile 
Roig, délégation de signature est donnée à M. Jérôme 
Paillot, en qualité de directeur administratif et 
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financier, à l’effet de signer tous actes emportant un 
engagement financier de l’établissement et afférents 
aux attributions du président désignées au sein des 
alinéas 2, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 de l’article 16 du décret 
n° 2009-279 susvisé, ainsi qu’au sein de la délibération 
du conseil d’administration de l’établissement public 
du château de Fontainebleau en date du 3 mars 2020.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn et de Mme Cécile 
Roig, délégation de signature est donnée à :
- M. David Guillet, en qualité de directeur du 
patrimoine et des collections, à effet de signer tous actes 
et marchés publics dans la limite des attributions de sa 
direction et des crédits placés sous sa responsabilité ;
- M. Arnaud Amelot, en qualité de directeur des 
bâtiments et des jardins, à effet de signer tous actes et 
marchés publics dans la limite des attributions de sa 
direction et des crédits placés sous sa responsabilité ;
- M. Hugo Plumel, en qualité de directeur de l’accueil 
et des publics, à effet de signer tous actes et marchés 
publics dans la limite des attributions de sa direction 
et des crédits placés sous sa responsabilité ;
- Mme Camille Boneu, en qualité de directrice du 
développement et de la communication, à effet de 
signer tous actes et marchés publics dans la limite des 
attributions de sa direction et des crédits placés sous 
sa responsabilité ;
- M. Jérôme Paillot, en qualité de directeur administratif 
et financier, à effet de signer tous actes et marchés 
publics dans la limite des attributions de sa direction 
et des crédits placés sous sa responsabilité ;
- M. Damien Heurtebise, en qualité de délégué 
général du Festival de l’Histoire de l’art, à effet de 
signer tous actes et marchés publics dans la limite des 
attributions de sa mission et des crédits placés sous sa 
responsabilité.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn, de Mme Cécile 
Roig et de M. David Guillet, délégation de signature 
est donnée à :
- M. Vincent Cochet, en qualité de membre du collège des 
conservateurs, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Patricia Kalensky, en qualité de chef du centre de 
ressources scientifiques, à effet de constater le service 
fait pour les activités relevant de son service ;
- Mme Sarah Paronetto, en qualité de chef du service 
de la régie des œuvres, à effet de constater le service 

fait pour les activités relevant de son service ainsi que 
des activités relevant de la direction du patrimoine et 
des collections.

Art. 7. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn, de Mme Cécile 
Roig et de M. Arnaud Amelot, délégation de signature 
est donnée à :
- M. Bruno Cuissette, en qualité de chef du service 
de l’exploitation technique, à effet de signer tous 
actes, conventions ou décisions dans la limite de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité, 
ainsi que tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Marie-Laure Mazureck, en qualité de chef 
du service travaux et maintenance, à effet de 
signer tous actes, conventions ou décisions dans 
la limite de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- M. Thierry Lerche, en qualité de chef du service des 
jardins, à effet de signer tous actes, conventions ou 
décisions dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- M. Xavier Colin, en qualité de chef du service sécurité 
et sûreté, à effet de signer tous actes, conventions ou 
décisions dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- Mme Karine Rodier, en qualité de gestionnaire de 
sécurité-sûreté, à effet de signer les permis-feu.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn, de Mme Cécile 
Roig et de M. Hugo Plumel, délégation de signature 
est donnée à :
- Mme Claire Gotlibowicz, en qualité de chef du service 
culturel, à effet de signer tous actes, conventions ou 
décisions dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- M. David Millerou, en qualité de chef du service 
pédagogique, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
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tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Laurence Gabard, en qualité de chef du 
service accueil et surveillance, à effet de signer tous 
actes, conventions ou décisions dans la limite de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité, 
ainsi que tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn, de Mme Cécile 
Roig et de Mme Camille Boneu, délégation de signature 
est donnée à :
- M. Guillaume Dinkel, en qualité de chef du service du 
mécénat, de la valorisation domaniale et des relations 
institutionnelles, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Pascaline Hauquelin, en qualité de chargée 
du développement des marques et des concessions 
commerciales, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Céline Humbert, en qualité de chargée de la 
valorisation domaniale et des partenariats par intérim, à 
effet de signer tous actes, conventions ou décisions dans 
la limite de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité, ainsi que tous devis ou contrats engageant 
financièrement l’établissement et concernant l’activité de 
son service dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Angeline Hervy, en qualité de chargée de 
communication et de cheffe du service marketing et 
développement des ventes par intérim, à effet de signer 
tous actes, conventions ou décisions dans la limite de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité, 
ainsi que tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Anne Mény-Horn, de Mme Cécile 
Roig et de M. Jérôme Paillot, délégation de signature 
est donnée à :
- Mme Isabelle Bouteyre, en qualité de chef du service 
des ressources humaines et moyens généraux, à 

effet de signer tous actes, conventions ou décisions 
dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- Mme Nathalie Cohin, en qualité de chef du service 
financier, à effet de signer tous actes, conventions ou 
décisions dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service dans la limite de 
50 000 € hors taxes ;
- M. Didier Gateau, en qualité de responsable du service 
informatique, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service 
dans la limite de 25 000 € hors taxes.

Art. 11. - Délégation est donnée aux personnes désignées 
ci-après à l’effet de signer, au nom du président de 
l’établissement public du château de Fontainebleau, 
toutes pièces justificatives relatives aux dépenses, 
aux recettes et aux opérations de régularisation, et 
notamment tous documents comptables relatifs à 
l’engagement, à la liquidation, au service fait et à 
l’ordonnancement de la dépense et de la recette :
- Mme Anne Mény-Horn, en qualité d’administratrice 
générale, dans la limite de ses attributions ;
-  en cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Anne Mény-Horn, Mme Cécile Roig, en qualité 
d’administratrice générale adjointe, dans la limite de 
ses attributions ;
- en cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de Mme Anne Mény-Horn et de Mme Cécile Roig, 
M. Jérôme Paillot, en qualité de directeur administratif 
et financier, dans la limite du montant d’attribution 
autorisé à l’administratrice générale ;
- en cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de Mme Anne Mény-Horn, de Mme Cécile Roig, 
de M. Jérôme Paillot et de Mme Nathalie Cohin, 
M. Laurent Pelerin, en qualité d’adjoint au chef 
du service financier, dans la limite du montant 
d’attribution autorisé à l’administratrice générale.

Art. 12. - La présente décision est publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et prend effet le 
1er avril 2022.

La présidente,
Marie-Christine Labourdette
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Convention de mécénat n° 2022-512 R du 29 avril 
2022 passée pour le château de Larnagol entre la 
Demeure historique et les propriétaires, Michèle 
Conte et Bruno Pierron (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne l’ancien logis 
médiéval et une seconde pièce située dans la partie 
xviiie du château de Larnagol, rue du Château, 46160 
Larnagol, inscrits par arrêté du 8 août 2001, dénommé 
ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2021 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Mme Michèle Conte, domiciliée au château de 
Larnagol, 46160 Larnagol,
- M. Bruno Pierron, domicilié au château de Larnagol, 
46160 Larnagol,
dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrit et évalué à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, ils le réduiront 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 

pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur 
responsabilité que ni eux, ni d’autres personnes 
physiques ou morales présentes sur le site, n’ont réalisé 
de recettes commerciales excédant 60 000 euros 
pour l’année civile 2021. Ils déclarent qu’il n’y a 
pas de dirigeant salarié ni de directeur salarié dans le 
monument qui puissent remettre en cause sa gestion 
désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 75 % pour la première tranche et de 25 % pour la 
seconde tranche des travaux ; les propriétaires restent 
néanmoins libres de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1. Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.
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Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2. Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et 
destinées à promouvoir le patrimoine auprès du public 
(Journées européennes du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de toute 
réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8, et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 

engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative, et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
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entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène, et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 
propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur 
la fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 
10 000 €, et 2 % sur la fraction excédant ce montant, et 
ce quel que soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X. Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec 
d’autres structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le 
souhaite, sur celui des propriétaires). La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle, et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.
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XIII. Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de clauses 
de cette convention, la solution sera celle qui figure 
le cas échéant dans le Guide juridique du mécénat en 
faveur des monuments historiques privés de la Demeure 
historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été remis 

aux propriétaires. Le tribunal de grande instance de Paris 
sera seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Michèle Conte et Bruno Pierron

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration des décors de l’ancien logis médiéval et sur la restauration 
des décors d’une seconde salle, située dans la partie xviiie du château de Larnagol.

Restauration de l’ancien logis médiéval Montant TTC
Étude préalable 2 640,00 € 
Installation d’un doublage en plâtre 1 135,20 €
Maçonnerie
Consolidation de la baie géminée et du linteau de la porte

885,50 €

Restauration du plafond à la française et des enduits en plâtre et badigeons des murs 10 878,00 € 
Honoraires d’architecte 1 870,00 €
Restauration des peintures murales 9 480,00 €
Total TTC 26 888,70 €

Restauration des décors d’une chambre située dans la partie xviiie du château Montant TTC
Restauration des enduits en plâtre, moulures et badigeons à la chaux 9 412,80 €
Total TTC 9 412,80 €

Les propriétaires,
Michèle Conte et Bruno Pierron

Annexe II : Plan de financement

Restauration de l’ancien logis médiéval

Financement % Montant
Mécénat 25 6 705,92 €
DRAC 25 6 738,50 €
Conseil régional d’Occitanie 10 2 695,36 €
Conseil Départemental du Lot 15 4 043,00 €
Autofinancement 25 6 705,92 €
Total 100 26 888,70 €

Restauration des décors d’une chambre située dans la partie xviiie du château

Financement % Montant
Mécénat 25 2 353,20 €
Autofinancement 75 7 059,60 €
Total 100 9 412,80 €

Les propriétaires,
Michèle Conte et Bruno Pierron
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Honoraires d’architecte et étude préalable :
Cabinet d’architecture Pronaos, Rue de Castellas, 
12330 Valady
Maçonnerie :
Gwendal Lecomte Expertise, Pailhes, 46160 
Marcilhac-sur-Célé
Plâtrerie :
Christophe Caïrou, 127, chemin du Paradis, 46000 
Cahors
Peinture :
Maris-Lys de Castelbajac, 117, rue Notre-Dame-des-
Champs, 75006 Paris
Enduits, badigeons, peintures :
Terres & Matières, Fabrice Bellavista, Semberot, 
46160 Cajarc

* Échéancier des travaux
Début des travaux : mai 2022
Fin des travaux : décembre 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les propriétaires,
Michèle Conte et Bruno Pierron

Convention du 2 mai 2022 entre la Fondation du 
patrimoine et René et Guillaume de Menthon, 
propriétaires, pour l’immeuble sis 22, rue d’Aval 
à Choisey (39100).

Convention entre :
- René et Guillaume de Menthon, personnes physiques, 
domiciliés au 25, rue de Grenelle, 75007 Paris, 
propriétaires d’un immeuble classé au titre des 
monuments historiques, ci-dessous dénommés « les 
propriétaires »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n°153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional 
Jean-Christophe Bonnard.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 

réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Les propriétaires disposent d’un immeuble classé 
au titre des monuments historiques sis à l’adresse 
suivante : 22, rue d’Aval, 39100 Choisey.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision de 
classement au titre des monuments historiques en date 
du 25 mars 1993, dont copie est jointe à la présente 
convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application 
des articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine, les propriétaires fournissent en annexe i 
de la présente le descriptif détaillé des travaux de 
restauration, de conservation ou d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de 
leur coût, l’échéancier de réalisation des travaux et 
les entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le Préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré par 
le Préfet de région accusant réception du dépôt de la 
demande d’autorisation de travaux auprès de l’UDAP 
conformément à conformément à l’article R. 629-12 
du Code du patrimoine.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition  ou à défaut la copie 
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du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, les propriétaires 
joignent à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, 
ou sur des parties dont le maintien en bon état est 
nécessaire à la conservation des parties classées ou 
inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de cinq ans à compter de la date de sa signature 
étant précisé qu’en tout état de cause la Fondation 
du patrimoine ne pourra collecter les dons de 
donateurs personnes physiques ou morales au-delà du 
31 décembre de l’année au titre de laquelle les travaux 
ont été achevés.

Les propriétaires s’engagent à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, 
les propriétaires s’engagent à ne pas signer ou à ne 
pas avoir signé, avec un autre partenaire, une autre 
convention similaire conclue en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et portant 
sur le projet objet de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Les propriétaires s’engagent par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons en ligne avec 
un autre partenaire pour financer les travaux objets 
des présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 

l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Les propriétaires précisent avoir été informés que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Les propriétaires s’engagent à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention. 

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge des 
propriétaires, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. A défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser aux 
propriétaires les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par les propriétaires ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit du propriétaire.
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Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, les propriétaires se verront notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire. 

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, les propriétaires s’engagent à :
- conserver l’immeuble pendant au moins dix ans à 
compter de la date d’achèvement des travaux. Lorsque 
l’immeuble est détenu par une société, les porteurs 
de parts doivent également s’engager à conserver la 
totalité de leurs titres pendant la même durée ; Cet 
engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause 
de transmission à titre gratuit), à son échange, à son 
apport en société, à la cession de droits indivis. En cas 
de transmission à titre gratuit, les héritiers, légataires 
ou donataires peuvent reprendre collectivement les 
engagements des premiers associés pour la durée 
restant à courir. En cas de donation portant sur des 
parts sociales, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public :

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 susmentionné, les propriétaires 
s’engagent à :
Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois de 
juillet, août et septembre. Les propriétaires devront 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, 
par lettre recommandée. Pour ce faire, les propriétaires 
devront fournir chaque année, copie à la Fondation 
du patrimoine, de la déclaration d’ouverture au 

public de son immeuble adressée au délégué régional 
du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater de 
l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L.227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre les propriétaires et les 
établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’Etat ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, les propriétaires doivent, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 



Bulletin officiel  326

138

pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée les propriétaires sont tenus de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de 
la subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour 
chaque année, au-delà de la cinquième, au cours 
de laquelle les engagements ont été respectés. Les 
sommes restituées seront réaffectées conformément au 
2 bis de l’article 200 du CGI et du f de l’article 238 bis 
du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier par 
courrier les donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Les propriétaires s’engagent à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Les propriétaires certifient :
- qu’ils sont les propriétaires du bien objet de la 
présente autorisation, conformément aux dispositions 
prévues à l’article 544 du Code civil ;
- qu’ils autorisent gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 

d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de leur propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’ils autorisent expressément la Fondation du 
patrimoine, dans le cadre de l’utilisation pour les 
besoins de son action de communication de la ou des 
photographies, que celles-ci soient éventuellement 
modifiées, recadrées et/ou accompagnées de 
commentaires écrits conformément aux besoins et 
nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), les propriétaires ou leurs ayants droit disposent 
d’un droit d’accès, de modification, de rectification et 
de suppression des données les concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org/ 

Les propriétaires autorisent la Fondation du patrimoine 
à communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne, implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, les propriétaires autorisent cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.
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Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, les propriétaires 
ou leurs ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Jean-Christophe Bonnard

Les propriétaires,
René et Guillaume de Menthon

(Décision du 25 mars 1993 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées 

Métallerie (grille) 15 895 € Mercier Anthony 
170, avenue de Landon 
39100 Dole 
Tél. : 06 85 46 30 27Serrurerie (balcon) 41 426 €

Honoraires d’architecte 4 227 €
Bertrand Cohendet 
79, rue Pasteur 
39100 Dole

Total TTC 61 548 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus

Subventions sollicitées et/ou obtenues
DRAC 21 208 35
CR

Financement du solde par le mécénat 40 340 65
Total TTC 61 548 100

Convention du 3 mai 2022 entre la Fondation du 
patrimoine et Geneviève de Cazaux, propriétaire, 
pour l’immeuble sis au lieudit « Hameau des 
Bourgarels », 316, route de Grazac à Mirepoix-
sur-Tarn (31340).

Convention entre :
- Geneviève de Cazaux, personne physique, domiciliée 
au 5, rue Cognacq-Jay, 75007 Paris, propriétaire 

d’un immeuble ayant reçu le label de la Fondation 
du patrimoine en date du 23 mars 2022, ci-dessous 
dénommé « le propriétaire »

et

- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional 
Bernard Cassagnet.
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Préambule

Conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du Code général des impôts (CGI), les 
dons versés à la Fondation du patrimoine en vue de 
subventionner la réalisation des travaux de conservation 
et de restauration prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les 
propriétaires privés des immeubles, ouvrent droit à 
réduction d’impôt.

Ces conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires privés portent sur les 
immeubles bâtis classés monuments historiques, 
inscrits à l’inventaire supplémentaire ou ayant reçu 
le label de la Fondation du patrimoine conformément 
aux dispositions de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction 
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du 
CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble ayant reçu le 
label de la Fondation du patrimoine sis à l’adresse 
suivante : lieudit « Hameau des Bourgarels », 316, 
route de Grazac, 31340 Mirepoix-sur-Tarn.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’octroi de 
label en date du 23 mars 2022 dont copie est jointe à 
la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
pris pour l’application de l’article L. 143-2-1 du Code 
du patrimoine et relatif aux conventions conclues avec 
la Fondation du patrimoine et certaines fondations 
ou associations en faveur de la restauration de 
monuments historiques privés ou ayant reçu le label de 
la Fondation du patrimoine, le propriétaire a fourni les 
éléments suivants figurant en annexe i de la présente :
- le descriptif détaillé des travaux de restauration et 
de conservation des immeubles, conformément à la 
décision d’octroi de label en date du 23 mars 2022 ;
- l’estimation du coût desdits travaux ;
- l’échéancier de réalisation et de paiement desdits 
travaux ;
- les coordonnées des entreprises qui réaliseront lesdits 
travaux.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq années civiles à compter de la date d’octroi du 
label de la Fondation du patrimoine pour les travaux 
objets de la présente, étant précisé qu’en tout état de 
cause, la Fondation du patrimoine ne pourra collecter 
les dons de donateurs personnes physiques ou morales 
au-delà du 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la fondation de la 
date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit 
cette date et à lui remettre copie des factures acquittées 
dès qu’elles seront en leur possession.

Toute modification de la présente convention fera 
l’objet d’un accord exprès entre les parties, par voie 
d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 9 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le propriétaire a fourni les éléments suivants figurant 
en annexe ii de la présente :
- le plan de financement prévisionnel relatif aux 
travaux mentionnés à l’article 2 ;
- les dates, le montant et les conditions de versement 
des subventions.

Le plan de financement prévisionnel pourra faire 
l’objet de modifications avec l’accord de la Fondation 
du patrimoine. Seules les modifications concernant 
le montant des subventions obtenues entraîneront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 



Bulletin officiel  326

141

nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des sommes 
qui lui sont reversées par la fondation au financement 
des travaux prévus par la présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la présente convention qu’à partir de sa 
publication au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin des travaux, si ceux-ci ont été 
réalisés conformément au programme de restauration 
labélisé, sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré, accompagné des crédits photographiques 
afférents.

La conformité des travaux est certifiée par une 
attestation délivrée par la fondation à la fin des travaux 
dans le cadre de l’octroi du label de la fondation.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par la Fondation du 
patrimoine et l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine ouvriront le droit au versement des 
dons par la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où le montant des dons collectés devait être 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire en fin de travaux, ou si le propriétaire 
ne réalisait qu’une partie des travaux mentionnés 
dans la présente convention, ou si les travaux réalisés 
ne faisaient l’objet que d’une conformité partielle 
de la fondation, cette dernière reversera les fonds 
au propriétaire au regard du montant des factures 
acquittées conformes aux devis présentés initialement 
et dans la limite du solde ouvert à mécénat sur ces 
travaux spécifiques.

Les parties conviennent alors d’affecter les fonds 
éventuels restants à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 

classé, ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, il 
revient à la fondation de décider unilatéralement de 
l’affectation des fonds restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Si aucun des travaux n’était réalisé durant la durée de 
validité de la présente convention, ou si les travaux 
réalisés faisaient l’objet d’une non-conformité totale 
de la fondation, la présente convention serait résiliée 
de plein droit. Il revient alors à la fondation de décider 
unilatéralement de l’affectation des dons collectés à 
un ou des projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’autre partie pourra résilier de plein 
droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.

Les fonds collectés sont alors reversés au propriétaire 
sur présentation des factures déjà acquittées ayant fait 
l’objet d’une conformité de la fondation. Si aucune 
facture conforme n’a encore été acquittée au moment 
de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont 
reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 
à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.
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En cas d’utilisation des fonds reversés pour un 
objet autre que celui pour lequel ils ont été versés, 
le propriétaire est tenu de reverser à la fondation le 
montant indûment utilisé.

Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation 
du patrimoine de décider unilatéralement de 
l’affectation des fonds reversés à un ou des projets 
de restauration d’immeubles labélisés par la 
Fondation du patrimoine, classés ou inscrits au titre 
des monuments historiques faisant l’objet d’une 
convention similaire.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec 
effet immédiat. Les fonds collectés sont alors reversés 
au propriétaire sur présentation des factures déjà 
acquittées ayant fait l’objet d’une conformité de la 
fondation. Si aucune facture conforme n’a encore été 
acquittée au moment de la résiliation, ou en cas de 
reliquat, les fonds sont reversés d’un commun accord 
entre les parties à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de six mois 
à compter de la résiliation, il revient à la fondation 
de décider unilatéralement de la nouvelle affectation 
des fonds à un ou des projets faisant l’objet d’une 
convention similaire.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les 
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.

Art. 13. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org) et sur tout autre support

Par autorisations en date du 12 février 2021, le 
propriétaire a autorisé la Fondation du patrimoine à 
utiliser les photographies des immeubles et leur a cédé 
leurs droits d’exploitation, de représentation et de 
reproduction des photographies sur tous supports pour 
les besoins de son action de communication pour une 
durée de 10 années à compter de la première publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire des immeubles photographiés ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication sera mentionnée sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette des immeubles, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Bernard Cassagnet

Le propriétaire,
Geneviève de Cazaux

(Décision du 23 mars 2022 disponible à la Fondation du patrimoine)

http://www.fondation-patrimoine.org
http://www.fondation-patrimoine.org
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Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Charpente 118 405 €

Tournée du coq 
9, impasse des Poussins 
31470 Fonsorbes 
Tél. : 05 34 51 38 31 
Mél : Tourneeducoq31@gmail.com 

Façade 128 693 €

Sol façade 
Chemin de Moroncazal 
31410 Noé 
Tél. : 05 61 08 81 88 
Mél : contact@solfacade.com 

Menuiseries 54 312 €

Ateliers du Lauragais 
27, zone artisanale de Ribaute 
31130 Quint-Fosegrives 
Tél. : 05 61 24 10 62 
Mél : contact@ateliersdulauragais.com 

Total TTC 301 410 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées et/ou 
obtenues

DRAC
CR

Financement du solde par le mécénat 301 410 100
Total TTC 301 410 100

Note MC/SG/MPDOC/2022-015 du 6 mai 2022 
relative à relative au plan de financement des 
opérations engagées en 2021 au titre du fonds 
incitatif et partenarial (FIP).
Le directeur général des patrimoines et de l’architecture
à
Mmes et MM. les préfets de région
à l’attention de Mmes et MM. les directeurs régionaux 
des affaires culturelles

Objet : Saisine relative au plan de financement 
des opérations engagées en 2021 au titre du fonds 
incitatif et partenarial (FIP) en faveur des monuments 
historiques situés dans des communes à faibles 
ressources

Commande : Consignes de reporting

Action(s) à réaliser : Remplir le tableau joint

Échéance : 20 mai 2022

Contact utile :
- Quitterie Delègue (quitterie.delegue@culture.gouv.
fr), cheffe du bureau de la conservation des monuments 
historiques immeubles ;
- Anne-Marie Dang (anne-marie.dang@culture.gouv.
fr), chargée de mission au bureau de la conservation 
des monuments historiques immeubles ;
- Louise Becker (louise.becker@culture.gouv.fr), 
chargée de mission au bureau de la programmation 
budgétaire et de la performance.

mailto:Tourneeducoq31@gmail.com
mailto:contact@solfacade.com
mailto:contact@ateliersdulauragais.com
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En 2021, la reconduction du Fonds incitatif et 
partenarial (FIP), dispositif gouvernemental en faveur 
des monuments historiques situés dans des communes 
à faibles ressources, a permis de lancer 148 opérations 
sur le territoire.

Le succès de la mise en œuvre de ce fonds, pour la 
quatrième année consécutive, témoigne de l’importance 
du partenariat établi entre l’État et ses partenaires 
(collectivités, propriétaires privés, associations) comme 
de l’intérêt porté unanimement à la restauration du 
patrimoine monumental sur les territoires.

La pérennisation du dispositif se justifie notamment 
par son effet levier, c’est-à-dire la capacité réelle de 
l’État (via les DRAC/DAC) à fédérer les partenaires 
territoriaux autour des projets de restauration des 
monuments historiques. En 2020, la participation 
des collectivités territoriales et des propriétaires 
privés s’était élevée à 53% du montant total des 125 
opérations créées et engagées cette année-là.

Sur la base des informations contenues dans l’outil 
de programmation ministériel Arpège, mes services 
ont établi une liste des opérations programmées et/ou 
engagées en 2021 sur vos territoires ainsi que la part 
de financement attribuée par l’État au titre du FIP.

Vous trouverez en pièce jointe un tableau pré-rempli, 
au sein duquel le plan de financement est à compléter 
par opération. La compilation de ces informations doit 
permettre de déterminer l’effet incitatif de l’action de 
l’État auprès des autres financeurs.

Une attention toute particulière devra être portée 
sur la cohérence entre le montant total indiqué pour 
chaque opération et sa décomposition entre chacun 
des financeurs.

Mes services se tiennent à votre disposition pour vous 
accompagner dans cette démarche et vous apporter 
toutes les précisions qui vous sembleront nécessaires. 
Vos retours sont à transmettre au plus tard le vendredi 
20 mai 2022 à :
- Quitterie Delègue (quitterie.delegue@culture.gouv.
fr), cheffe du bureau de la conservation des monuments 
historiques immeubles ;
- Anne-Marie Dang (anne-marie.dang@culture.gouv.
fr), chargée de mission au bureau de la conservation 
des monuments historiques immeubles ;
- Louise Becker (louise.becker@culture.gouv.fr), 
chargée de mission au bureau de la programmation 
budgétaire et de la performance.

Le directeur général des patrimoines et de l’architecture,
Jean-François Hébert

(Tableau disponible à la DGPA)

Note MC/SG/MPDOC/2022-016 du 6 mai 2022 
relative à la mise en œuvre du 3e cycle des rapports 
périodiques des biens culturels du patrimoine 
mondial.
Le directeur général des patrimoines et de l’architecture
à
Mmes et MM. les préfets des régions Auvergne Rhône-
Alpes, Bourgogne Franche-Comté, Centre Val-de-
Loire, Grand Est, Hauts-de-France, Île-de-France, 
Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, Provence-
Alpes-Côte d’Azur
et à M. le Haut-Commissaire de la République en 
Polynésie française

Commande : Consignes d’information

Action(s) à réaliser : Résumé des actions attendues 
de la part des préfets/des DRAC

Échéance : 31 juillet 2023

Contact utile : François Terrasson, bureau des sites 
patrimoniaux et du patrimoine mondial (DGPA) - 
francois.terrasson@culture.gouv.fr - 01 40 15 32 36

Annexes :
- Liste des biens culturels français inscrits au 
Patrimoine mondial (état en avril 2022)
- Manuel de l’UNESCO à destination des gestionnaires 
des biens du Patrimoine mondial

Prévus à l’article 29 de la Convention du patrimoine 
culturel et naturel de l’UNESCO du 16 novembre 
1972, les rapports périodiques sont élaborés à intervalle 
régulier par l’ensemble des États-parties à la convention 
pour présenter un état des lieux des biens dont ils ont 
la charge. 

Après deux premiers cycles en 2005-2006, puis 2012-
2013, il revient de nouveau aux États de la zone Europe-
Amérique du Nord de rédiger et de soumettre en 2023 
un rapport concernant chacun des biens inscrits situés 
dans cette zone. Pour mémoire, la France compte 
49 biens inscrits au patrimoine mondial, dont 41 biens 
culturels situés sur le territoire métropolitain et un en 
Polynésie française (liste jointe), ainsi que 7 biens 
naturels.

La rédaction de ces rapports, qui permettent de 
rappeler les obligations relatives à la conservation, la 
protection et la mise en valeur des biens inscrits, est 
un moment important pour toutes leurs collectivités 
territoriales gestionnaires. En fonction de la nature du 
bien (centre urbain ou monument propriété de l’État 
dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable, 
paysage culturel comptant de multiples communes…), 
la collaboration entre vos services et les collectivités 
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est un facteur essentiel dans le bon déroulement de 
cette échéance.

Dans le cadre de l’article L. 612-1 du Code du patrimoine, 
selon lequel « l’État et ses établissements publics, les 
collectivités territoriales et leurs groupements assurent, 
au titre de leurs compétences dans les domaines du 
patrimoine, de l’environnement et de l’urbanisme, la 
protection, la conservation et la mise en valeur du 
bien reconnu en tant que bien du patrimoine mondial 
en application de la convention (…) », l’élaboration 
de ces rapports donne à tous les acteurs concernés 
(conservateurs régionaux des monuments historiques, 
architectes des bâtiments de France, inspecteurs des 
sites, élus locaux et techniciens des collectivités…) 
l’occasion de collaborer en vue d’une échéance 
internationale commune et de questionner les mesures 
de maintien de la valeur universelle exceptionnelle, 
telles qu’elles figurent dans le plan de gestion, pour 
chacun des 42 biens culturels inscrits (les biens naturels 
relevant du ministère chargé de l’environnement).

Les correspondants « Patrimoine mondial » désignés 
par les directeurs régionaux des affaires culturelles sont 
ainsi appelés à jouer un rôle essentiel de coordination 
et d’animation pour les biens inscrits situés dans 
chacune des régions. Il leur appartient d’entrer en 
contact avec les collectivités territoriales concernées 
et de mettre en œuvre la concertation nécessaire à la 
rédaction des rapports. Une liste des représentants 
de chaque collectivité, élaborée par l’Association 
des biens français du patrimoine mondial (ABFPM), 
leur sera communiquée prochainement à cet effet. Le 
suivi de l’avancement des rapports, qui sera contrôlé 
à intervalles réguliers par l’UNESCO durant ces deux 
années, relève également de leur responsabilité.

Les formulaires en ligne concernant chaque bien 
culturel inscrit seront mis à disposition par l’UNESCO 
en septembre 2022. Après relecture et validation, à 
partir du printemps 2023, de toutes les contributions 
déposées dans cette plateforme, il reviendra à la 
direction générale des patrimoines et de l’architecture 
de soumettre l’ensemble à l’UNESCO, au plus tard le 
31 juillet 2023.

Le manuel (joint) à destination des gestionnaires des 
biens du patrimoine mondial, élaboré par l’UNESCO, 
sera adressé, avec un lien vers le formulaire de 
démonstration, à l’ensemble des correspondants 
Patrimoine mondial placés sous votre autorité.

Enfin, une présentation de la procédure des rapports 
périodiques sera organisée, en présence de l’ABFPM 
et de représentants des collectivités territoriales 
gestionnaires, le 21 juin 2022, au ministère de 
la Culture, 182, rue Saint-Honoré, 75001 Paris 
(avec option de participation par visioconférence). 
Une convocation par courriel sera adressée très 
prochainement à cet effet aux correspondants 
« Patrimoine mondial » et je vous remercie de leur 
permettre d’assister à cette réunion.

Je remercie également le Haut-Commissaire de la 
République en Polynésie française de bien vouloir 
désigner, au sein de ses services, une personne 
référente qui suivra le rapport concernant le bien 
« Taputapuātea », en liaison avec le gouvernement 
de Polynésie.

Le directeur général des patrimoines et de l’architecture,
Jean-François Hébert

(Annexes pages suivantes)
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Convention du 6 mai 2022 entre la Fondation du 
patrimoine et M. André Mollard, Mme Marie Ange 
Félix, M. Marc Olivier Félix, propriétaires, pour 
l’immeuble sis 502, route de la Grande-Forêt à 
Saint-Jean-de-Chevelu (73170).

Convention entre :
- M. André Mollard, Mme Marie Ange Félix, M. Marc 
Olivier Félix, personnes physiques, domiciliés 
328, route de Chanproven, 73170 Saint-Jean-de-
Chevelu, propriétaires d’un immeuble partiellement 
inscrit au titre des monuments historiques, et 
partiellement labellisé, ayant reçu le label de la 
Fondation du patrimoine, en date du 13 avril 2022, 
ci-dessous dénommés « les propriétaires »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M. Alain Silvy.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Les propriétaires disposent d’un immeuble inscrit 
partiellement au titre des monuments historiques 
sis à l’adresse suivante : 502, route de la Grande-
Forêt, 73170 Saint-Jean-de-Chevelu, et partiellement 
labellisé par la Fondation du patrimoine (étable, mur 
d’enceinte) en date du 13 avril 2022.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’inscription 
au titre des monuments historiques en date du 3 juin 
1995, dont copie est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application 

des articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine, les propriétaires fournissent en annexe i 
de la présente le descriptif détaillé des travaux de 
restauration, de conservation ou d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de 
leur coût, l’échéancier de réalisation des travaux et 
les entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré 
par le préfet de région accusant réception du dépôt 
de la demande d’autorisation de travaux auprès de 
l’UDAP conformément à l’article R. 629-12 du Code 
du patrimoine.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, les propriétaires 
joignent à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, 
ou sur des parties dont le maintien en bon état est 
nécessaire à la conservation des parties classées ou 
inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de cinq ans à compter de la date de sa signature 
étant précisé qu’en tout état de cause la Fondation 
du patrimoine ne pourra collecter les dons de 
donateurs personnes physiques ou morales au-delà du 
31 décembre de l’année au titre de laquelle les travaux 
ont été achevés.

Les propriétaires s’engagent à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
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copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, 
les propriétaires s’engagent à ne pas signer ou à ne 
pas avoir signé, avec un autre partenaire, une autre 
convention similaire conclue en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture, et portant 
sur le projet objet de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Les propriétaires s’engagent par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons en ligne avec 
un autre partenaire pour financer les travaux objets 
des présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Les propriétaires précisent avoir été informés que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales ne 
devront avoir aucun lien direct ou indirect de nature 
capitalistique, économique ou familiale avec lui-même.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Les propriétaires s’engagent à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 

à la part de financement restant à la charge des 
propriétaires, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser aux 
propriétaires les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par les propriétaires ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit des propriétaires.

Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, les propriétaires se verront notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, les propriétaires s’engagent à :

Conserver l’immeuble pendant au moins dix ans à 
compter de la date d’achèvement des travaux. Lorsque 
l’immeuble est détenu par une société, les porteurs de 
parts doivent également s’engager à conserver la totalité 
de leurs titres pendant la même durée. Cet engagement 
fait obstacle à la vente de l’immeuble, au démembrement 
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de sa propriété (sauf pour cause de transmission à titre 
gratuit), à son échange, à son apport en société, à 
la cession de droits indivis. En cas de transmission 
à titre gratuit, les héritiers, légataires ou donataires 
peuvent reprendre collectivement les engagements des 
premiers associés pour la durée restant à courir. En cas 
de donation portant sur des parts sociales, cette faculté 
de reprise sera ouverte au donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 susmentionné, les propriétaires 
s’engagent à :

Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois de 
juillet, août et septembre. Les propriétaires devront 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, 
par lettre recommandée. Pour ce faire, les propriétaires 
devront fournir chaque année, copie à la Fondation 
du patrimoine, de la déclaration d’ouverture au 
public de son immeuble adressée au délégué régional 
du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater de 
l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre les propriétaires et les 
établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, les propriétaires doivent, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
de la Culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée les propriétaires sont tenus de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de la 
subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées conformément au 2. Bis de l’article 200 
du CGI et du f de l’article 238 bis du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre fin à la 
présente convention de plein droit et avec effet immédiat.
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Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier par 
courrier les donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Les propriétaires s’engagent à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Les propriétaires certifient :
- qu’ils sont les propriétaires du bien objet de la 
présente autorisation, conformément aux dispositions 
prévues à l’article 544 du Code civil ;
- qu’ils autorisent gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de sa propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’ils autorisent expressément la Fondation du 
patrimoine, dans le cadre de l’utilisation pour les besoins de 
son action de communication de la ou des photographies, 
que celles-ci soient éventuellement modifiées, recadrées et/
ou accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Par autorisations en date du 23 février 2022, les 
propriétaires ont autorisé la Fondation du patrimoine 
à utiliser les photographies des immeubles et leur a 
cédé leurs droits d’exploitation, de représentation et de 
reproduction des photographies sur tous supports pour 
les besoins de son action de communication pour une 
durée de 10 années à compter de la première publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en ligne 
du projet sur le site internet permettant les dons en ligne, 
implique la géolocalisation de celui-ci. Par la présente, 
les propriétaires autorisent cette géolocalisation.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 

des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), les propriétaires ou leurs ayants droit disposent 
d’un droit d’accès, de modification, de rectification et 
de suppression des données le concernant.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org/ 

Les propriétaires autorisent la Fondation du patrimoine 
à communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en ligne 
du projet sur le site internet permettant les dons en ligne, 
implique la géolocalisation de celui-ci. Par la présente, 
les propriétaires autorisent cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, les propriétaires 
ou leurs ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Alain Silvy

Les propriétaires,
André Mollard, Marie Ange Félix et Marc Olivier Félix

(Décision du 3 juin 1995 disponible à la Fondation du patrimoine)
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Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Emblématique de l’architecture militaire du xiiie siècle, cet édifice témoigne des obligations défensives d’un 
territoire historiquement convoité. De nombreux travaux sont à réaliser, dont la sécurisation du site avec le 
défrichage des abords et l’édification d’une tour d’étaiement, la dépose de la totalité du toit, le remontage des 
murs effondrés et la reprises des maçonneries restantes, le remplacement et la restauration de pièce de charpente, 
l’installation d’une nouvelle couverture sur l’édifice, la restauration des intérieurs et des dépendances).

Nature des travaux Protection Montant TTC Entreprises et coordonnées

Charpente/couverture/zinguerie Inscrit MH 599 008 €

Chardon 
73670 Saint-Pierre-d’Entremont 
Tél. : 04 79 26 20 52 
Mél : sarl.chardonfreres@bbox.fr 

Façade, maçonnerie, menuiseries Inscrit MH 417 416 €
Jacquet 
14, rue du Marais 
73190 Challes-les-Eaux

Restauration, mise en place du 
chantier Inscrit MH 96 502 €

Mollard André  
ZA de Praille 
73310 
Tél. : 04 79 54 50 40

Couvert et communs Label 77 621 €

Chardon 
73670 Saint-Pierre-d’Entremont 
 
Tél. : 04 79 26 20 52 
Mél : sarl.chardonfreres@bbox.fr

Dépendances, maçonneries Label 71 566 €

Mollard André 
ZA de Praille 
73310 
Tél. : 04 79 54 50 40

Pierres Label 20 000 €

L’hélice - ACI 
13, rue Jean-Pellerin 
73000 Chambéry 
Mél : contact@lhelice.fr 
Tél. : 04 79 79 97 08

Honoraires architecte Inscrit MH 88 840 €
Honoraires architecte Label 1 800 €
Sous total MH 1 201 765 €
Sous total Label 170 987 €
Total TTC 1 372 752 €
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Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apport en fonds propres 392 084 € 29 Virement bancaire

Subventions 
sollicitées et/ou 
obtenues

DRAC 298 500 € 22 Virement bancaire
Région AURA 80 000 € 6 Virement bancaire
Département Savoie 178 100 € 13 Virement bancaire
PRNP (département) 25 648 € 2 Virement bancaire
Label de la Fondation 
du patrimoine 3 420 € 2 Sur présentation des 

factures acquittées Virement bancaire

Mission patrimoine 300 000 € 22 Sur présentation des 
factures acquittées Virement bancaire

Financement du solde par le mécénat 
(collecte de dons) 95 000 € 7

Total TTC 1 372 752 € 100

Arrêté n° 13 du 9 mai 2022 portant classement au 
titre des monuments historiques de l’église de la 
Paix à Froeschwiller (Bas-Rhin)
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 3 novembre 2020 portant 
inscription de l’église de la Paix et du monument 
funéraire de la famille Strauss-Durckheim à 
Froeschwiller (Bas-Rhin) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 19 décembre 2019 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 2 décembre 2021 ;
Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion 
au classement de la commune de Froeschwiller, en date 
du 31 août 2020 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de l’église de la Paix 
à Froeschwiller (Bas-Rhin) présente au point de vue de 
l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la grande 
qualité architecturale de cet édifice, œuvre majeure 
d’inspiration néo-gothique française de l’architecte 
Charles Winkler, de sa remarquable intégrité, et de son 
importante dimension historique et symbolique, liée au 
souvenir du conflit franco-prussien de 1870-1871,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée en totalité au titre des monuments 
historiques l’église de la Paix, y compris son enclos 
paroissial à l’exception du monument funéraire de la 
famille Strauss-Durckheim, située à Froeschwiller 
(Bas-Rhin), sur les parcelles n° 66 et n° 67 de la section 1 
du cadastre, d’une contenance respective de 916 m² et 
393 m², telle que figurant sur le plan annexé au présent 
arrêté, et appartenant à la commune de Frœschwiller, 
immatriculée sous le n° SIREN 216 701 474, par acte 
de possession trentenaire du 29 juin 2004, publié le 
8 juillet 2004 au Bureau du Livre Foncier de Haguenau 
sous le n° AMALFI Q2004WOE000356C.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, pour ce qui 
concerne les parties classées, à l’arrêté d’inscription au 
titre des monuments historiques en date du 3 novembre 
2020 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, 
au maire de la commune concernée et, le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Art. 4. - La préfète de la région Grand Est est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé 
et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave
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Plan annexé à l’arrêté n° 13 en date du 9 mai 2022 portant classement au titre des monuments historiques 
de l’église de la Paix à Froeschwiller (Bas-Rhin)
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Décision n° 2022-007 du 12 mai 2022 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
chargé de la conservation et de la restauration de 
la cathédrale Notre-Dame de Paris.
Le président de l’Établissement public chargé de la 
conservation et de la restauration de la cathédrale 
Notre-Dame de Paris,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2019-1250 du 28 novembre 2019 
relatif à l’organisation et au fonctionnement de 
l’Établissement public chargé de la conservation et de 
la restauration de la cathédrale Notre-Dame de Paris 
et notamment ses articles 8, 19 et 23 ;
Vu le décret du 2 décembre 2019 portant nomination 
du président de l’Établissement public chargé de la 
conservation et de la restauration de la cathédrale 
Notre-Dame de Paris ;
Vu le décret du 2 décembre 2019 portant nomination 
du directeur général délégué de l’Établissement public 
chargé de la conservation et de la restauration de la 
cathédrale Notre-Dame de Paris,

Décide :

Art. 1er. - Direction générale déléguée

Délégation de signature est donnée à M. Philippe Jost, 
directeur général délégué, pour tous actes et décisions 
relatifs aux attributions du président, énumérées à 
l’article 8 du décret n° 2019-1250 du 28 novembre 2019. 

Art. 2. - Secrétariat général

Délégation de signature est donnée à Mme Maryline 
Guiry, secrétaire générale, à l’effet de signer :
* En matière de dépenses :
- les rapports de présentation des marchés, des 
conventions, des avenants, des décisions de poursuivre 
et des transactions ;
- les actes juridiques d’engagement (commandes, 
marchés,  conventions,  avenants,  décisions 
d’affermissement de tranches conditionnelles, 
décisions de reconduction…) dont résulte une dépense 
d’un montant inférieur à 200 000 € HT, à l’exception 
des marchés passés en application de l’article R. 2122-
1 du Code de la commande publique (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil) ;
- les actes spéciaux de sous-traitance ;
- les copies des marchés, avenants ou actes spéciaux 
délivrées à titre d’exemplaires uniques ;
- les actes nécessaires à la liquidation et notamment 
les certifications de service fait ;

- les demandes de paiement, les demandes de 
comptabilisation et les demandes de reversement ;
- les certifications nécessaires à la justification des 
dépenses auprès de l’agent comptable et notamment 
les états de frais de déplacement ;
- les ordres de mission en Ile-de-France ;
* En matière de recettes :
- les actes juridiques dont résulte une recette d’un 
montant inférieur à 100 000 € HT ;
- les actes de liquidation ;
- les factures et les ordres de recouvrer ;
- les certifications nécessaires à la justification des 
recettes auprès de l’agent comptable.
* En matière de ressources humaines :
- les bordereaux et états mensuels nécessaires à la 
mise en paiement de la paye par la DRFiP et par le 
prestataire de l’établissement concernant les contrats 
de droit privé ;
- les procès-verbaux d’installation ;
- les contrats de recrutement de personnels contractuels 
occasionnels ou rémunérés à la tâche ;
- les demandes d’avance ;
- les prises en charge des frais de transport ;
- les états des jours fériés ;
- les états d’heures supplémentaires et complémentaires ;
- les déclarations concernant les travaux insalubres et 
les primes dominicales ;
- le paiement des allocations chômage ;
- les gratifications des stagiaires ;
- les attestations de service fait ;
- les certificats administratifs ;
- les actes relatifs à la formation du personnel ;
- les actes relatifs aux congés et à la réintégration à 
l’issue de ces congés ;
- l’attribution des autorisations spéciales d’absence 
prévues à l’article 13 du décret du 28 mai 1982 ;
- l’attribution des autorisations d’exercice des 
fonctions en télétravail en application du décret du 
11 février 2016 ;
- l’attribution des autorisations d’un cumul d’activités 
en application du décret du 27 janvier 2017.
* Les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

Délégation de signature est donnée à M. Philippe 
Casset, secrétaire général adjoint, à l’effet de signer :
* En matière de dépenses :
- les actes juridiques d’engagement (commandes, 
marchés,  conventions,  avenants,  décisions 
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d’affermissement de tranches conditionnelles, 
décisions de reconduction…) dont résulte une dépense 
d’un montant inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des marchés passés en application de l’article R. 2122-
1 du Code de la commande publique (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil) ;
- les copies des marchés, avenants ou actes spéciaux 
délivrées à titre d’exemplaires uniques ;
- les actes nécessaires à la liquidation et notamment 
les certifications de service fait ;
- les demandes de paiement, les demandes de 
comptabilisation et les demandes de reversement ;
- les certifications nécessaires à la justification des 
dépenses auprès de l’agent comptable et notamment 
les états de frais de déplacement.
* En matière de recettes
- les actes de liquidation ;
- les factures et les ordres de recouvrer ;
- les certifications nécessaires à la justification des 
recettes auprès de l’agent comptable.
* En matière de ressources humaines :
- les bordereaux et états mensuels nécessaires à la mise 
en paiement de la paye par la DRFiP et par le prestataire 
de l’établissement concernant les contrats de droit privé ;
- les gratifications des stagiaires.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maryline 
Guiry, délégation de signature est donnée à M. Philippe 
Casset, à l’effet de signer l’ensemble des actes de sa 
compétence en matière de ressources humaines.

Délégation de signature est donnée à Mme Madelie 
Guicheron et à M. Laurent Morizet à effet d’engager 
des dépenses d’un montant inférieur à 3 000 € HT sur 
des plateformes d’achat en lignes.

Ce montant est porté à 25 000 € HT pour l’achat 
d’unités de publications auprès du BOAMP.

Délégation de signature est donnée à Mmes Gertrude 
Mujinga et Asma El Hassouni et à M. Laurent Morizet 
à effet de viser dans le système d’information financier 
et comptable :
* Les engagements juridiques dès lors qu’ils 
matérialisent et comportent en pièce jointe la copie 
d’un acte signé par une personne habilitée ;
* Les engagements juridiques dès lors qu’ils sont générés 
au moment de l’ordonnancement de dépenses sans 
engagement préalable en application de l’article 206 
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique ;

* Les compléments d’engagement juridique dès lors 
qu’ils sont motivés par une révision de prix ;
* Les certifications de service fait dès lors qu’elles 
matérialisent la validation réalisée dans un outil tiers 
par une personne habilitée et que celle-ci est retracée 
sur un bordereau joint à la facture ou à l’état d’acompte 
présenté au paiement ;
* Les demandes de paiement.

Art. 3. - Direction des opérations

Délégation de signature est donnée à M. Sébastien 
Faure, directeur des opérations, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
* Les rapports de présentation des marchés, des 
conventions, des avenants, des décisions de poursuivre 
et des transactions ;
* Les ordres de service relatifs à des travaux 
supplémentaires ou modificatifs ayant une incidence 
financière inférieure à 200 000 € HT ; 
* Les décisions de réception et de levée de réserves 
relatives à des marchés d’un montant inférieur à 
200 000 € HT ;
* Tout acte ou décision sans incidence financière 
nécessaire à l’exécution d’un marché ;
* Tout courrier ou document nécessaire à l’exécution 
des travaux ;
* Les certifications de service fait ;
* Les validations d’états d’acompte ;
* Les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien 
Faure, délégation de signature est donnée à M. Jonathan 
Truillet dans les mêmes limites.

Délégation est donnée à MM. Alexandre Pernin et 
Arnaud Lemaire à l’effet de certifier les services faits 
et de valider les états d’acomptes.

Art. 4. - Direction de la communication, du 
développement et de la programmation culturelle

Délégation de signature est donnée à Mme Maryline 
Guiry,  directrice de la communication,  du 
développement et de la programmation culturelle 
par intérim, à l’effet de signer, dans les limites 
de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité :
- Les rapports de présentation des marchés, des 
conventions, des avenants et des transactions ;
- Les certifications de service fait.
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Art. 5. - Dispositions finales

Le directeur général délégué est chargé de l’exécution 
de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère chargé de la culture.

Cette décision annule et remplace la décision n° 2022-
005 signée 29 mars 2022. Elle prend effet à compter 
de sa signature.

Le président,
Général d’armée Jean-Louis Georgelin

Arrêté n° 14 du 12 mai 2022 portant classement au 
titre des monuments historiques de l’église Saint-
Nicaise à Rouen (Seine Maritime).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 23 décembre 1981 portant 
inscription de l’église Saint-Nicaise en totalité, y 
compris la nef et le clocher du xxe siècle, à Rouen 
(Seine Maritime) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine 
et de l’architecture en date du 17 septembre 2020 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 2 décembre 2021 ;
Vu la délibération du conseil municipal portant 
adhésion au classement de la commune de Rouen, en 
date du 12 novembre 2020 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de l’église Saint-
Nicaise à Rouen (Seine-Maritime) présente au point de 

vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison 
de l’intégrité, de l’authenticité, et de la grande qualité 
architecturale de cet édifice qui comprend une nef et 
un clocher reconstruits dans les années 1930 à la suite 
d’un incendie, dont le caractère résolument moderne 
s’harmonise de façon remarquable au chœur conservé 
du xvie siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments historiques, 
en totalité, l’église Saint-Nicaise, y compris son parvis 
et le mur le ceignant, située 12, rue Saint-Nicaise, à 
Rouen (Seine-Maritime), sur la parcelle n° 22 de la 
section LO du cadastre, d’une contenance de 1 354 m2, 
telle que figurée en rouge sur le plan annexé au 
présent arrêté, et appartenant à la commune de Rouen, 
identifiée au SIREN n° 217605401, depuis une date 
antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. -  Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
23 décembre 1981 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au maire de la 
commune de Rouen, propriétaire et, le cas échéant, 
à l’autorité compétente en matière de plan local 
d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région Normandie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier 
immobilier de la situation de l’immeuble classé et au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave

(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 14 en date du 12 mai 2022 portant classement au titre des monuments historiques 
de l’église Saint-Nicaise à Rouen (Seine Maritime)

 
Plan annexé à l’arrêté n° 14 en date du 12 mai 2022 portant classement au titre des 
monuments historiques de l’église Saint-Nicaise à Rouen (Seine Maritime) 
 
 
 
 

Pour la ministre et par délégation 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE
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PATRIMOINES - MUSÉES, LIEUX 
D’EXPOSITION

Décision n° 2022-026 du 2 mai 2022 portant 
délégation de signature à l’Établissement public du 
musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie - Valéry 
Giscard d’Estaing.
Le président de l’Établissement public du musée d’Orsay 
et du musée de l’Orangerie - Valéry Giscard d’Estaing,
Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003 
modifié portant création de l’Établissement public du 
musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie - Valéry 
Giscard d’Estaing, et notamment ses articles 22 et 23 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 4 octobre 2021 portant nomination du 
président de l’Établissement public du musée d’Orsay 
et du musée de l’Orangerie - Valéry Giscard d’Estaing ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2021 
portant nomination de l’administrateur général de 
l’Établissement public du musée d’Orsay et du musée 
de l’Orangerie - Valéry Giscard d’Estaing ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 janvier 2022 portant 
nomination de la directrice du musée national de 
l’Orangerie des Tuileries,

Décide :

Art. 1er. - Administration générale

Délégation de signature est donnée à M. Pierre-
Emmanuel Lecerf, administrateur général et à 
Mme Virginie Donzeaud, administratrice générale 
adjointe pour tous actes et décisions afférents aux 
attributions du président, énumérées à l’article 22 du 
décret n° 2003-1300 susvisé.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
M. Pierre-Emmanuel Lecerf et de Mme Virginie 
Donzeaud, délégation de signature est donnée à 
M. Karim Chettouh, directeur des ressources humaines 
et des moyens généraux et à Mme Aude Lambotin, 
directrice administrative et financière, à l’effet de 
signer tous actes et décisions afférents aux attributions 
du président, énumérées à l’article 22 du décret 
n° 2003-1300 susvisé, et d’un montant inférieur à 
150 000 € HT s’agissant des engagements de dépense 
ou des avenants et actes spéciaux de sous-traitance 
relatifs à des engagements de dépense existants, quel 
que soit le montant initial de ces derniers. Dans le cas 
de contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée 
qui est prise en compte pour apprécier ce seuil.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de M. Pierre-Emmanuel Lecerf et de Mme Virginie 

Donzeaud, délégation de signature est donnée à 
Mme Catherine Tudoret et à Mme Camille Kenarlikdjian, 
secrétaires de direction, à l’effet de signer, dans les 
limites des crédits placés sous la responsabilité de 
la présidence et de l’administration générale, les 
attestations de service fait.

Art. 2. - Musée de l’Orangerie

Délégation de signature est donnée à Mme Claire 
Bernardi directrice du musée national de l’Orangerie 
des Tuileries, et, à Mme Nathalie Vaguer-Verdier, 
adjointe à la directrice, à l’effet de signer, dans les 
limites de leurs attributions et des crédits placés sous 
leur responsabilité :
- les engagements de dépense et les actes de recette 
d’un montant inférieur à 4 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations privées,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les ordres de mission en France,
- les états des jours fériés,
-  les  é ta ts  des  heures  supplémentaires  e t 
complémentaires,
- les états des primes dominicales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
Mme Claire Bernardi et de Mme Nathalie Vaguer-
Verdier, délégation de signature est donnée à 
Mme Céline Migot, secrétaire de direction, à l’effet de 
signer les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Claire Bernardi et de Mme Nathalie Vaguer-Verdier, 
délégation de signature est donnée à Mme Jacqueline 
Tayeb, cheffe du service accueil, surveillance et 
sécurité et à M. Steeve Lowinsky, chef de service 
information, billetterie et vestiaires, à l’effet de signer :
- les états de jours fériés,
- les états des heures supplémentaires et complémentaires,
- les états de primes dominicales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Claire Bernardi et de Mme Nathalie Vaguer-
Verdier, délégation de signature est donnée à Mme Anne 
Le Floch, chargée des locations d’espaces, à l’effet 
de signer les conventions d’occupation temporaire 
du domaine public relatives à l’organisation de 
manifestations privées.
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Art. 3. - Direction administrative et financière

Délégation de signature est donnée à Mme Aude Lambotin, 
directrice administrative et financière, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette 
d’un montant inférieur à 25 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 25 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude 
Lambotin, délégation de signature est donnée 
M. Augustin Chaunu, chef du service des affaires 
financières, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette 
d’un montant inférieur à 25 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 25 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Augustin 
Chaunu, délégation de signature est donnée à 
Mme Cécile Léger, adjointe au chef du service des 
affaires financières, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette d’un 
montant inférieur à 4 000 € HT (dans le cas de contrats 
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise 
en compte pour apprécier ce seuil),

- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Augustin 
Chaunu, délégation de signature est donnée à 
MM. Renaud Cesson et Gary Granchon-Riolzir, 
gestionnaires financiers, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur 
à 4 000 € HT dans les limites de l’accord-cadre relatif 
aux prestations de service des agences de voyage.

Délégation de signature est donnée à M. Ludovic 
Le Goff, adjoint à la cheffe du service des affaires 
juridiques et des marchés publics, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 4. - Direction des ressources humaines et des 
moyens généraux

Délégation de signature est donnée à M. Karim 
Chettouh, directeur des ressources humaines et des 
moyens généraux, à l’effet de signer dans les limites 
de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
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- les mesures générales et catégorielles, relatives 
notamment à la rémunération, à l’avancement ou à la 
gestion du temps de travail et ayant un impact sur la 
masse salariale,
- l’organisation matérielle des concours et recrutements 
sans concours en ce qui concerne les adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage : fixation 
des dates et lieux des épreuves, réservation des 
locaux nécessaires, nomination des jurys, gestion des 
candidatures et du déroulement des épreuves,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
(dont primes, gratifications…) et à l’avancement des 
agents - tous statuts confondus à l’exception de ceux 
concernant le président et l’administrateur général de 
l’établissement (titulaires, contractuels, apprentis, les 
contrats de recrutement de personnels contractuels et 
des apprentis et avenants,
- les actes relatifs à l’emploi de personnels mis à 
disposition contre remboursement,
- les transactions à caractère salarial,
- les indemnités de départ,
- les ruptures conventionnelles,
- les demandes d’avance,
- les états déclaratifs relatifs à la rémunération des 
agents,
- les attestations ou courriers relatifs à l’administration 
du personnel (service fait, certificat de travail, 
télétravail, saisine du comité médical…),
- les attestations employeurs (Pôle emploi-Cerfas),
- les certificats administratifs,
- les actes relatifs aux congés et réintégrations - tous 
statuts confondus,
- les actes relatifs aux congés suivants et à la 
réintégration à l’issue de ces congés,
- les actes relatifs aux autorisations spéciales d’absence 
prévues aux articles 13, 15 et 16 du décret du 28 mai 1982,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’exercice des fonctions en télétravail en application 
du décret du 11 février 2016,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’un cumul d’activités en application du décret du 
27 janvier 2017,
- les actes relatifs aux sanctions disciplinaires,
- les actes relatifs aux décisions de suspension de 
fonctions en application de l’article 30 de la loi du 
13 juillet 1983,
- les actes relatifs à la formation du personnel,
- les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Bernadette 
Leroy, cheffe du service du développement des 

ressources humaines, à l’effet de signer dans les 
limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- l’organisation matérielle des concours et recrutements 
sans concours en ce qui concerne les adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage : fixation 
des dates et lieux des épreuves, réservation des 
locaux nécessaires, nomination des jurys, gestion des 
candidatures et du déroulement des épreuves,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
(dont primes, gratifications…) et à l’avancement des 
agents - tous statuts confondus à l’exception de ceux 
concernant le président et l’administrateur général de 
l’établissement (titulaires, contractuels, apprentis, les 
contrats de recrutement de personnels contractuels et 
des apprentis et avenants,
- les actes relatifs à l’emploi de personnels mis à 
disposition contre remboursement,
- les actes relatifs aux congés et réintégrations - tous 
statuts confondus,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’exercice des fonctions en télétravail en application 
du décret du 11 février 2016,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’un cumul d’activités en application du décret du 
27 janvier 2017,
- les attestations de service fait.
- les actes relatifs à la formation du personnel.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bernadette 
Leroy, délégation de signature est donnée à Mme Chantal 
Loisse, responsable du secteur de la formation, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes relatifs à la formation du personnel,
- les actes relatifs à la gestion des apprentis,
- les actes relatifs à la gestion des stagiaires,
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les certificats administratifs,
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- les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie Gout, 
cheffe du service de l’administration et de la gestion du 
personnel, et en cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Sylvie Gout, à Mme Marlène Skorupka, adjointe à 
la cheffe du service de l’administration et de la gestion 
du personnel à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les mesures générales et catégorielles, relatives 
notamment à la rémunération, à l’avancement ou à la 
gestion du temps de travail et ayant un impact sur la 
masse salariale,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
(dont primes, gratifications…) et à l’avancement des 
agents - tous statuts confondus à l’exception de ceux 
concernant le président et l’administrateur général de 
l’établissement (titulaires, contractuels, apprentis, les 
contrats de recrutement de personnels contractuels et 
des apprentis et avenants,
- les demandes d’avance,
- les états déclaratifs relatifs à la rémunération des 
agents,
- les attestations ou courriers relatifs à l’administration 
du personnel (service fait, certificat de travail, 
télétravail, saisine du comité médical…,
- les attestations employeurs (Pôle emploi-Cerfas),
- les certificats administratifs,
- les actes relatifs aux congés et réintégrations - tous 
statuts confondus,
- les actes relatifs aux congés suivants et à la 
réintégration à l’issue de ces congés,
- les actes relatifs aux autorisations spéciales d’absence 
prévues aux articles 13, 15 et 16 du décret du 28 mai 
1982,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’exercice des fonctions en télétravail en application 
du décret du 11 février 2016,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’un cumul d’activités en application du décret du 
27 janvier 2017,
- les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Gwenaëlle 
Hamon, assistante RH et à Mme Claire Landrieu, médecin 
de prévention, à l’effet de signer dans les limites de leurs 
attributions les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Catherine 
Bony, cheffe du service des moyens généraux, à 
l’effet de signer dans les limites de ses attributions les 
attestations de service fait associées aux engagements 
en matière de moyens généraux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Bony, délégation de signature est donnée à M. William 
Bartoletti, adjoint à la cheffe de service des moyens 
généraux, et à M. Manuel Caria, responsable 
technique, à l’effet de signer les attestations de service 
fait associées aux engagements en matière de moyens 
généraux.

Art. 5. - Direction de l’architecture, de la maintenance 
et de la sécurité des bâtiments

Délégation de signature est donnée à Mme Amélie 
Bodin, adjointe à la directrice de l’architecture, de la 
maintenance et de la sécurité des bâtiments et cheffe 
du pôle programmation et pilotage à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art,
- les plans de prévention.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Bodin, délégation de signature est donnée à Mme Hélène 
Castain, responsable administrative et financière, à 
l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Bodin, délégation de signature est donnée à M. Nicolas 
Buisson, M. Antoine Rouzeau, Mme Kristel Weiss, 
Mme Clémentine Cancel et Mme Anne-Charlotte Kinget-
Voisin, chargés de projet architecture, à l’effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives, 
les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Bodin délégation de signature est donnée à Mme Marine 
Goutal et Mme Coralie Deschamps, conductrices de 
travaux, à l’effet de signer, dans la limite de leurs 
attributions respectives, les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à M. Adrien 
Guesdon, en qualité de chef du service de la 
maintenance et de la modernisation technique, à l’effet 
de signer, dans les limites de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Adrien 
Guesdon, délégation de signature est donnée à 
MM. Rodolphe Doucet, Patrick Gomas, Nicolas Fichet, 
Emmanuel Leruyet, Romuald Picard et Ludovic Rovei, 
gestionnaires techniques de maintenance, à l’effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives 
les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à M. Sébastien 
Saura en qualité de responsable unique de sécurité et 
de chef du service exploitation et sécurité à l’effet de 
signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien 
Saura, délégation de signature est donnée à M. Jean-
Philippe Gagnon, en qualité d’adjoint au chef du 
service exploitation et sécurité à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art.

Délégation de signature est donnée à MM. Jean-François 
Chanson, Alexandre Terrien, Ignazio Savoca, Yoann 
Labourdette, Lounis Kamal et Gaëtan Charre, chefs 
de centrale, à l’effet de signer dans la limite de leurs 
attributions les bordereaux de transport des œuvres d’art.

Délégation de signature est donnée à M. Christophe 
Labaudinière en qualité de chef du pôle gestion des 
risques à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs
- les plans de prévention.

Art. 6. - Direction de la conservation et des collections

Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie 
Patry, directrice de la conservation et des collections, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
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- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Patry, délégation de signature est donnée à 
M. Emmanuel Coquery, adjoint à la directrice de 
la conservation et des collections et à M. Michaël 
Chkroun, chargé des acquisitions et des affaires 
juridiques et financières, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à Mme Odile Michel, 
responsable de l’enveloppe A100 « Régie des œuvres », 
à Mme Anne Robbins, responsable de l’enveloppe A200 
« Atelier de restauration (peintures, dessins, sculptures, 
arts décoratifs, photographies, ouvrages anciens) », 
à M. Matthieu Leverrier, responsable de l’enveloppe 
A250 « Restauration d’œuvres - musée Hébert », à 
M. Paul Perrin, responsable de l’enveloppe A300 
« Caisson et cadres anciens », à Mme Élise Dubreuil, 
responsable de l’enveloppe A510 « Atelier d’ébénisterie», 
à M. Michaël Chkroun,, responsable de l’enveloppe 
A400 « Cabinet d’arts graphiques », à Mme Sophie 
Crépy, responsable de l’enveloppe A520 « Atelier 
photographique », à M. Lionel Britten, responsable 
des enveloppes A600 « Documentation chercheurs » et 
A610 « Projets de recherche », à Mme Françoise Le Coz, 
responsable de l’enveloppe A620 « Base Mosaïque », à 
Mme Agnès Marconnet, responsable de l’enveloppe A700 
« Bibliothèque chercheurs » et à M. Emmanuel Coquery, 
responsable de l’enveloppe A750 « Centre de ressources 
et de recherche » à l’effet de signer, dans les limites de 
leurs attributions, les attestations de service fait.

Art. 7. - Direction de la communication

Délégation de signature est donnée à Mme Amélie 
Hardivillier, directrice de la communication, à l’effet 
de signer, dans les limites de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,

- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prise de vue et de tournage.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Hardivillier, délégation de signature est donnée à 
Mme Marion Guillaud, adjointe à la directrice de la 
communication, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prise de vue et de tournage.

Art. 8. - Direction de la programmation culturelle et 
des auditoriums

Délégation de signature est donnée à Mme Sophie 
Bauer, adjointe au directeur de la programmation 
culturelle et des auditoriums, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Bauer, délégation de signature est donnée à Mme Isabelle 
Hurlot, administratrice de production, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 9. - Direction des expositions

Délégation de signature est donnée à Mme Clémence 
Maillard, directrice des expositions, à l’effet de signer, 
dans les limites de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité :
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- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les contrats de prêts,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clémence 
Maillard, délégation de signature est donnée à 
Mme Rachel Scrivo, chargée de coordination financière 
et juridique, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 10. - Direction des éditions

Délégation de signature est donnée à Mme Marie - 
Caroline Dufayet, directrice des éditions, à l’effet de 
signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-
Caroline Dufayet délégation de signature est donnée 
à Mme Marie Leimbacher et M. Jean-Benoît Ormal-
Grenon, responsables éditoriaux, à l’effet de signer, 
dans les limites de leurs attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 11. - Direction des publics

Délégation de signature est donnée à M. Guillaume 
Blanc, directeur des publics, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions :
- les attestations de service fait ;
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume 
Blanc, délégation de signature est donnée à 
Mme Florence Midy, adjointe au directeur des publics, 
à l’effet de signer dans la limite de ses attributions :
- les attestations de service fait ;
- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à M.  Tommaso 
Benelli, chef du service de l’éducation artistique et 
culturelle et de la médiation, Mme Sandrine Bourbon, 
cheffe du service réservation groupes ventes aux 
professionnels et à Mme Valérie Bouima, cheffe du 

service de l’administration des ventes, à l’effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions :
- les attestations de service fait ;
- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à M. Abdel 
el Bouqdaoui, chef du service billetterie et à 
Mme Marguerite Naudeau, cheffe du service information 
visiteurs à l’effet de signer, dans la limite de leurs 
attributions :
- les certificats administratifs,
- les attestations de service fait,
- les états de jours fériés,
- les états des heures supplémentaires,
- les états des primes dominicales.

Art. 12. - Direction du numérique

Délégation de signature est donnée à Mme Hélène 
Charbonnier, directrice du numérique, à l’effet de 
signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prises de vue et de tournage dans 
le cadre de projets audiovisuels de l’établissement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène 
Charbonnier, délégation de signature est donnée 
à Mme Agnès Abastado, adjointe à la directrice du 
numérique et cheffe du service du développement 
numérique et à Mme Claudine Lemeau, cheffe du 
service des systèmes d’information à l’effet de signer, 
dans les limites de leurs attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène 
Charbonnier, délégation de signature est donnée à 
Mme Saskia Bakhuys-Vernet, chargée des productions 
audiovisuelles, et à Mme Anne-Fleur Pouyat, chargée du 
développement numérique éducatif, à l’effet de signer, 
dans les limites de leurs attributions respectives, les 
attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Saskia 
Bakhuys-Vernet, chargée des productions audiovisuelles, 
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à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
autorisations de prises de vue et de tournage dans le 
cadre de projets audiovisuels de l’établissement.

Art. 13. - Direction du développement et des relations 
internationales

Délégation de signature est donnée à M. Guillaume 
Roux, directeur du développement et des relations 
internationales, à l’effet de signer, dans les limites 
de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations 
privées,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume 
Roux, délégation de signature est donnée à M. Thomas 
Porreca, chef du service marketing, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations 
privées,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 14. - Direction de l’accueil et de la surveillance

Délégation de signature est donnée à M. Milan 
Dargent, directeur de l’accueil et de la surveillance, à 
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès 
des autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Milan 
Dargent, délégation de signature est donnée à Mme Sonia 

Hamza, cheffe du service de la surveillance, et à 
M. Erwan Rivière, chef du service de la sûreté, à l’effet 
de signer, dans la limite de leurs attributions respectives :
- les attestations de service fait,
- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès 
des autorités compétentes.

Art. 15. - Secteur prévention et sécurité incendie

Délégation de signature est donnée, au major Pascal 
Haffner, responsable du secteur prévention sécurité 
incendie, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement du major 
Pascal Haffner, délégation de signature est donnée à 
l’adjudant-chef David Thiery, adjoint au responsable 
du secteur prévention et sécurité incendie, à l’effet de 
signer les attestations de service fait.

Art. 16. - Dispositions finales

L’administrateur général est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Cette décision prend effet à compter du 2 mai 2022, 
elle annule et remplace la décision n° 2022-019.

Le président,
Christophe Leribault

Décision n° 2022-01 du 4 mai 2022 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
de la Réunion des musées nationaux et du Grand 
Palais des Champs-Élysées.
Le président de l’Établissement public de la Réunion 
des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-
Élysées,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2011-52 du 13 janvier 2011 modifié 
relatif à l’Établissement public de la Réunion des 
musées nationaux et du Grand Palais des Champs-
Élysées, notamment son article 13 ;
Vu la décision du 10 avril 2018 de la présidente de 
l’Établissement public de la Réunion des musées 
nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées 
portant nomination du directeur général délégué ;
Vu le décret du 7 novembre 2018 portant nomination 
du président de l’établissement public de la Réunion 
des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-
Élysées,

Décide :
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Art. 1er. - 1.1 direction générale déléguée

Délégation permanente est donnée à M. Emmanuel 
Marcovitch, directeur général délégué, à l’effet de 
signer, au nom du président de l’Établissement public 
de la Réunion des musées nationaux et du Grand Palais 
des Champs-Élysées et dans la limite des attributions 
de cet dernier, tous les actes à l’exception :
- des marchés d’un montant égal ou supérieur à 
5 000 000 € HT ;
- des actions en justice et des transactions au sens de 
l’article 2044 du Code civil ;
- des nominations aux fonctions de directeur, directeur 
adjoint, sous-directeur et chef de département ;
- des sanctions disciplinaires.

En l’absence ou en cas d’empêchement de M. Chris 
Dercon, président de l’Établissement public de la 
Réunion des musées nationaux et du Grand Palais 
des Champs-Élysées, délégation est donnée à 
M. Emmanuel Marcovitch de signer tous les actes.

En l’absence ou en cas d’empêchement de M. Chris 
Dercon et de M. Emmanuel Marcovitch, délégation 
est donnée à Mme Nathalie Blanc-Guelpa, directrice 
générale déléguée adjointe, à l’effet de signer, au nom 
du président de l’Établissement public de la Réunion 
des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-
Élysées, tous les actes à l’exception :
- des marchés d’un montant égal ou supérieur à 
5 000 000 € HT ;
- des actions en justice et des transactions au sens de 
l’article 2044 du Code civil ;
- des nominations aux fonctions de directeur, directeur 
adjoint, sous-directeur et chef de département ;
- des sanctions disciplinaires ;
- du « service fait » portant sur ses propres frais de 
mission et de réception.

1.2 direction du projet de restauration du Grand 
Palais

Pour les actes relatifs à la rénovation du Grand Palais, 
délégation permanente de signature est donnée à 
M. Daniel Sancho, directeur du projet de restauration 
du Grand Palais :
- les ordres de service ou bons de commande d’un 
montant unitaire maximum de 100 000 € HT, tant 
que le montant cumulé des ordres de service et bon de 
commande non intégrés dans un avenant ne dépasse 
pas 5 % du marché initial. Au-delà ce seuil de 5 % 
franchi, ce montant unitaire maximum est ramené à 
50 000 € HT sans que le montant global cumulé de 
l’ensemble des ordres de service et bons de commande 
non intégrés dans un avenant ne dépasse 7 % du 
marché initial ;
- les ordres de service ou bons de commande au hauteur 
d’un montant cumulé de 200 000 € HT passés dans 
la cadre d’un marché de travaux, de prestations ou de 
fournitures ne comportant pas de montant maximum ;
- la certification du « service fait », hors ses propres 
frais de mission et de réception.

En l’absence ou en cas d’empêchement de M. Daniel 
Sancho, dans la limite de la délégation conférée à ce 
dernier, délégation est donnée à M. Jean-Sébastien 
Basset, directeur du patrimoine immobilier, 
directeur adjoint du projet de restauration du Grand 
Palais.

Art. 2. - 2.1 Sous-direction des affaires financières 
(SDAF)

Pour tous les actes relevant des attributions de la 
sous-direction des affaires financières, la délégation de 
signature est donnée aux personnes et aux conditions 
suivantes :

(Tableau pages suivantes)
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Requêteur (mise à jour le 03/05/2022)

Nom Login Profil menu Profil fonction
François-Xavier Arnoux FXARN SCORE 2200V
Nina Seror NSERO SCORE 2200V
Anne Marie Pentchev Boisvert AMPBO SCORE 2200V
Arnaud Landi ALAND SCORE 2310V
Arranz Lucia LARRA SCORE 2200V
Aboubakar Sali ASALI SCORE 2100V
Administrateur Client (Cloud) ADMCA ADMCA ADMCA
Adrien Lambert ALAMB SCORE 2200V
Afsaneh Alahi AALAH SCORE 2100V
Alba Zamolo AZAMO SCORE 2100R
Alban Pitault APITA SCORE 2200V
Alexandra Miranda-Larrahona AMLAR SCORE 2200V
Alexandre Marie AMARI SCORE 2310M
Alina Kutil AKUTI SCORE 2310V
Amanda Maduray AMADU SCORE 2200V
Amandine Gosse AGOSS SCORE 2200V
Amandine Trouve ATROU SCORE 2200V
Anna Glaser AGLAS RDE5 RDE5B
Anne Bardy ABARD SCORE 3310R
Anne Cécile Simo ACSIM SCORE 2310V
Anne Gaugenot AGAUG SCORE 2100V
Anne Van Audenhove AVANA SCORE 2331V
Anne-Françoise Leloup LELOU SCORE 2200V
Anne-Véronique Voisin AVVOI SCORE 2411R
Arielle Lebrun ALEBR RDE5 RDE5
Arlindo Constantino ACONS SCORE 2100V
Arnaud Tridon ATRID SCORE 2100R
Arthur Soudin ASOUD SCORE 2310M
Astrid Bourquin ABOUR SCORE 2100V
Aude Blestel ABLES RDCM5 RDCM5
Aude Fievet AFIEV SCORE 2310V
Audrey Blache ABLAC SCORE 2310V
Aurélie Matetu AMATE RDCM5 RDCM5
Aurélien Colongo ACOLO SCORE 2461R
Aurélien Roehr AROEH SCORE 2100V
Auriane Langlume ALANG SCORE 2310V
Aurélien Bonnefond AUBON SCORE 2100R
Aurélien Delanoue ADELA SCORE 2100R
Bancal Fabienne FBANC RDE4 RDE4
Beguier Catherine CBEGU SCORE 2100V
Beillevaire Héloïse EBEIL SCORE 2200V
Barbara Cossoul BCOSS SCORE 2310V
Béatrice Zielinski BZIEL SCORE 2200V
Béranger Ferre BFERR RDCM5 RDCM5
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Nom Login Profil menu Profil fonction
Bertrand Dupré BDUPR RDE5 RDE5
Brigitte Martin BMART SCORE 2310V
Bruno Malinaud BMALI SCORE 2200R
Coulon Olivier OCOUL SCORE 2100R
Camille Bault CBAUL RDE5 RDE5
Camille Chouteau CCHOU SCORE 2100V
Camille Renevier-Parmier CRPAR SCORE 3060V
Carmen Montero CMONT RDCM5 RDCM5
Caroline Lambin CLAMB SCORE 2100V
Caroline Madelin CMADE SCORE 2310R
Caroline Prual CPRUA RDE4 RDE4
Catherine Coppry Duval CCOPP RDCM4 BDCM4
Catherine Rocsin CROCS RDAF1 BDAF1
Céline Tripon CTRIP SCORE 2100R
Chantal Corre CCORR SCORE 2100V
Chloé Kwarta CKWAR SCORE 2100V
Christelle Bonneaud CHRIB SCORE 2310V
Christelle Gignoud CGIGN SCORE 2200R
Christelle Gressier CGRES RDCM5 RDCM5
Christiane Dumazert CDUMA SCORE 2100V
Christine Lemser CLEMS SCORE 2200R
Christophe Lecoustey CLECO RDE5 RDE5B
Christophe Legendre CLEGE RDCM5 RDCM5
Clara Galvin CGALV SCORE 2321V
Clarisse Hilderal CHILD RDAF1 BDAF1
Claudia Leibolt CLEIB SCORE 2461V
Clémence Rigault CRIGA SCORE 2100V
Corinne Savy CSAVY SCORE 2100R
Cécile Vallerand CVALL SCORE 2200V
Céline Gaucher CGAUC SCORE 2200V
Céline Robin CROBI SCORE 2310V
Deschaud Céline CEDES SCORE 2310V
Douek Christelle CDOUE SCORE 2461V
Dalila Kareb DKARE SCORE 2100V
Danaé Jérôme DJERO SCORE 2200R
Daniel Bigot DBIGO SCORE 2310R
Davi Vaz DAVAZ RDCM4 BDCM4
David Dawood DDAWO SCORE 2200R
David Marchaison DMARC SCORE 2321V
Diane Bigot DIBIG SCORE 2310V
Didier François DFRAN SCORE 2100V
Didier Reuss DREUS SCORE 2200V
Dominique Prohon DPROH RDE5 RDE5
Duc Tran Hieu DTHIE SCORE 2411V
Éloïse Dhermand EDHER SCORE 2310V
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Eftymia Bakogianni EBAKO SCORE 2100V
Élisabeth Amiet EAMIE SCORE 2100V
Élise Bilstein Ramsawmy EBRAM SCORE 2100V
Élodie Rivière ERIVI SCORE 2200V
Emmanuel de Chaleix EDCAL SCORE 2100R
Estelle Matthey Henry EMHEN SCORE 2200R
Esther Nolius ENOLI RDCM4 BDCM4
Flichy Bozena FBOZE SCORE 2310V
Fathia Rahou FRAHO SCORE 2200V
Fayçal Ait-Amara FAITA RDE5 RDE5B
Flora Bruillon FBRUI SCORE 2100V
Florence Boutigny FBOUT SCORE 2100V
Florence Crispo FCRIS SCORE 2100V
Florence Halimi Ronceray FRHAL SCORE 2100V
Florence Trouve FTROU RDCM5 RDCM5
Florence Vigoureux FVIGO SCORE 2321V
Francis Prince FPRIN SCORE 2100V
Franck Dartois FDART SCORE 2310V
Françoise Sauvan FSAUV RDAF1 BDAF1
Frédéric Aguirre FAGUI SCORE 2100R
Frédéric Messaoudi FMESS SCORE 2399V
Frederika Beaumont FBEAU SCORE 2310V
Frédéric Letellier FLETE SCORE 2100R
Frédérique Slimani FSLIM SCORE 2100V
Gisèle Genin GGENI SCORE 2100R
Guillaume Gilles GUGIL SCORE 2100V
Géraldine de Oliveira GDOLI SCORE 2100V
Hadrien Tagu HTAGU RDE5 RDE5
Hamid Bounoua HBOUN RDCM5 RDCM5
Haruyo Tauchi HTAUC SCORE 2310V
Hassan Srhiouer HSRSH SCORE 2200R
Hélène Collet HCOLL SCORE 2200V
Hélène Sudre HSUDRE SCORE 2341V
Henni Baklouche HBAKL SCORE 2200M
Hervé Guyardeau HGUY2 SCORE 5005R
Hervé Guyardeau HGUYA SCORE 2100R
Himel Bapary HBAPA SCORE 2310V
Hugo Perney HPERN SCORE 2200V
Hugues Charreyron HCHAR RDE3 RDE3
Hélène Quéré HQUER SCORE 3280V
Isabelle Roussillon IROUS SCORE 2100V
Iba Diallo IDIAL RDAF1 BDAF1
Isabelle de-Toledo IDTOL SCORE 2321R
Isabelle Loric ILORI RDE3 RDE3
Ismaël Daoudi IDAOU RDCM6 RDCM6
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Ivan Hermoso IHERM SCORE 2200V
Jacques Bouyer JBOUY RDCM5 RDCM5
Jean-François Guérin JFGUE SCORE 2100M
Jeanne Magnien JMAGN SCORE 2200V
Joanna Kramarczyk JKRAM SCORE 2310R
Joël Essenga Pelé JEPEL SCORE 2100M
Joël Mournetas JMOUR SCORE 2100M
Josie Mongerard JMONG SCORE 2200V
Josue Miloch JMILO SCORE 2310M
José Fontes JFONT SCORE 2100V
Julien Brunel JBRUN SCORE 2100R
Julien Pinhomme JPINH SCORE 2100R
Julien Taillez JTAIL SCORE 2100M
Karima Lakhdari KLAKH SCORE 2310V
Karine Veyeau KVEYE SCORE 2100R
Karine-Hélène Paravel KHPAR SCORE 2411V
Kevin Carro KCARR SCORE 2100R
Laure Abda LABDA SCORE 2100R
Laure Petermin LPETE SCORE 2341R
Laurence Kersuzan LKERS RDE4 RDE4
Laurent Huillo LHUIL SCORE 2100V
Leila Rhofir LRHOF SCORE 2321V
Léonore Lepape LLEPA SCORE 2310V
Lidia Ribeiro LRIBE SCORE 2200V
Linda-Annie Souprayen LASOU SCORE 2310V
Lionnel François Didier LFDID SCORE 3290M
Luc Le Tailleur LLTAI SCORE 2100R
Luc Robin LUROB SCORE 2200R
Lucie Patrouilleaux LPATR RDCM5 RDCM5
Lucile Marfaing LMARF SCORE 2200V
Léa Drouadaine LDROU SCORE 2200V
Magali Touvron Guigui MTGUI SCORE 3280V
Meyer Séverine SMEYE SCORE 3060R
Minh Quan Duong MQDUO SCORE 2100V
Magda de Lazaro MDLAZ SCORE 2411V
Magid Chadli MCHAD RDCM5 RDCM5
Manon Calendeau MCALE RDCM3 RDCM3
Maria Elena Mendoza Sparrow MEMSP RDE5 RDE5B
Marie Bougault MBOUG SCORE 3280V
Marie Le Lay MLLAY SCORE 2100R
Marie Leulliette MLEUL RDE5 RDE5B
Marie-Claire Villaca MVILL RDCM5 RDCM5
Marie-Emmanuelle Florin MEFLO SCORE 2331R
Marie-Françoise Richard MFRIC SCORE 2100V
Marina Serra MSERR SCORE 2321R
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Marion Delarue MDELA SCORE 2310V
Marion Devanlay MDEVA SCORE 3280V
Marjorie Rodriguez MRODR SCORE 2100R
Mathilde Couderc MCOUD SCORE 2200V
Mathilde Godet MGODE SCORE 2331V
Mathilde Tissier MTISS SCORE 2331V
Maxime Desaulle MDESA SCORE 3310V
Maxime Vérité MVERI SCORE 2310V
Mohamed Hadri MHADR RDCM5 RDCM5
Mounir Naït-Daoud MNDAO SCORE 2200M
Muriel Benaldjia MBENA SCORE 2310V
Muriel Bourel MUBOU RDE4 RDE4
Muriel Devienne MDEVI SCORE 2310V
Musaab Ahmed MAHME RDE5 RDE5
Myriam Francis MFRAN SCORE 2200R
Nguyen Ha Theresia TNGUY SCORE 2310V
Nabahat Benaibout NBENA SCORE 2200V
Nadia Benkaki NBENK SCORE 2399V
Nathalie Caporossi NCAPO SCORE 2601V
Nathalie Coville NCOVI SCORE 2100V
Nathalie Gillart NGILL RDE4 RDE4
Nathalie Gueret NGUER SCORE 2411V
Nathalie Hofheinz NHOFH RDCM6 RDCM6
Nathalie Lakosy NLAKO RDE4 RDE4
Nathalie Mc-Donald NMDON SCORE 3280R
Nathalie Mourrain NMOUR SCORE 2399R
Nehima Ounadjela NOUNA SCORE 2100M
Nicolas Bobée NBOBE SCORE 2310R
Nicolas Guérin-Pernecre NGPER SCORE 2601V
Nicolas Petrou NPETR SCORE 2310R
Nicolas Tournelle NTOUR SCORE 2100R
Ninon de Toledo NDTOL SCORE 2200V
Noémie Condamine NCOND RDCM5 RDCM5
Pawlak Florence FPAWL SCORE 2601R
Pozdniakova Alla APOZD SCORE 2461R
Pascal Avinet PAVIN SCORE 2100M
Pascal Gennet PGENN SCORE 2200V
Patrice le Diset PLDIS SCORE 3000R
Patricia Lesort PLESO SCORE 2321V
Patrick Henry PHENR SCORE 2100R
Philippe Gournay PGOUR RDE3 RDE3
Philippe Nouail PNOUA SCORE 2100V
Pierre Berce BERCE SCORE 2200V
Pierre-Louis Munier PMUNI SCORE 3290R
Pétra Nahas PNAHA SCORE 2310V
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Rahamatta Rosinel RROSIRAHAMA SCORE 2310V
Rayana Mane RMANE SCORE 2200V
Ronak Adab RADAB SCORE 2100V
Roshni Chiniah RCHIN SCORE 2310V
Ruby Laruaz LARUA SCORE 2200V
Steve Magloire SMAGL SCORE 2100V
Sabina Gloria SGLOR SCORE 2310R
Sadek Allou SALLO SCORE 2310V
Salematou Bangura SBANG SCORE 2200V
Sally Fofana SFOFA SCORE 2100M
Samira Ouamane SOUAM SCORE 2310V
Sandra Dumez SDUME SCORE 2310V
Sandrine Barda SBARD SCORE 2200R
Sarah BaKKALI SBAKK SCORE 2310V
Sarah Burgo SBURG SCORE 2100V
Sarah Fenech SFENE SCORE 2200V
Sarah Hollande SHOLL SCORE 2200V
Sarah Zazzini SZAZZ SCORE 2411R
Serge Guidez SGUID RDE5 RDE5
Sophie Barcelord SBARC RDCM5 RDCM5
Sophie Prieto SPRIE RDE5 RDE5
Sophie Pouillot SPOUI SCORE 2411V
Stephan Barguil SBARG SCORE 2200R
Stephan Barguil SBARO SCORE 2321R
Sylvie Boulay SBOUL SCORE 2200V
Sylvie Saury SSAUR SCORE 2310V
Sébastien Duchesne SDUCH SCORE 2321V
Séverine Ternois STERN SCORE 2100V
Thi Thu Hong Nguyen TTHNG SCORE 2411V
Thierry Sargousse TSARG SCORE 2100M
Thomas Merly TMERL SCORE 2321R
Thomas Philipp TPHIL SCORE 2100R
Tommaso Villepreux TVILL SCORE 2331M
Traore Tiemoko TTIEM SCORE 2100M
Valérie Cagnat VCAGN SCORE 2100V
Voiment Nathalie NVOIM SCORE 2461V
Valérie Maire VMAIR SCORE 3000R
Valérie Bouvier VBOUV SCORE 2100V
Vanessa Oliveira VOLIV SCORE 2399R
Vanessa Vancutsem VVANC RDE4 RDE4
Vincent Canu VCANU SCORE 2200M
Vincent Pinturier VPINT SCORE 2100R
Violeta Cvetanovic VCVET SCORE 2341V
Virginie Blancher VBLAN SCORE 2321V
Virginie Montaron VMONT SCORE 2331V
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Virginie Picano VPICA SCORE 2100R
Vladimir Brody VBROD SCORE 2200V
Véronique Hébert VHEBE SCORE 2100V
Véronique Laignier VLAIG RDAF1 BDAF1
Véronique Larroche VLARR SCORE 2100R
Véronique Steinsznaider VSTEI SCORE 2411V
Wong Gloria GWONG SCORE 2310V
William Reux WREUX SCORE 2341V
Xavier Blot XBLOT SCORE 2310R
Yannis Koutsouropoulos YKOUT RDCM6 RDCM6

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Arrêté du 9 mai 2022 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 14 mai 2012 en application 
de l’article L. 331 2 du Code de la propriété 
intellectuelle (M. Christophe Doumandji).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 14 mai 2012 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle ;
Vu l’arrêté du 29 mai 2017 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 14 mai 2012 susvisé ;
Vu la demande de renouvellement présentée par le Centre 
français d’exploitation du droit de copie le 21 mars 2022,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de M. Christophe Doumandji 
à l’effet de constater la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 14 mai 2022.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjoint à la cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

David Pouchard

Arrêté du 9 mai 2022 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 14 mai 2012 en application 
de l’article L. 331 2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Élise Garry).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 14 mai 2012 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle ;
Vu l’arrêté du 29 mai 2017 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 14 mai 2012 susvisé ;
Vu la demande de renouvellement présentée par le 
Centre français d’exploitation du droit de copie le 
21 mars 2022,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de Mme Élise Garry à l’effet 
de constater la matérialité de toute infraction aux 
dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 14 mai 2022.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjoint à la cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

David Pouchard
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Arrêté du 9 mai 2022 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 14 mai 2012 en application 
de l’article L. 331 2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Sarah Girault).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 14 mai 2012 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle ;
Vu l’arrêté du 29 mai 2017 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 14 mai 2012 susvisé ;

Vu la demande de renouvellement présentée par le Centre 
français d’exploitation du droit de copie le 21 mars 2022,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de Mme Sarah Girault à l’effet 
de constater la matérialité de toute infraction aux 
dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 14 mai 2022.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjoint à la cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

David Pouchard
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JO n° 102 du 3 mai 2022

Économie, finances et relance
Texte n° 17 Décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 portant 
diverses modifications du Code de la commande 
publique.
Texte n° 18 Décret n° 2022-768 du 2 mai 2022 
prolongeant, au titre de février 2022, l’aide dite « coûts 
fixes consolidation » instaurée par le décret n° 2022-
111 du 2 février 2022 et l’aide dite « nouvelle entreprise 
consolidation » instaurée par le décret n° 2022-221 du 
21 février 2022.
Texte n° 100 Arrêté du 28 avril 2022 portant nomination 
(agent comptable : Mme Mireille Fillot, École nationale 
supérieure d’architecture de Clermont-Ferrand).
Texte n° 101 Arrêté du 28 avril 2022 portant nomination 
(agent comptable : M. Aurélien Hou, Établissement 
public Mobilier national - Manufactures nationales des 
Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie - Ateliers-
conservatoires d’Alençon et du Puy-en-Velay).

Culture
Texte n° 41 Arrêté du 27 avril 2022 accréditant le Campus 
caribéen des arts en Martinique en vue de la délivrance 
de diplômes nationaux conférant un grade universitaire.
Texte n° 42 Arrêté du 27 avril 2022 accréditant l’École 
supérieure d’arts et médias de Caen-Cherbourg en vue 
de la délivrance de diplômes nationaux conférant un 
grade universitaire.
Texte n° 43 Arrêté du 27 avril 2022 accréditant l’École 
supérieure d’art et design Le Havre - Rouen en vue 
de la délivrance de diplômes nationaux conférant un 
grade universitaire.
Texte n° 44 Arrêté du 27 avril 2022 accréditant le 
Pôle d’enseignement supérieur spectacle vivant 
Bretagne-Pays de la Loire - Pont supérieur en vue de 
la délivrance de diplômes nationaux.
Texte n° 45 Arrêté du 27 avril 2022 accréditant le 
CEFEDEM Normandie en vue de la délivrance de 
diplômes nationaux.
Texte n° 46 Arrêté du 27 avril 2022 accréditant le 
Centre national de danse contemporaine d’Angers en 
vue de la délivrance de diplômes nationaux.
Texte n° 47 Arrêté du 28 avril 2022 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Frida 
Kahlo. Au-delà des apparences, au Palais Galliera, 
musée de la mode de la Ville de Paris).

Texte n° 85 Arrêté du 2 mai 2022 portant nomination 
(administration centrale : M. Ludovic Abiven, sous-
directeur des affaires financières et générales à la 
direction générale des patrimoines et de l’architecture).

Conventions collectives
Texte n° 106 Arrêté du 1er avril 2022 portant extension 
d’un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale des entreprises artistiques et 
culturelles (n° 1285).

JO n° 103 du 4 mai 2022

Économie, finances et relance
Texte n° 17 Décret n° 2022-776 du 3 mai 2022 relatif 
à la régularisation des montants d’aides perçues pour 
compenser les coûts fixes non couverts des entreprises 
dont l’activité est particulièrement affectée par 
l’épidémie de covid-19.
Texte n° 61 Arrêté du 2 mai 2022 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (pour la culture : 
Patrimoines).
Texte n° 62 Arrêté du 2 mai 2022 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la culture : 
Patrimoines et Soutien aux politiques du ministère de 
la Culture).

Culture
Texte n° 35 Décret n° 2022-779 du 2 mai 2022 
modifiant le décret n° 2013-1196 du 19 décembre 2013 
relatif à la procédure de sanction mise en œuvre par 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel en application 
de l’article 42-7 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication.
Texte n° 36 Arrêté du 27 avril 2022 modifiant la liste 
des organismes constituant des agences de presse au 
sens de l’ordonnance n° 45-2646 du 2 novembre 1945 
portant réglementation des agences de presse.
Texte n° 37 Arrêté du 2 mai 2022 relatif à l’insaisissabilité 
d’un bien culturel (exposition Aristide Maillol (1861-
1944). La quête de l’harmonie, à La Piscine - musée 
d’Art et d’Industrie André Diligent, Roubaix).
Texte n° 38 Arrêté du 2 mai 2022 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Arts 
de la préhistoire, au musée de l’Homme).
Texte n° 39 Arrêté du 2 mai 2022 relatif à l’insaisissabilité 
de biens culturels (exposition Füssli et la puissance des 
rêves, au musée Jacquemart-André, Paris).

Mesures d'information
Relevé de textes parus au Journal officiel
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JO n° 104 du 5 mai 2022

Culture
Texte n° 8 Arrêté du 27 avril 2022 portant approbation 
de l’instruction ministérielle sur la protection du secret 
et des informations à diffusion restreinte et sensibles.
Texte n° 9 Décision du 3 mai 2022 portant délégation de 
signature (direction générale de la création artistique).
Texte n° 78 Arrêté du 2 mai 2022 portant cessation 
de fonctions au cabinet de la ministre de la Culture 
(M. Arnaud Roland, conseiller technique en charge 
des industries culturelles et du plan artistes-auteurs).
Texte n° 79 Arrêté du 2 mai 2022 portant cessation 
de fonctions au cabinet de la ministre de la Culture 
(Mme Séverine Fautrelle, conseillère en charge 
des affaires européennes et internationales, de la 
francophonie et du droit d’auteur).

Cohésion des territoires et relations avec les 
collectivités territoriales

Texte n° 48 Arrêté du 10 mars 2022 portant inscription 
sur une liste d’aptitude (conservateur territorial du 
patrimoine : Mme Magali Bourbon).

JO n° 105 du 6 mai 2022

Conventions collectives
Texte n° 70 Avis relatif à l’extension d’un avenant à 
la convention collective nationale de la télédiffusion.

JO n° 106 du 7 mai 2022

Intérieur
Texte n° 9 Décret n° 2022-789 du 6 mai 2022 portant 
application de l’article L. 211-11-1 du Code de la 
sécurité intérieure au 75e festival international du film 
de Cannes.

Culture
Texte n° 11 Arrêté du 5 mai 2022 portant transfert 
de propriété de biens des collections nationales au 
profit d’une collectivité territoriale en application 
des dispositions de l’article L. 451-9 du Code du 
patrimoine (Belfort).
Texte n° 32 Décret du 6 mai 2022 portant nomination 
de la présidente du conseil d’administration de 
l’établissement public Cité de la céramique-Sèvres et 
Limoges (Mme Catherine Mayenobe).

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 34 Décret du 6 mai 2022 portant approbation 
d’une élection à l’Académie des inscriptions et belles-
lettres (M. Frantz Grenet, historien et archéologue).

JO n° 107 du 8 mai 2022

Économie, finances et relance
Texte n° 1 Décret n° 2022-791 du 6 mai 2022 relatif 
à la fixation du seuil de valeur des biens mobiliers 
réformés des administrations et cédés gratuitement.

Culture
Texte n° 15 Décision du 4 mai 2022 portant délégation 
de signature (Centre national du cinéma et de l’image 
animée).

JO n° 108 du 10 mai 2022

Culture
Texte n° 11 Arrêté du 3 mai 2022 portant classement 
du site patrimonial remarquable de Barbentane.
Texte n° 12 Arrêté du 5 mai 2022 retirant l’appellation 
« musée de France » en application de l’article L. 442-
3 du Code du patrimoine.
Texte n° 13 Arrêté du 6 mai 2022 portant transfert 
de propriété de biens des collections nationales au 
profit d’une collectivité territoriale, en application des 
dispositions des articles L. 125-1 et L. 451-8 du Code 
du patrimoine (Montpellier Méditerranée Métropole).

Justice
Texte n° 37 Arrêté du 9 mai 2022 portant fin de 
mise à disposition et détachement (Conseil d’État) 
(M. Jean-Baptiste de Froment : fin de mis à disposition 
de la ministre de la Culture ; détachement auprès de 
l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-
Malaquais).

JO n° 109 du 11 mai 2022

Culture
Texte n° 22 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de M. Daniel 
Danzon).

JO n° 110 du 12 mai 2022

Culture
Texte n° 15 Arrêté du 10 mai 2022 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Walter 
Sickert (1860-1942). Peindre et transgresser, au Petit 
Palais, musée des Beaux-Arts de la Ville de Paris).

JO n° 111 du 13 mai 2022

Culture
Texte n° 35 Arrêté du 21 avril 2022 portant agrément 
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive de la 
société Éveha.
Texte n° 36 Arrêté du 21 avril 2022 portant habilitation 
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive de la 
cellule départementale d’archéologie du Lot.
Texte n° 37 Arrêté du 21 avril 2022 portant habilitation 
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive du 
service archéologie et patrimoine de Sète agglopôle 
méditerranée.
Texte n° 38 Arrêté du 6 mai 2022 portant radiation 
de l’inventaire de biens affectés aux collections du 
musée d’Orsay.
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Texte n° 39 Arrêté du 6 mai 2022 portant radiation de 
l’inventaire d’un bien affecté aux collections du Musée 
national du château de Compiègne.
Texte n° 40 Arrêté du 6 mai 2022 portant radiation 
de l’inventaire de biens affectés aux collections du 
musée du Louvre.
Texte n° 115 Arrêté du 6 mai 2022 portant nomination 
au conseil d’administration du Centre national 
d’art et de culture Georges-Pompidou (M. Adel 
Abdessemed, Mme Colette Barbier, M. Alain Pompidou 
et Mme Catherine Tsekenis).

Conventions collectives
Texte n° 124 Avis relatif à l’extension d’un avenant 
à la convention collective nationale des métiers de 
l’éducation, de la culture, des loisirs et de l’animation 
agissant pour l’utilité sociale et environnementale, au 
service des territoires.
Texte n° 128 Avis relatif à l’extension d’accords 
conclus dans le cadre de la convention collective 
nationale des professions regroupées du cristal, du 
verre et du vitrail.

JO n° 112 du 14 mai 2022

Culture
Texte n° 31 Arrêté du 5 mai 2022 portant transfert 
de propriété de biens des collections nationales au 
profit d’une collectivité territoriale, en application des 
dispositions des articles L. 125-1 et L. 451-8 du Code 
du patrimoine (Thiers).
Texte n° 32 Arrêté du 5 mai 2022 portant transfert 
de propriété d’un bien des collections nationales au 
profit d’une collectivité territoriale, en application des 
dispositions des articles L. 125-1 et L. 451-8 du Code 
du patrimoine (Sarrebourg).
Texte n° 33 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de M. Olivier 
Aurenche).
Texte n° 34 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Lucette 
Beaujard).
Texte n° 35 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de M. Jean-
François Bourdin).
Texte n° 36 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de M. André 
Édouard).
Texte n° 37 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Marie 
Meyer).

Texte n° 38 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de M. Klaus 
Freckmann).
Texte n° 39 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Gladys 
Tison, dite Gladys).
Texte n° 40 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Martine 
Playoust).
Texte n° 41 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Catherine 
Rager).
Texte n° 42 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Maryline 
Gonçalves da Costa).
Texte n° 43 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don du Wildenstein 
Institute).

Solidarités et santé
Texte n° 45 Décret n° 2022-807 du 13 mai 2022 
modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 
prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire.

Transformation et fonction publiques
Texte n° 72 Arrêté du 9 mai 2022 relatif à l’utilisation 
du téléservice FranceConnect pour la mise en œuvre 
du vote électronique par internet pour l’élection des 
représentants du personnel au sein des instances de 
dialogue social de la fonction publique.
Texte n° 73 Arrêté du 10 mai 2022 portant ouverture 
de la session d’automne 2022 des concours d’accès 
aux instituts régionaux d’administration (entrée en 
formation au 1er mars 2023).

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 149 Décision n° 2022-286 du 10 mai 2022 
portant renouvellement d’un membre du comité 
territorial de l’audiovisuel de Caen (M. Claude 
Hemmer).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 163 Avis de vacance d’un emploi de directeur 
régional des affaires culturelles (Centre-Val de Loire).

JO n° 113 du 15 mai 2022

Intérieur
Texte n° 9 Arrêté du 13 mai 2022 pris en application 
de l’article R. 103-1 du Code électoral définissant la 
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liste des partis ayant déclaré vouloir bénéficier des 
émissions du service public de la communication 
audiovisuelle prévues à l’article L. 167-1 du Code 
électoral.

Culture
Texte n° 11 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don de Mme Marion 
Bamberger-Lefèvre et MM. Olivier et Manuel 
Bamberger).
Texte n° 12 Liste des immeubles protégés au titre des 
monuments historiques en 2021.

Conventions collectives
Texte n° 30 Avis relatif à l’extension d’un avenant 
à un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale des sociétés de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques et des offices de 
commissaires-priseurs judiciaires.

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 32 Décision n° 2022-287 du 10 mai 2022 
portant renouvellement et nomination de membres 
du comité territorial de l’audiovisuel de Marseille 
(M. Gilles Crémillieux et Mme Christine Gizard).
Texte n° 33 Avis n° 2022-10 du 10 mai 2022 relatif 
à un projet de modification du tableau national de 
répartition des bandes de fréquences en vue de son 
adoption par le Premier ministre.

JO n° 114 du 17 mai 2022
Texte n° 1 Décret du 16 mai 2022 relatif à la cessation 
des fonctions du Gouvernement.
Texte n° 2 Décret du 16 mai 2022 portant nomination 
du Premier ministre (Mme Élisabeth Borne).

Culture
Texte n° 35 Décret n° 2022-819 du 16 mai 2022 
modifiant les dispositions applicables au comité 
d’établissement et des conditions de travail de 
l’Établissement public chargé de la conservation 
et de la restauration de la cathédrale Notre-Dame 
de Paris.
Texte n° 36 Arrêté du 10 mai 2022 portant acceptation 
d’une donation et affectation à la Médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine (don des ayants droit 
d’Émile Guérin).
Texte n° 37 Arrêté du 13 mai 2022 portant classement 
du site patrimonial remarquable de Bonne.
Texte n° 106 Arrêté du 13 mai 2022 portant nomination 
de l’administratrice générale l’établissement public 
Mobilier national - Manufactures nationales des 
Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie - Ateliers-
conservatoires d’Alençon et du Puy-en-Velay 
(Mme Emmanuelle Petitdemange).

JO n° 115 du 18 mai 2022

Culture
Texte n° 5 Arrêté du 16 mai 2022 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Le 
Saint Jérôme de Léonard De Vinci. Un chef-d’œuvre 
inachevé, au Château du Clos Lucé - Parc Leonardo 
da Vinci, Amboise).
Texte n° 6 Décision du 13 mai 2022 portant délégation 
de signature (Centre national du cinéma et de l’image 
animée).
Texte n° 7 Décision du 16 mai 2022 modifiant 
la décision du 8 mars 2021 portant délégation de 
signature (direction générale des patrimoines et de 
l’architecture, services à compétence nationale).

JO n° 117 du 20 mai 2022

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 47 Décision n° 2022-292 du 17 mai 
2022 relative aux conditions de production, de 
programmation et de diffusion des émissions de la 
campagne électorale en vue des élections législatives 
de juin 2022.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 60 Avis de vacance d’un emploi de directeur 
de projet (directeur de projet infrastructure de données 
au service du numérique du ministère de la Culture).

JO n° 118 du 21 mai 2022
Texte n° 1 Décret du 20 mai 2022 relatif à la 
composition du Gouvernement.

JO n° 120 du 24 mai 2022

Présidence de la République
Texte n° 1 Décret n° 2022-823 du 23 mai 2022 relatif 
aux cabinets ministériels.

Avis divers
Texte n° 20 Vocabulaire de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur (liste de termes, expressions 
et définitions adoptés).

JO n° 121 du 25 mai 2022

Conseil d’État
Texte n° 8 Décision n° 456425 du 19 mai 2022 du Conseil 
d’État statuant au contentieux (décret n° 2021-904 relatifs 
aux modalités de la négociation et de la conclusion des 
accords collectifs dans la fonction publique).

JO n° 122 du 26 mai 2022

Économie, finances et souveraineté industrielle et 
numérique

Texte n° 3 Arrêté du 24 mai 2022 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (pour la culture : 
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Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).
Texte n° 4 Arrêté du 24 mai 2022 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la culture : 
Patrimoines et Soutien aux politiques du ministère de 
la Culture).

Transformation et fonction publiques
Texte n° 23 Décret n° 2022-824 du 25 mai 2022 
modifiant le décret n° 2022-705 du 26 avril 2022 fixant 
le taux de la cotisation prévue à l’article L. 87 du Code 
des pensions civiles et militaires de retraite.

Conventions collectives
Texte n° 52 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la 
convention collective nationale du portage de presse.

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 68 Décision n° 2022-306 du 25 mai 2022 
fixant en application de l’article L. 167-1 du Code 
électoral la durée et le nombre des émissions de 
la campagne audiovisuelle en vue des élections 
législatives de juin 2022.

Texte n° 69 Décision n° 2022-307 du 25 mai 2022 
fixant les dates et l’ordre de passage des émissions de 
la campagne officielle en vue des élections législatives 
de juin 2022.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 74 Avis de vacance d’un emploi de directeur 
de projet (directeur de projet en charge de la 
coordination des plans de continuité d’activité (PCA) 
au sein des établissements publics placés sous la tutelle 
du ministère de la Culture, au secrétariat général du 
ministère de la Culture).

JO n° 123 du 28 mai 2022

Culture
Texte n° 13 Arrêté du 21 mai 2022 portant délégation 
de signature (bureau du cabinet).

JO n° 124 du 29 mai 2022

Avis divers
Texte n° 19 Vocabulaire de l’audiovisuel : jeux vidéo 
(liste de termes, expressions et définitions adoptés).

Réponses aux questions écrites parlementaires

ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN du 3 mai 2022
- M. Sébastien Cazenove (question transmise) et 
Mme Marie-Ange Magne sur la collecte de la contribution 
à l’audiovisuel public actuellement adossée à celle de 
la taxe d’habitation.
(Questions nos 24391-12.11.2019 ; 40962-14.09.2021).
- M. Jean-François Portarrieu sur la situation des 
éditeurs de la presse judiciaire (question transmise).
(Question n° 34252-24.11.2020).
- M. Maxime Minot sur l’impact du pass vaccinal pour 
le spectacle vivant et les salles de cinéma.
(Question n° 43709-25.01.2022).

JO AN du 10 mai 2022
- M. Michel Larive sur les conditions de rémunération 
des réalisateurs dans le domaine audiovisuel.
(Question n° 41095-21.09.2021).
- M. Antoine Herth sur la problématique de 

l’assujettissement des droits d’auteurs des artistes à la 
CSG et à la cotisation d’assurance vieillesse.
(Question n° 42425-09.11.2021).
- M. Pierre-Yves Bournazel sur le cadre réglementaire 
des ventes aux enchères volontaires de « Jeton Non 
Fongible » (JNF) ou Non Fungible Token (NFT).
(Question n° 44163-15.02.2022).
- M. Jean-Louis Thiériot sur la mise en péril d’un certain 
nombre de monuments historiques classés d’importance 
capitale en raison de difficultés liées à des successions 
ou des situations patrimoniales compliquées.
(Question n° 45171-05.04.2022).

JO AN du 17 mai 2022
- M. Gérard Leseul sur les attentes des aveugles de 
France au sujet de leur accès au monde du livre.
(Question n° 45373-26.04.2022).

SÉNAT
Pas de réponse de madame la ministre.
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Rectificatif de la liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de 
master (Lot 17C), parue au Bulletin officiel n° 267 (février 2017).

La liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 17C), parue 
au Bulletin officiel n° 267 (février 2017) est modifiée ainsi qu’il suit :
Au lieu de :
Janvier 2017
23 janvier 2017 M. GWAK Se Yeong ENSA-Paris Belleville
Lire :
Janvier 2017
23 janvier 2017 Mme GWAK Se Yeong ENSA-Paris Belleville

Rectificatif de la liste des architectes diplômés d’Etat ayant obtenu le l’habilitation à l’exercice de la 
maîtrise d’œuvre en leur nom propre (Lot 20B), parue au Bulletin officiel n° 300 (janvier 2020).

La liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en leur 
nom propre (Lot 20B), parue au Bulletin officiel n° 300 (janvier 2020) est modifiée ainsi qu’il suit :
Au lieu de : 
Septembre 2019
24 septembre 2019 M. GWAK Se Yeong ENSA-Paris Belleville
Lire :
Septembre 2019
24 septembre 2019 Mme GWAK Se Yeong ENSA-Paris Belleville

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 22K).

Novembre 2018
5 novembre 2018 Mme HELLEU Anne ENSAP-Lille
5 novembre 2018 M. VAILLARD Corentin ENSAP-Lille

Juillet 2019
8 juillet 2019 M. BETANCOURT PADILLA Sergio ENSA-Nantes

Novembre 2019
5 novembre 2019 Mme PAON Lucille ENSAP-Lille

Juillet 2021
5 juillet 2021 Mme BESARATIZIABARI Arghavan ENSA-Toulouse
5 juillet 2021 M. CHARRIE Benjamin ENSA-Toulouse

Août 2021
30 août 2021 M. MARIN Raphael ENSA-Montpellier

Octobre 2021
4 octobre 2021 Mme SINER Albane ENSAP-Lille

Février 2022
14 février 2022 M. CORDAT Rémi ENSA-Strasbourg
14 février 2022 M. GABORIAU Ronan ENSA-Nantes

Avril 2022
26 avril 2022 Mme EL MEKSI Yasmine ENSA-Marseille
28 avril 2022 Mme KASPRZYK Roxane ENSA-Marseille
28 avril 2022 Mme MAJOULET Juliette ENSA-Marseille
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Mai 2022
2 mai 2022 Mme CANCEL Louise ENSA-Marseille
2 mai 2022 Mme FAURE-VINCENT Luana ENSA-Marseille
3 mai 2022 Mme CHOUKIER Nour ENSA-Marseille
3 mai 2022 Mme JACQUES Laurianne ENSA-Marseille
9 mai 2022 Mme DOMINGUEZ GIMENEZ Maria Camila ENSA-Marseille
10 mai 2022 M. LAVENIR Franck ENSA-Marseille
24 mai 2022 M. MARGARIT Arnaud ENSA-Marseille
27 mai 2022 Mme ZADDAM Mariem ENSA-Marseille
30 mai 2022 M. LAUTIER Mathieu ENSA-Marseille

Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’oeuvre en 
leur nom propre (Lot 22L).

Octobre 2019
11 octobre 2019 Mme MOREL COURROUSSE Aurélie ENSA-Nantes
11 octobre 2019 M. ROYNARD Martin ENSA-Nantes

Avril 2022
15 avril 2022 Mme ABOU EL MARAI Lina ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. ALEX Robin ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. ALLAIN-DUPRÉ Antoine ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme ALLIOU Mirabelle ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. AMOUYAL Leo ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme BALDO Marilou ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. BANNIER Maxime ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme BAREA Julie ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme BREHONNET Sarah ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme CATALAN Swann ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. CHIRET Vincent ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme COHEN BOULAKIA Sarah ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme CONVENTI Alexandra ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme COOLEN Agathe ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. COSTE Léo ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme DABADIE Valérie ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme DESCAT Camille ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme ELHUYAR Mariane ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme FERRERE Julie ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. FORT Arnaud ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme FRAISSE Elsa ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme GARCIA Aude-Lise ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme GHALEM Hizia Nadjla ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme GIBOULET Jessica ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme GIGOT Sarah ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme HUSTAIX Émilie (ép. VOSS) ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. KONE Sekou Mamadou ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. LAVAURE Maxime ENSA-Montpellier
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15 avril 2022 M. LECLERC Renaud ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme MANGIAVACCA Léa ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme MANGIN Pauline ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme MARTINS Rachel ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme MERLE Laurie ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. MOIZO Tristan ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme NATALI Charlotte ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme NOURRIT Margaux ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme OLIVA Manon ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. PASCAUD Dominique ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme PLANES Clara ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme ROZAN Daisy ENSA-Montpellier
15 avril 2022 M. SAMBARDY Valentin ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme SENECHAL Aurore ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme SINCZAK Marjorie ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme YARTAOUI Nasma ENSA-Montpellier
15 avril 2022 Mme ZAVAN Mélody ENSA-Montpellier

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État de paysagiste (Lot 22M).

Octobre 2021
5 octobre 2021 Mme GAUJOUX Marion ENSAP-Lille
5 octobre 2021 Mme HURON Marie ENSAP-Lille


